
BANFŒLD, BANQUE. 107
cagion(l richezza. e IJrosperità nello stato. - (Le bas
pria: permanent des produits ne dénote ni ne constitue
la rich,esseet la prospérité de l'Etat.)

Lo spendersi dei denaro in un paese, quali utili
effettiproduca nel paesemedesimo.- (Quelseffets utiles
la dépense de l'argent dans un pays produit dans ce
même pays.)

Gli interessi nazionali e la qiustizio. richiedono che
non si aenilisca il valore della moneta. - (Les inté
rêts nationauœ et la justice réclament que la monnaie
ne s'avilisse pas.)

Pensieri sopra l'aqricoitura di Sidlia.-(Réfleœions
sur l'agriculture de la Sicile.)

Sopra l'influenza delle scienze nel miglioramento
delle arti. - (De l'influence des sciences sur le perfec
tionnement des arts.)

Sopra li dazji relatiMmente all' agricoltura eâ alla
richezza nazionale. - (Des impdts relativement à
l'agriculture et à la richesse nationale.) (Biogr.univ.)

BANDINEL (JAMES), esq.
Some account of the trade in slaves from Africa, as

connected with Europe and America; from the intro
duction into modern Europe doum to the present time;
especially with reference to the efforts 'made by the
b,'itish government for its extinction. - (Du commerce
des esclavesen Afrique dans ses rappo'rts avec l'Europe
et l'Amérique; de l'introduction de ce commerce dans
l'Europe mor/erne, et de sa décadence actuelle sous
l'influence des efforts faits par le gouvernement britan
nique pour son extinction.) Londres, IS42, in-S, l vol.

(( Memoire concis et bien écrit sur les diverses
matières indiquées par le titre de l'ouvrage." (III.C.)

BANDINI (SALUsTlo-ANToNIO),né à Sienne, le
10 avril 1677 , mort en 1760. Destiné d'abord à
la profcsslon des armes, il abandonna bientôt
cette carrière pour se livrer à l'étude de la juris
prudence civile et ecclésiasüque, sciences aux
quelles il consacra toutes ses méditations. Devint
archidiacre et président de l'Académie physico
critique de Sienne. Son principal ouvrage écono
mique, composé en 1737, et imprimé seulement
en 1775, fait partie de la Collection de Custodl,
sous le titre suivant:

Dtseoreoeconomico, nell' anno 1731.
Voici l'indication des principales questions qui

sont traitées dans cet écrit: 1. La liberté. «11 faut,
dit Bandini, laisser agir la nature, et n'avoir pour
règle que peu de lois; » 2. Avantages de la simplicité
d'administration: 3. Que la liberté est favorable aux
prix et à l'abondance, en général, et à la production
des grains en particulier; 01°Qu'un seul impôt serait
à la fois plus économique et plus facile à percevoir.

« On a' prétendu que Bandlni avait été le créateur
des doctrines attribuées aux économistes du dix-hui
tième siècle; mais son livre n'a paru qu'en 1775,
c'est-à-dire lonlitemps après ceux de l'école de Ques
nay. 11 contenait d'ailleurs des vues d'amélioration
dont l'exécution a été très utile à la Toscane sa
patrie. » (BL.)

L'éloge de S.-A. Bandinl a étéécritparJh. Gorani,

IJANFIELD (T.-C.). Économiste anglais de
l'école libérale et démocratique, est né au com
mencement de ce siècle. Il a été pendant plusieurs
anuées gouverneur du roi de Bavière actuel. Sir
Robert Peel lui fit obtenir le poste de secrétaire
du conseil privé, qu'il occupe encore aujourd'hui.
M. Banfleld a contribué pour une large part à l'avé
nement des réformes économiques introduites par
son illustre protecteur.

The organisation of industl'Y, explained in a course
of lectures, delivered in the university of Cambridge,
lS44. - (Organisation de l'industrie, etc.). Londres,
Longman, Brown, Green et Longmans,

Cet ouvrage a eu deux éditions, et a fait sensation
en Angleterre. M. Banfield publie actuellement une
Revne mensuelle qui sert de base à l'association
pour l'affranchissement radical des possesslons colo
niales britanniques, ail point de vue administratif et
commercial.

L'Organ'isation de l'industrie a été traduite en
français, en \851, par M. gmile Thomas, et publiée par
les libraires Guillaumin et comp., dans la Collection
des Économistes contemporains. '
The statistical companion for 185Q, by Banfield et

C, H. Weld, esq, Londres, Longman, Brown, 'etc, 1 vol.
in-ra,

M. Ranfield a donné de nombreux articles au l/1i
ning journal.

BANNEFROY.
ltfémoire sur la menâicit«. 179\, in-oi.

BANQUE. - RÉF\.EXIONS PRÉI,IMINAII\ES. - Ori-'
gine du commerce de banque. - Le mot ban
que, comme la plupart des mots qui appartiennent
à la langue cambiste, est dérivé de l'italien. Son
origine est des plus modestes. Dans les villes ita
liennes du moyen âge, il était d'usage que chaque
négociant attitré, ou du moins chaqne changeur,
eût daus un lieu public une table ou banc, banco,
sur lequel il effectuait ses payements et ses re
cettes. De là est venu le mot banque. Quand le
négociant, ayant fàit de mauvaises affaires, man
quait à ses engagements, on rompait son banc en
signe de dégradation: banco rotto ; d'où est veuu
le mot banqueroute.

Dans son acception primitive, le mot banque
parait s'être appliqué d'abord presque exclusive
ment au commerce qui consiste à opérer le change
des monnaies d'or et d'argent. Ainsi les premiers
banquiers n'étaient rien que des changeurs. Mais
comme ces changeurs, par la nature même de
1eurs fonctions, qui les appelaient à opérer sans '
cesse sur les monnaies, paraissaieut être les dé
positaires naturels de toutes les espèces courantes
qui se trouvaient quelque part en excédant, ils
attirèrent insensiblement à eux une bonne partie
des fonds provenaut de l'épargne, ainsi que les
valeurs flottantes. Les particuliers allèrent dé
poser chez eux, pour les faire valolr, les sommes
provenant de leurs économies, ou dont ils n'a
vaient pas un emploi immédiat. Pal' la même rai
sou, ceux qui désiraient emprunter s'adressèrent
àeux de préférence, Ainsi les changeurs devin
rent peu à peu les intermédiaires entre les prê
teurs et les emprunteurs, entre les négociants ~t

les capitalistes. C'est le fond de ce qui constitue
aujourd'hui le commerce de banque.

Ce commerce, considéré dans ses conditions
essentielles, a pu être exercé, et l'était en effet,
longtemps avant que l'on fit usage des lettres de
change, des billets à ordre et de tous les autres
titres de crédit. Il était seulement plus clrcons ..
crit dans Sasphère et plus borné dans ses moyens.
Quand l'usage de ces billets se répandit dans le
monde, les changeurs opérèrent assez naturelle
ment sur les signes représentatus des monnaies,
comme ils opéraient sur les monnaies mêmes.
Au lieu de prêter seulement SUI' des obligations
écrites ou verbales, directement contractées par les
emprunteurs, ils prêtèrent souvent SUl' remise de
lettres de change ou de billets à ordre, ce quts'ap
pelle escompter. Deplus, ils se chargèrent de III
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négociation de ces valeurs, c'est-à-dire qu'ils faci
litèrent le change et la circulation des titres decré
dit, comme ils avaient facilité jusque-là le change
et la circulation des matières d'or et d'argent,
sans renoncer, bien entendu, à ces dernièresopé
rations, qui n'avaient pas cessé d'être utiles. Ainsi
leur commerce s'étendit, mais sans changer de
nature, puisqu'il tendit toujours vers la même
fin.

Cependant, à mesure qu'il s'étendit, ce com
merce se divisa; il s'y établit, comme c'est l'ordi
naire, des spécialités distinctes. D'abord, toutes
les opérations que nous venons de présenter
comme ayant été originairement l'accessoire du
change des monnaies d'or et d'argent, s'en déta
chèrent peu à peu pour constituer un commerce à
part. Il se forma des maisons qui en firent leur
objet spécial et unique. Renonçant au change
proprement dit, ces maisons se bornèrent à re
cevoir des mains des particuliers les capitaux dor
mants provenant de l'épargne ou de toute autre
sonrce, pour les.reverser à l'industrie sous forme
de prêts ou d'escomptes, et à opérer la négocia
tion des lettres de change, des billets à ordre et
de tous les autres titres de crédit. C'est à ce der
nler genre de commerce qu'on a réservé plus tard
le nom de banque.Quant aux changeurs, ils se ren
fermèrent peu à peu dans les opérations en quel
que sorte matérielles qui formaient primitivement
la hase de leur commerce, et dont l'importance
croissait d'ailleurs de jour en jour, à mesure
que les relations de peuple à peuple se multi
pliaient. Ils perdirent aussi le nom de banquiers,
qui avait été créé par eux et pour eux. Dans la
suite, la banque proprement dite se subdivisa
elle-même en plusieurs branches, mais qui con
tinuèrent à être comprises sous une dénomina
tion commune.

• Pris dans son acception générale, dit M.Gau
tier, le mot banque exprime aujourd'hui parmi
nous le commerce qui consiste à effectuer pour le
compte d'autrui des recettes et des payements, à
acheter et à revendre, soit des monnaies en ma
tières d'or et d'argent, soit des lettres de change
et des billets à ordre, des effets publics, des ac
tions d'entreprises industrielles, en un mot, toutes
les obligations dont l'usage du crédit, de la part
des États, des associatlons et des particuliers,
amène la création. l)

« Faire la banque, c'est exercer ce genre de
commerce; une maison de banque, c'est une mai
son qui en fait son occupation exclusive ou prin
cipale 1. »

Il y a peu de maisons de banque, néanmoins,
qui entreprennent à la fois toutes les opérations
que ce vaste commerce embrasse; elles s'atta
chent, pour la plupart, à l'une ou l'autre de ses
principales branches. Quelques banquiers se bor
nent à recevoir en dépôt les fonds des particu
liers, et à acheter, c'est-à-dire escompter, à l'aide
dé ces fonds, les lettres de change et les billets à
ordre qu'on leur présente, sans renoncer toute
fois à négocier ces valeurs à l'occasion. On donne

1 Encyclopédie du droit, article BANQUF., par M, Gau
tier, pair de France, sous-gouverneur de la Banque de
France (1839).

il ceux-lit le nom de banquiers-escompteurs. Quel
ques autres font leur principale occupation de la
négociation des valeurs commerciales qui circu
lent de place en place, opérant surtout sur des
places étrangères, et toujours attentifs il profiter
des variations du change entre les pays qu'ils ont
en vue: ce sont les banquiers cambistes. JI en est
d'autres enfin qui n'opèrent en général que sur les
valeurs pnbliques, achetant ou revendant des
rentes sur l'État, s'entremettant dans les em
prunts contractés par les gouvernements, ou dans
les opérations des grandes compagnies. L'usage
n'a pas encore donné aux banquiers de cette der
nière classe un nom particulier. Les affaires dont
ils s'occupent n'ont acquis une certaine impor
tance, au moins dans l'Europe continentale, que
depuis la paix générale de 18t 1); mais elles ont
pris en peu de temps une immense extension,
grâce au développement du crédit public dans la
plupart des États de J'Europe,' à la fréquence des
emprunts contractés par les gouvernements, et au
nombre toujours croissant des grandes compa
gnies érigées pour l'entreprise et l'exploitation
des chemins de fer..

Notre intention n'est pas de nous appesantir
sur ces distinctions; il nous suffit de les avoir in
diquées en passant. C'est de la banque en général
que nous avons il nous occuper. Sous cette déno
mination commune sont comprises les opérations
diverses que nous venons de mentionner, et qui
ont d'ailleurs entre elles des relations assez
étroites. Mais il y a une autre distinction beau
coup plus importante à faire, et dont nous aurons
à tenir grand compte, tant à cause des consé
quences naturelles qu'elle entraîne, qu'en raison
des graves incidents qui s'y rattachent: c'est celle
qui existe entre les banquiers particuliers et les
banques publiques.

Lecommerce de banque peut être exercépar des
maisons particulières, n'ayant que demédiocresca
pitaux et un créditborné, ou par de puissantes com
pagnies, pourvues d'un capital considérable etjouis
sant d'un créditfort étendu. Desunes aux autres, on
comprend que les procédés peuvent différer, alors
même que le but proposé serait semblable. Bor
nées par leurs moyens, les maisons particulières
n'opéreront en général que SUl' une petite échelle.
Elles se choisiront, par exemple, un petit nombre
de clients connus d'elles, et avec lesquels elles
traiteront de gré à gré, selon les convenances du
moment. En outre, aucune de leurs opérations ne
sortira des limites ordinaires des transactions
privées. Les grandes compagnies, pourvues d'im
menses capitaux, pourront, au contraire, opérer
sur une échelle plus large. Aulieu de traiter avec
tels ou tels commerçants, elles traiteront pour
ainsi dire avec le public pris en masse, recevant
les dépôts de toutes mains à des conditions unifor- .
mément réglées, faisant de leurs obligations une
valeur courante qu'elles substitueront aux billets
des commerçants, ofïrant même leur crédit et leurs
capitaux il tout le monde, à l'exclusion seulement
des hommes qu'elles jugeraient indignes de cette
faveur. De là, une distinction déjà bien tranchée
entre les comptoirs gérés par des particuliers, qui
sont de simples maisons de commerce, et les éta
blissements possédés par de grandes compagnies,
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qui empruntent ù la généraütédes procédés qu'elles 1 exercé pal' les banquiers particuliers. Nous dirons
emploient un caractère plus élevé. à quel besoin social ce commerce répond et corn-

Il semble pourtant que, malgré cette différence ment il le l'emplit. Nous rechercherons ensuite en
des procédés, l'objet proposé et le résultat obtenu quoi les procédés des banques publiques pour
devraient toujours être au fond les mêmes. C'est raient et devraient, dans l'ordre naturel des choses,
ce qui arriverait, en effet (telle est du moins différer de ceux des banquiers particuliers, sans
notre manière de voir), s'il avait toujours existé, cesser pour cela de l'emplir les mêmes vues et de
quant à l'institution des banques publiques, une répondre aux mêmes besoins. De là, nous serons
liberté parfaite. Malheureusement, il n'en est pas naturellement conduits à faire connaître les dé
ainsi. Si les maisons de banque particulières ont vlatlons que ce commerce a subies dans la pra
pu s'établir assez librement, et gérer leurs affaires tique, an moins quant aux banques instituées sur
à peu près comme elles l'entendaient, au moins une grande échelle, en raison des systèmes lé
dans les pays civilisés, il s'err faut bien que les gislatifs auxquels ces banques ont été successi
grandes compagnies aient joui d'une liberté pa- vement assujetties.
reille. D'abord, elles ont toujours été singulière- § 1. - NATURE ET OBJET DU CQnIllIERCE DE
ment contrariées dans leur formation, en tant BANQUE, TEL QU'IL EST EXERCÉ PAR LES BAN
que compagnies, par les lois relatives aux so- QUIERS PARTlCULIERS.- On peut réduire l'œuvre
clétéscommerciales. Elles l'ont été bien davantage des banquiers à trois fonctions prlnclpalesauxquelles
encore en tant qu'établissements· de banque, soit toutes leurs opérations se rapportent: 1°Recueillir
que, par l'importance qu'elles semblaient devoir dans le pays tous les fonds provenant de l'épargne
acquérir, elles aient porté ombrage aux gouvsr- et tous les capitaux dormants pour les rendre à
nements, soit que, par la nature de leurs Ionc- l'industrie active, 2° Favoriser entre les industriels
tions, et surtout par la généralité des procédés et les commerçants l'usage des opérations de cré
qu'elles devaient employer, elles aient paru dit, en trouvant pour eux l'emploi de leurs obli
empiéter sur les attributions de l'autorité pu- gations réciproques. 3° Faciliter le change d'une
bllque. Non-seulement dans presque tous les pays place à l'autre au moyen de la négociation des
du monde les gouvernements sont intervenus effets de commerce, et éviter par là les transports
dans leur formation pour leur dicter des lois, pour coûteux du numéraire.
régler leur marche, limiter leurs. attributions et Sur ce simple énoncé, on entrevoit déjà la
leurs droits, et déterminer, en un mot, tontes les haute utilité de ces fonctions. Considérons-les une
conditions de leur existence, mais encore il est à une dans leur principe et dans leurs consé-
arrivé presque partout 'qu'elles n'ont pu se cons- quences, ,
tituer qu'en vertu d'une antorisation spéciale, et Le travail est, sans contredit, la premlère
très souvent aussi cette autorisation particulière source de la richesse. Mais lorsqu'il n'est pas aidé
n'a été accordée qu'à une seule compagnie, qui et fécondé par ·le capital, le travail ne produit
s'est trouvée de cette manière investie d'un prl- que des fruits peu abondants; il demeure corn
vilége exclusif. parativement stérile. Il est "à peine nécessaire

On comprend dès lors que les banques fondées d'insister sur cette vérité, trop' facile à corn
par les compagnies ont pu s'écarter singulière- prendre, et qui sera d'ailleurs clairement établie
ment, tantôt dans un sens, tantôt dans un autre, ailleurs: Or, le capital ne se forme que par l'é
des voies que la nature des choses leur indiquait. pargne, Il se compose, en effet, des produits sue
Elles n'ont plus été ce qu'elles semblatent devoir cessifs des travaux antérieurs des hommes, mis
être, mais ce que les gouvernements voulaient en réserve pour des besoins. futurs et lentement
qu'elles fussent. Aussi ont-elles prodigieusement accumulés avec le temps. Si le travail suffit, à la
varié, selon les lieux et les temps, soit dans la rigueur, pour maintenir les hommes au degré de
forme de leur institution, soit dans leurs procédés richesse et de bien-être où ils sont parvenus,
et dans leurs actes, soit même dans la nature et l'épargne est nécessaire pour leur fournir les
dans l'étendue des fonctions qu'elles remplissaient. moyens d'améliorer leur sort en accroissant leurs
Si le commerce de banque, tel qu'il est exercé moyens d'action. Il est hors de doute, par exemple,
par les particuliers, a presque partout le même qu'une nation qui consommerait annuellement
caractère, avec la seule différence qu'y apportent tout ce qu'elle produit ne ferait guère de progrès
le degré de la civilisation et le développement re- daus les voies de la richesse, alors même qu'elle
latif de l'industrie, parce que ce commerce répond porterait à leur maximum de puissance toutes les
à un besoin social qui est le même en tout pays, forees productives dont elle dispose en ce mo
les banques publiques présentent, au contraire, ment. Il faut donc qu'elle sache mettre en réserve
d'un temps à un autre et d'un pays à un autre, une partie de ce produit annuel pour augmenter
des caractères tout à fait différents, selon qu'il a son capital. Telle est, du reste, la tendance natu
plu aux législateurs de leur imprimer telle dlrec- l'elle des peuples. Malgré les exemples assez
tion plutôt que telle autre, d'en augmenter ou nombreux d'imprévoyance qu'on y rencontre, il
d'en diminuer le nombre, et de limiter plus ou est constant que la masse s'y montre en général
moins leur sphère d'action. animée d'un esprit de prévoyance et d'ordre, qui

Ces réflexions préliminaires, que nous avons l'induit à réserver quelque chose sur le présent
crues nécessaires pour l'intelligence parfaite du su- pour faire la part de l'avenir. De là le progrès in
jet, nous indiquent assez naturellement la marche cessant qui. se manifeste chez tous les peuples,
que nous avons à suivre, En premier lieu, nous lorsque des causes trop graves de pénurie et de
examinerons en quoi consiste le commerce de désordre n'y mettent pas un obstacle insurmon
banque. considéré en lui-même, et tel qu'il est: table.
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Mais ce n'est pas tout d'avoir une tendance à
épargner, ni même d'obtenir, dans le moment
présent, d'assez forts salaires ou d'assez gros pro
fits pour que l'épargne soit facile, encore faut-il
trouver quelque part le placement et l'emploi des
sommes que l'on soustrait à sa consommation;
autrement on court grand risque de se décourager
dans cette voie pénible. Or, comme les écono
mies faites au sein de la société se forment ordi
nairement avec lenteur, pièce à pièce, la plupart
des hommes ne trouvent pas dans la position
qu'ils occupent le moyen de les utiliser. Il n'y a
guère que les commerçants, les industriels, ou,
plus généralement, les entrepreneurs d'industrie
possédant des établissements en propre, qui soient
à même de donner aux fruits de leurs économies
un emploi immédiat; encore, pour qu'ils soient
en position de les utiliser toujours à mesure qu'elles
se forment, faut-il admettre que leurs établisse
ments sont susceptibles d'une extension indéfinie.
Quant à l'immense classe des salariés, qui se com
pose des ouvriers, des marins, des militaires, des
fonctionnaires publics, n'ayant pas d'établisse
ments où elle fasse valoir ses fonds, elle n'a au
cun moyen d'utiliser par elle-même les épargnes
qu'elle peut faire. Il en est de même, en règle géné
rale, des propriétaires et des rentiers. Il est donc
nécessaire qu'il existe au sein de la société des
établissements destinés à recueillir ces épargnes
pour les faire valoir dans l'intérêt de leurs pos
sesseurs, en les reversant aux mains de ceux qui
peuvent les faire fructifier par leur travail. Autre
ment, les économies des particuliers resteraient
longtemps oisives; il arriverait même que, faute
d'apercevoir assez clairement l'avantage qu'elles
procurent, la plupart des hommes renonceraient
à les faire, et se livreraient sans contrainte à
tons les appétits du moment.

C'est ce qu'a très bien compris J.-B. Say. Voici
comment il s'exprime sur ce sujet dans la belle
analyse qu'il a faite de l'épargne. Après avoir dit
que tout entrepreneur d'industrie, faisant lui
même travailler son capital, trouve aisément les
moyens d'employer productivement ses épargnes
(ce qui n'est pourtant pas vrai sans exception), il
ajoute : « Mais les propriétaires de terres affer
mées, et les personnes qui vivent de leurs rentes
ou du salaire de leur main-d'œuvre, n'ont pas la
même facilité, et ne peuvent placer utilement un
capital qu'autant qu'il se monte à une certaine
somme. Beaucoup d'épargnes sont, par cette rai
son, consomméesIrnproduetlvement, qui auraient
pu être consommées reproductivement et grossir
les capitaux particuliers, et par conséquent la
masse du capital national. Les caisses et les asso
ciations qui se chargent de recevoir, de réunir et
de faire valoir les petites épargnesdes particuliers,
sont en conséquence (toutes les fois qu'elles of
frent une sécurité parfaite) très favorables à la
multiplication des capitaux 1. »

Si l'on veut se faire une idée approximative des
services que peuvent rendre les institutions dont
parle ici J.-B. Say, on n'a qu'à considérer ce
qu'ont fait depuis 1818 nos caisses d'épargne. Si
imparfaits que soient ces établissements, puisqu'ils

.aTraiti,Uv.I, chap.2.

ne reçoivent que les sommes minimes, en limi
tant singulièrement le montant total des dépôts,
ils n'ont pas laissé de réunir dans ces dernières
années, par exemple en 1844, une somme tutale
de 400 minions. C'est peu, eu égard il ce qu'il
eût été facile d'obtenir; mais c'est beaucoup re
lativement à ce qui se faisait auparavant. Que de
venaient toutes ces épargnes avant l'institution
des caisses actuelles? Il est permis de croire que
la plus grande partie se perdait en consommations
improductives: le reste, en attendant qu'il s'éle
vât à d'assez fortes sommes, demeurait stérile
ment enfoui dans des escarcelles, dans de vieux
matelas, des trous de murailles, etc., avec de
grands dangers pour les propriétaires et sans profit
pour le pays. Aujourd'hui même, on peut en être
sûr, malgré l'existence de ces caisses et à cause
de leur extrême insuffisance, bien d'autres épar
gnes plus considérables éprouvent un sort parell.

Recueillir et faire valoir ces épargnes des parti..
culïers pour leur donner un emploi immédiat,
telle est précisément la première et la principale
fonction des banquiers. Bien plus, c'est à eux.seuls
que cet emploiest réservé. En effet, les caisseset les
associations dont parle J.-B. Say, comment par.
viendraient-elles à faire fructifier les épargnes
qu'elles auraient recueillies, si elles ne se livraient
pas au prêt et à l'escompte, c'est-à-dire, si elles
ne faisaient pas la banque? Il faudrait alors, ou
qu'elles les employassent elles-mêmes dans une
industrie spéciale, moyen dangereux, sujet à beau
coup de désordres, et qui éloignerait d'ailleurs
toute confiance; ou qu'elles les consacrassent à
des achats de rentes sur l'État; autre ex.pédient,
presque aussi dangereux que le premier, qui ne
laisserait en outre aux propriétaires des dépôts
qu'un intérêt bien médiocre de leurs fonds, et qui
n'offrirait pas d'ailleurs aux épargnes d'une grande
nation un emploi indéfini. II u'y a que les ban
quiers qui puissent 01friraux économies des parti
culiers un asile toujours ouvert, parce que seuls
ils sont en mesure, par les prêts et les escomptes
auxqueis ils se livrent, de donner à ces économies
un emploi convenable et fructueux. Il ne s'agit
pas de savoir, en ce moment, si des associations ou
des compagnles ne vaudraient pas mieux que des
maisons particulières; nous y viendrons tout à
l'heure: cc que nous vouions constater dès à pré
sent, c'est que la fonction qui nous occupe se lie
d'une manière étroite à l'usage ordinaire du prêt
et de l'escompte, et qu'elle est par conséquent une
annexe obligée du commercede banque.

S'il fallait une preuve de cette vérité, on en
trouverait une bien frappante dans l'histoire en
core si récente de ces mêmes caisses d'épargne
que nous venons de mentionner. Lesuccèsqu'elles
ont obtenu, l'augmentation extraordinaire de leur
nombre depuis l'époque de leur premier établisse
ment en France, et la progression croissante des
fonds qu'elles ont reçus en dépôt, progression qui
eût été bien plus rapide encore si l'on n'avait pas, à
diversesreprises, adopté des mesures rigoureuses
pour l'arréter , tous ces faits et beaucoup d'autres
prouvent assurément, et d'une manière incontes
table, combien était vif le besoin qui se faisait
seutir de refuges constamment ouverts pour les
économies du plus grand nombre} mais les em-



n'en est pour ainsi dire que le corollaire ou le
complément. Aussi n'est-ce que par abus, et par
une déviation forcée des vrais principes, qu'on les
a vues quelquefois séparées. 11 est sensible, en
effet, d'une part, que sans le secours des fonds
qui affluent dans leurs caisses à titre de dépôts,
les banquiers seraient hors d'état de faire cou
ramment des avances au commerce, car leur fore
tune personnelle, quelle qu'elle fùt, n'y suffirait
jamais; et il ne l'est pas moins, de l'autre, que
s'ils ne trouvaient pas, dans l'usage habituel du
prêt et de l'escompte, un emploi fructueux des
fonds qu'on leur confie, ils seraient hors d'état d'en
payer un intérêt. A quelques égards même, ces
deux fonctions n'en forment qu'une. Tont cela re
vient à dire que les banquiers se font intermé
diaires entre les prêteurs et les emprunteurs, entre
les commerçants et les capitalistes. Rapprocher
ceux qui out des fonds disponiblcs de ceux qui
peuvent utiliser ces mêmes fonds dans leur tra
vail, voilà leur rôle, et cela seul dit tout. Aussi
pourrions-nous nous dispenser de fournir de nou
veaux éclaircissements sur ce sujet, s'il n'y avait
pas quelques réserves à faire en ce qui concerne
proprement l'escompte.

Tant qu'ils se bornent il faire aux commerçants
des prêts dirccts, ce qui n'est pourtant pas leur
mode le plus ordinaire d'opérer, les banquiers ne
font vraiment que s'entremettre entre les com
merçants et les capitalistes. Maisquand les avances
qu'ils font au commerce ont lieu sous forme d'es
compte, il n'en est pas exactement de même. Il
n'est pas toujours nécessaire, en effet, qu'ils em
ploieut à cela les fonds versés dans leurs caisses
à titre de dépôts. Ces billets qu'ils ont escomptés,
ils les remettent souvent dans la circulation, après
les avoir revêtus de leur propre signature, et par
ce moyen ils en recouvrent la valeur. Ce n'est pas
toujours non plus à des capitalistes qu'ils les pas
sent: c'est quelquefois, et même plus ordinaire
ment, à d'autres commerçants, qui se trouvent en
avoir besoin pour leurs opérations commerciales,
le papier leur étant, dans certalns cas, d'un usage
plus commode que la monnaie. Dans cette hypo
thèse, on le comprend, les banquiers ne font que
s'entremettre entre ceux des commerçants qui
offrent des billets et ceux qui les demandent, en
laissant les capitalistes proprement dits tout à fait
en dehors de ces opératlons.lis sont toujours in
termédiaires; mais au lieu de l'être comme pt'é
cédemment entre les commercants et les capita
listes, il s le sont alors entre les commerçants
eux-mêmes.

C'est ici une nouvelle face des opérations de
crédit, et qui n'est pas la moins digne d'intérêt.
Faire affiner vers l'iudustrie active les capitaux
provenant de l'épargne et toutes les valeurs flot
tantes, c'est beaucoup, on vient de le voir; mais
faciliter l'échange et la circulation des billets des
commerçants, c'est peut-être pins encore, et dans
tous les cas c'est autre chose, En laissant même
en dehors l'avantage, déj:!bien grand, d'épargner
les transports coûteux du numéraire, cette circu
lation du papier commercial tend un service d'un
ordre plus élevé. Elle augmente en réalité les
ressources que l'industrie et lecomuierce trou
vent dans leur propre sein, par cela seul qu'elle
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barras qu'elles ont déjà suscités au gouvernement,
'en raison de l'impossibilité où l'on s'est trouvé
d'en employer les fonds, et la nécessité où l'on
s'est vu de réduite successivement à des propor
tions de plus en plus exiguës le montant total des
dépôts admissibles, ont mis en évidence cette
autre vérité, que le soin de recueillir les épargnes
d'un pays appartient à ceux-là seuls qui, par la
nature même de leurs fonctions, peuvent leur
donner en tout temps un utile emploi en les ren
dant à l'industrie active.

C'est donc la fonction propre des banquiers de
recueillir les épargnes d'un pays. De plus, cette
fonction n'appartient réellement qu'à eux. Ils ne
la remplissent pas toujours, il est vrai, danstoute
son étendue, et c'est ce que nous voyons particuliè
rement en France. La raison en est que, pour ré
pondre entièrement à cet égard aux besoins de la,
société, il faudrait qu'ils fussent constitués en'
larges et nombreuses compagnies, ce que les
lois actuelles ne permettent pas; mais ils ln rem
plissent du moins dans une certaine mesure, par
rapport à ceux des particuliers qui veulent avoir
confiance en eux. Leurs caisses sont donc tou
[ours ouvertes aux dépôts qu'on y veut faire,
quoique la plupart d'entre eux se refusent à re
cevoir les sommes minimes. Ils payent naturelle
ment SUI' les sommes qu'ils ont reçues un intérêt.
Mais eux-mëmes, reversant ces fonds, à titre de
prêts, à l'industrie et au commerce, se réservent de
réclamer des emprunteurs un intérêt un peu plus
fort. La différence est le prix nécessaire de leurs
services.

Outre les épargnes proprement dites, les ban
quiers recueillent encore les sommes qui, pal' des
causes quelconques, demeurent accidentellement
oisives. La masse en est toujours considérable.
Combien de négociants, d'industriels, de pro
priétaires ou de capitalistes, qui, dans la prévi
sion de quelque achat à faire ou de quelque en
gagement à remplir dans un temps plus ou moins
prochain, amassent lentement de fortes sommes!
S'ils étaient forcés de les garder dans leurs coffres,
ce sont des capitaux qui chômeraient en atten
dant le moment marqué pour leur emploi. Sans
parler des embarras que cette garde entraîne,
surtout par rapport aux hommes qui n'ont pas de
mesures prises à cet effet, Il y aurait là une perte
d'intérêt pour les propriétaires et une autre encore
pour le pays. Les banquiers recueillent encore
toutes ces sommes éparses; et comme les époques
prévues pour les retraits s'échelonnent, ils en
utilisent la plus grande part, au double avantage
de ceux qui les possèdent et de ceux qui les ré
clament.

Outre qu'ils reçoivent les dépôts des particu
liers, les banquiers se Ilvrent, comme nous l'avons
dit, au prêt et à l'escompte: c'est la seconde des
fonctions que nous énumérions tout à l'heure. lis
prêtent et ils escomptent, c'est-à-dire qu'ils font
des avances au commerce, tantôt sous la forme de
prêts directs, tantôt, ct plus souvent, sur remise
de lettres de change et de billets à ordre non en
core échus, dont ils soldent la valeur à ceux qui
les leur cèdent, sous déduction, bien entendu,
d'un Intérêt déterminé, Cette dernière fonction se
lie d'une manière si étroite à la première, qu'elle
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rend plus faciles et plus rapides l'échange et la ' seulement si l'usage du crédit ne tend pas sensl
circulation des produits. blement à les multiplier, en les rendant moins

On a dit souvent, et on le répète encore tous coûteuses et plus faciles.
les jours, que le crédit n'ajoute rien aux richesses Dans l'état actuel de l'industrie, où le travail
existantes des nations, qu'il ne fait que déplacer est divisé et subdivisé à l'infini, chaque homme
les capitaux. Littéralement parlant, on a raison. s'attache à une production spéciale dont il ne s'é
Mais on s'abuse étrangement quand on prétend carte pas. Bien plus, il est rare qu'un produit
inférer de là que l'usage du crédit ne tire que mé- quelconque soit l'œuvre d'un seul homme. Avant
diocrement à conséquence. Il ne s'agit pas ici, en d'arriver à la consommation définitive, la plupart
elfet , d'un déplacement indifférent ou stérile, des objets dont les hommes font usage passent
mais, au contraire, d'un déplacement nécessaire, dans un grand nombre de mains, dont chacune y
qni n'est rien moins que la mise en valeur du ca- ajoute quelque portion de son travail. Pour ne ci
pilai, et sans lequel la production même n'aurait ter qu'un exemple, le cultivateur de la Géorgie,
pas lieu. En ce qui concerne les fonds provenant qui produit le coton brut, n'est pas celui qui l'em
de l'épargne, ou l'a déjà vu, le déplacement CQn- magasine et qui l'emballe; l'emmagaslneur n'est
slste à les faire passer des mains de ceux qui ne pas toujours celui qui l'expédie, et l'expéditeur
savent pas ou qui ne peuvent pas en faire usage, n'est jamais celui qui le file: le filateur, à son
aux mains de ceux qui les emploieront immédia- tour, ne tisse pas le coton qu'il a filé, et le tisse
tement dans leurs travaux. Est-ce là par hasard rand ne se charge pas des impressions. Combien
un fait sans portée? En ce qui concerne les pro- de préparations diverses un tel produit ne reçoit-il
duits industriels transmis de commerçant à corn- pas avant d'arriver à son état final! Nous venons
mercant à l'aide de leurs obligations réciproques, de mentionner seulement les principales; il yen a
le déplacement consiste surtout à les faire passer bien d'autres, toutes données par des mains diffé
de l'état de produits à vendre, c'est-à-dire inertes, rentes. Voilà donc toute une série d'industriels qui
à l'état de capitaux actifs. Le résultat obtenu est se sont transmis tom à tour ce produit. Ajoutez-y
le même, quoiqu'il se produise avec d'autres con- les négociants intermédiaires, qui se sont inter
ditlons, Quelques mots suffiront peut-être pour posés entre les industriels proprement dits à cha
mettre cette dernière vérité dans tout son jour. cun des degrés de la production, et vous serez

Qu'une charrue soit dans les magasins du fa- étonné de voir à combien s'en élèvera le chiffre.
hrlcant qui l'a faite, ou dans les mains du cultiva- On a calculé que le coton, avant d'arriver à l'état
teur qui doit s'en servir pour labourer ses champs, de cotonnade imprimée, a passé quelquefois par
c'est toujours une charrue : c'est une portion dé- cent cinquante ou deux cents mains différentes,
terminée du capital du pays, qui n'a pas plus de et ce calcul n'a certainement rien d'exagéré.
valeur dans un cas que dans l'autre. Ou peut Qu'on 'se demande d'abord s'il est indifférent pour
donc dire, à la rigueur, que la trausmission de la la société, au point de vue de la production gé
charrue du fabricant au laboureur n'est qu'un uérale, que cette transmission des produits, ou
simple déplacement du capital, et ajouter même, cette circulation, comme on voudra l'appeler,
si l'on veut, que ce déplacement n'a rien produit. s'opère avec facilité ou qu'elle soit surchargée

Qui osera prétendre cependant que cette trans- d'entraves,
mission soit sans intérêt pour la production ac- 11faut bien remarquer, d'autre part, qu'il ne
tuelle et pour la richesse future? Dans les maga- s'agit pas ici d'une simple transmission fiduciaire
slns du fabricant, la charrue n'était qu'un pro- opérée pour le compte d'un petit nombre d'indi
duit àvendre, un prodult lncrte, parfaitementinutile vidus pal' leurs agents. Non, chacun de ceux aux
en cet état à toutle monde, même àson possesseur, mains de qui le coton a passé, ne l'eût-il gardé que
(Jui se tourmentait pour s'en défaire! Dans les très peu de temps, en est devenu propriétaire à son
mains du laboureur, cette même charrue devient tour au moyen d'un achat en règle. Ainsi, autant
un instrument de travail, dout on reconnaîtra de transmissions du produit, autant d'achats ct
bientôt les œuvres. La valeur de l'objet est la de ventes, et tout cela pour un seul objet, avant
même, mais la destination a changé. C'était un que cet objet soit arrivé à sa dernière forme et
capital dormant; c'est maintenant un capltal ac- à sa destination finale. Qu'on se figure combien
tif. Le phénomène qui se produit alors est exac- d'achats et de ventes de cette sorte pour un nombre
toment pareil dans ses effets, sinon dans ses un peu considérable de produits!
causes , à celui qui s'opère quand les fonds pro- Or, si ln crédit est absent, si les négociants se
venant de l'épargne sortent des cachettes où on refusent à faire usage de leurs obligations réct
les tenait inutilcment renfermés, pour aller fé- proques, il faut que dans chacun de ces achats la
condel' l'industrie active. Loin donc qu'un tel dé- monnaie intervienne. Quiconque se présentera SUl'

placement soit indifférent ou inutile, il faut dire le marché pour acquérir l'un de ces produits, ne
que c'est le point de départ de la production et le dût-il le posséder que quelques heures pour lui
principe même de la richesse. donner l'une des nombreuses façons qu'il récla-

On ne niera pas, apparemment, ces propost- me, devra en présenter immédiatement la contre
tions si simples qui portent avec elles le cachet de valeur, non pas en d'autres produits tirés de ses
l'évidence. Mais on dira peut-étre que les trans- magasins, cal' les vendeurs ne les accepteraient
missions dont il s'agit peuvent fort bicn s'opérer pas, mais en monnaie, c'est-à-dire en cette mar
sans l'assistance du crédit, avec le seul emploi chandlse spéciale, si stérile par elle-même, et qui
du numéraire. Sans doute elles peuvent s'opérer 1 n'est utile que pour l'échange. Qui ne sent com
sans l'assistance du crédit; et c'est ce que nous i bien cette lougue chaine de transactions s'en trou
"oyons tous les jours. La question est de savoir 1 vera pour ainsi (lire alourdie? N'en résultât-il que
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l'obligation de charrier partout avec soi ce lourd' Ceseffets, on est très porté à les méconnaître, et
et Incommode agent, la monnaie, que la série cela n'a rien d'étonnant: les phénomènesrelatifs
des échanges, qui exiged'autant plus de rapidité à la circulation, c'est-à-dire à cette rapide trans
qu'elle est plus multiple, en serait toujours bien mission des produits que la division du travail et
ralentie; mais si l'on considère, en outre, que la multiplicité des échanges engendrent, sont en
chacun de ceux qui se présentent sur le marché core peu élucidés et mal compris. Si quelques
avec la monnaie à la main n'a pu l'obtenir qu'au nouvelles explicationssont nécessaires, peut-être
moyen du sacrificepréalable d'une portion de son trouveront-elles mieux leur place aux mots Gir
capital actif, on comprendra que la transmission culation et Crédit. Rappelons toutefois, dès à
des produits en devient non-seulement plus lente, présent, un fait saillant qui peut servir à donner
maisencoreplus coûteuse,plus difficile,pluspéni- la mesure des résultats obtenus pal' le crédit. Il
ble, etqu'elle risque fort d'être singulièrement en- est de notoriété que, dans tel pays où le crédit
travée, sinon entièrementarrêtée dans son cours. règne, un négociant, possédant une fortune don-

Si l'on suppose, au contraire, que dans cha- née, peut faire beaucoup plus d'affaires, quel
eune des transmlssionsqu'on vient de voirle ven- ques-uns disent, non sans apparence de raison,
deur se contente de recevoirde son acheteur une sept, huit ou dix foisplus qu'il n'en ferait s'il était
obligationpayableà terme, aussitôt les difficultés privé de ce secours. Qu'est-ce que cela, sinon un

_cessent. Plus de nécessité de traîner partout avec témoignagefrappant et sensible de l'activité que
soi la monnaie, ou de l'avoir constamment prête l'usage du crédit peut imprimer aux transactions
sous Iamam. Plus de sacrificespréalables à faire commerciales? Il fait dix fois plus d'affaires:
de la part des acheteurs pour se procurer les mar- est-ce à dire que les valeurs réelles existantes
chandlses qu'ils recherchent. Ils les payeront plus entre ses mains soient, dans un moment donné,
tard, il est vrai, mais ils lespayeront à leur heure, dix fois plus considérables? Non: cela veut dire
à des époquesprévues, et quand ils auront eux- que, dans un intervalle de temps donné, il a, dix
mêmes réalisé le prix des marchandises dont ils fois au lieu d'une, renouvelé ses matières ou ses
étaient détenteurs. N'est-il pas clair qu'il y a produits, que cette transmissiondes produits, dont
dans cettesecondehypothèseune facilitéde trans- nous parlions tout à l'heure, s'est faite avec une
actions que la premièren'admet pas? Que la po- rapidité beaucoup plus grande, parcequ'elle était
sitlon ou le rôle des acheteurs soit plus facile, débarrasséede toute entrave, et qu'enfin les temps
c'est trop évident de soi pour qu'il soit nécessaire d'arrêt ou de chômagede tous les instruments de
d'insister. Ils y gagnent, c'est tout simple, mais travail ayant été plus courts, la producüon géné
les vendeurs n'y perdent pas; car si l'on suppose l'ale s'en est accrue dans la même proportion.
qu'ils pourront faire escompter sans peine les Ce que nous voulionssurtout faire ressortir ici,
billets qu'ils auront reçus, et en recouvrer la va- c'est le caractère de l'intervention des banquiers
leur à volonté, ils n'auront pas eu en réalité d'a- dans tout ce mécanisme. Leur rôle, on l'a vu,
vances à faire. Cette facilitéd'escompte, les ban- est toujours celui d'intermédiaires. lis sont moins
quiers la leur offrent. Dans le commerce, d'ail- les dispensateurs du crédit qu'ils n'en sont les
leurs, chacun est tour à tour vendeur et acheteur, agents; mais ce sont des agents nécessaires sans
en sorte que l'avantage sera le même pour tous, l'intervention desquelsle mouvementgénéral s'ar-
et que l'activité générale en sera finalement ac- rêteralt, •
crue. .. Il semblepourtant, au premier abord; que dans

Bien plus, il n'est pas même rigonreusement l'usage du crédit, tel que nous venons de l'ex
vrai que, dans ce système, tous les achats efïec- poser, la société puisse se suffire li elle-même, et
tués à l'aide d'obligations écrites doivent tôt ou qu'elle n'att aucun besoin d'une assistanceétran
tard se solder en monnaie effective. Puisqu'en gère. S'il s'agit de faire arriver à l'industrie ac
effet chaque commerçant,s'étant porté tour à tour tive les fondsprovenant de l'épargne, à quoi bon,
acheteur ou vendeur, a tantôt donné, tantôt reçu dira-t-on, faire intervenir les banquiers dans
des billets, il pourra se trouver fort souvent débt- cette opération? Les détenteurs de ces capitauxne
teur des uns, créditeur des autres, et cela aux peuvent-ils pas les prêter eux-mêmes aux corn
mêmes échéances; de façon qu'à un jour donné merçants ou aux industriels qui les entourent? et
les sommes qu'il a à recevoir et celles qu'il a à n'y aurait-il pas avantage pour eux à le faire,
payer, en raison de cet échange d'obligations, se puisqu'ils se dispenseraient ainsi d'abandonner
balancent, ou peu s'en faut. Or, toutes ces obli- aux banquiers la part d'intérêt qu'ils se réservent?
gations réciproques s'étant donné un rendez-vous Sans doute ils peuvent 1e faire, et ils le font bien
commun chezlesbanquiers- il n'est pas difficilede aussi quelquefoislorsqu'une occasionfavorablese
comprendre que ceux-ci, ordinairement chargés présente. Mais la plupart des hommes qui ont
des payements et des recettes pour le comptede par devers eux des fonds disponibles, ou sont
leurs clients, peuvent, au moyen d'un simple vi- étrangers au commerce, auquel, par conséquent,
rement de comptes, compenserles dettes par les ils ne pourraient faire des avances directes qu'en
créancespresque sans déboursde numéraire. C'est aveugles, ou ne connaissentpas autour d'eux des
ainsi qu'un nombre infini de transactions auront commerçants dans lesquelsils aient assezde con
pu s'accompliravec une sommede monnaie effec- fiance pour leur livrer leurs fonds. D'ailleurs, les
tive comparativementminime. sommes dont ils sont porteurs ne répondent pas

Nous ne savons si ce qui précède suffirapour toujours, par leur importance, aux demandes des
faire entrevoir les merveilleuxeffetsdu crédit, en emprunteurs qui se rencontrent par hasard sur
tant qu'il se manifeste pal' l'ordinaire emploi et leurs pas. L'usage de ces prêts directs, quoique
par le facileéchangedesobligationscommerciales. possible, est donc toujours fort difficile, et, par
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cela même,infiniment borné. Voilà pourquoi l'in- 1 C'est parce que cette circulation libre, et pour ainsi
tervention des banquiers est nécessaire. Égale- 1 dire spontanée, rencontre dans le monde COmmer
ment connus des prêteurs et des emprunteurs, cial des obstacles matériels ou moraux de tous les
comme faisant profession de recevoir d'une main genres, que le commercea besoin d'une assistance
et de distribuer de l'autre, ils offrent aux premiers étrangère pour la favoriser ou pour la remplacer.
un moyen de placement toujours facile et d'autant Quoique nous n'ayons, dans tout ce qui pré
plussûr qu'il est garanti pal' eux, et, par cela même, cède, attribué au banquier que le rôle d'Intermé
ils offrent aux autres une source abondante de capi- diaire, il n'a pas échappé qu'Il se mêle à son fait
taux dans laquelle ils peuvent venir incessam- quelque chose de la fonction plus élevée de l'assu
ment puiser. Deux considérations ajoutent encore reur. Il est assureur, en effet, en tant qu'il ga
à l'utilité de leur intervention: l'une, que leur rantit .par des engagements personnels l'emploi
position de'fortune, généralement plus élevée que des capitaux qu'on lui confie; il l'est encore en
celle des simples commerçants, inspire aux dé- ce qu'il revêt de sa propre signature, avant de les
tenteurs de capitaux plus de confiance; l'autre, rendre à la circulation, les billets qu'il a reçus.
qu'obligés par métier de s'enquérir chaquejour de Soit comme assureur, soit comme simple inter
la solvabilité des emprunteurs, ils sont plus que médiaire, il a toujours pour mission de faciliter
d'autres il même de donner aux fonds qui leur l'usage du crédit et d'en favoriser l'essor.
sont confiés des emplois judicieux et sûrs. Auxdeux fonctions essentielles que nous venons

Tout ce que nous venons de dire à propos des d'analyser, le banquier en joint, avons-nous dit,
capitaux provenant de l'épargne s'applique égale- une troisième, qui consiste à faciliter le change
ment, et avec la même force, à l'échange et à la de place en place. Mais ce n'est ici qu'une sorte
circulation des effets de commerce. Ce n'est pas d'accessoire de sa qualité d'escompteur. Déposi
qu'à la rigueur on ne puisse concevoir un état de taire d'un grand nombre d'effets de commercequ'il
choses où les commerçants pourvoiraient eux- a reçus à l'escompte, il en cherche naturellement
mêmes au placement de leurs billets. Pour cela, l'emploi. Il s'étudie à les négocier à d'autres
que faudrait-il? Une seule chose: que les billets commerçants, ne fût-ce que pour renouveler les
de l'un fussent aisément acceptés par l'autre, et fonds dont il s'est dessaisi par l'escompte, et
qu'ils circulassent rapidement de main en main. comme un certain nombre de ces effets peuvent
Ainsi, le négociant qui aurait reçu un billet pour être tirés sur des places étrangères, il les fait ae
des marchandises par lui livrées il crédit, s'en cepter sanspelneparceux desnégociants qui ont des
servirait pour' acheter ou les matières premières, payements à effectuer sur ces mêmesplaces. Ainsi
ou les instruments nécessaires à son travail, sans se trouve déjà remplie, sans qu'il soit sorti de son
préjudice de ceux qu'il pourrait créer dans le premier rôle, une des conditions de ce nouvel
même but; il le passerait donc à l'ordre de son emploi. De plus, comme il lui importe beaucoup
vendeur; ce dernier le passerait il son tour il que les effets revêtus de sa signature soient ac
l'ordre d'un autre producteur dont il aurait des cueillis avec faveur dans les villes étrangères où
marchandises à recevoir; ainsi de suite jusqu'à ils se présenteront, puisque autrement il ne trou
l'échéance. Si une pareille circulation pouvait verait guère à les placer, il se met, autant qu'il
s'établir d'elle-même et se maintenir toujours le peut, en communication avec ceux de ses con
suffisamment active et générale, on n'aurait be- frères qui habitent ces villes, et par là il se trouve
soin ni des banquiers particuliers, ni des banques naturellement amené à accueillir il son tour, avec
publiques, ct le crédit porterait, sans I'Intervcn- la même faveur, les effets de commerce que ses,
lion de personne, tous ses fruits. On peut même confrères dirigeront sur lui. Grâce à ces facilités
concevoircomment l'emploi du numérairedevlcn- réciproques, il se trouve donc en mesure, non
drait alors presque inutile dans les transactions seulement d'opérer des remises sur des places
commerciales, son office étant suppléé par le étrangères il l'aide des effets de commerce qu'il
papier des commerçants, comme il l'est quelque- fournit, mais encore d'en faire revenir les fonds
fois par les billets de banque. Puisque chaque dont ces mêmes places sont débitrices envers la
négociant aurait à la fois donné et reçu des bil- sienne. Ainsi se trouve remplie, par son entre
lets, on pourrait, aux jours des échéances, faire mise, la double condition du change de place en
la compensation des uns ct des autres, et, par place, l'aller et le retour.
cette seule compensation, éteindre, sans l'emploi Nous venons de présenter dans toute leur éten
du numéraire, tous les engagements réciproques. due, et d'analyser dans leurs conditions essen
Mais ceci suppose, ce qui n'est pas, que tous les tielles, les fonctions du banquier particulier. Peut
commerçants se connaissent entre eux; qu'ache- être trouvera-t-on .que nous avons trop insisté sur
teurs 'etvendeurs, écartés et dispersés comme ils ce fait en apparence secondaire. Mais il ne faut
le sont, peuvent toujours, au besoin, se rappro- pas oublier que, dans notre manière de voir, les
cher et s'entendre, qu'ils ont tous les uns dans fonctions des banquiers particuliers sont exacte
les autres une confianceégale. Cela suppose même ment, et sauf le mode d'application, les mêmes
que l'importance des billets dont un commerçant que celles des banques publiques. Vainement
est porteur concorde toujours avec celle des achats cherche-t-on à ces dernières un emploi plus élevé
qu'il veut faire, ou des payements qu'il doit effec- ou différent. Elles n'en ont pas, elles ne peuvent
tuer , que les billets donnés ou reçus tombent en avoir d'autre, car tout le commerce de banque
constamment en des mains connues, où l'on puisse est là. Ces fonctions, on l'a vu, sont parfaitement
aisément les suivre, et les reprendre; que les liées entre elles et se complètent'I'une par l'autre.
échéances, enfm, se rapportent. II s'en faut bien Si l'on y ajoute un détail, mais un détail qui n'est
que les choses se présentent ainsi dans la réalité. pas sans importance, savoir, que les banquiers se
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chargent ordinairement, par une suite assez na- i ou actlonnaïres , elle est bientôt connue de tout
turelle de leur emploid'intermédiaires, d'effectuer '1 son entourage. Son installation seule prend un
les payements et les recettes pour le compte de caractère de publicité que celle d'une maison
leurs clients, on aura embrassé le cercle entier particulière ne peut avoir, et qui est déjà un pre
des opérationsque les maisons de banque, quelles miel' avantage par rapport à la mission spéciale
qu'elles soient, peuvent parcourir. Seulement ces qu'elle doit remplir. C'est un appel public à tous
mêmes fonctions, les banques publiques les rem- les capitaux dormants. Elle se présente, d'ail
pliraient, si elles étaient libres, avec une remar- leurs, par cela seul qu'elle est compagnie, et
quable supériorité dans les moyens et par censé- que son personnel peut se renouveler sans cesse,
quent avec un succès plus grand. C'est ce que avec des garanties de perpétuité ou de durée que
nous avons maintenant à expliquer. les maisons particulières n'offrent jamais, et qui
~ 2. - .DES BANQUES PUBLIQUES. - Supério- semblent pourtant bien nécessaires pour justilier

rUé naturelle de ces banques sur les banquiers la remise de dépôts permanents. A tous ces titres
pal'ticuliers.-En quoi leurs procédés diffèrent; donc sa supériorité est grande: elle l'est bien plus
- Si l'intervention des banquiers particuliers encore si l'on considèrela différencedes procédés
facilite les opérations du crédit, il s'en faut bien qu'elle emploie.
qu'elle donne à cet égard satisfaction complète. Resserré dans les limites étroites de ses facultés
Soit qu'il s'agisse de recueillir les épargnes d'un personnelles, lebanquier particulier ne peut jamals
pays et les valeurs qui flottent en attendant un traiter avec le public par voie de dispositionsrégu
placement, soit qu'il s'agisse de' dispenser le lières et générales. S'il fait appel aux capitaux, s'il
commerce de l'emploi gênant et onéreux du nu- les provoque à venir chercher un refuge dans sa
méraire , en favorisant la circulation des titres 1 caisse, ce n'est guère qu'au moyen de pourparlers
de crédit, la puissance de ces agents est encore 1 individuels et avec des réserves que sa position
singulièrement bornée. Elle l'est à la fois par le rend nécessaires. Point de règles uniformes pour
peu de confiance qu'ils inspirent, par la faible les versemènts , rien de déterminé d'avance pour
étendue de leurs relations, et plus encore peut- les retraits possibles, non plus que pour le taux
être par l'imperfection des moyens dont ils sont des intérêts à servir durant le séjour des fonds.
contraints de se servir. Chaque dépôt devient au contraire de sa part l'ob-

En ce qui concerne d'abord les épargnes, il est jet d'arrangements partlcullers , dont les condl
difficile, pour ne pas dire impossible, qu'une tions varient selon les circonstances, et qui sont
maison particulière inspire à la population qui toujours plus ou moins influencés par des consi
l'entoure une conûance assez entière, pour que dérations personnelles. Par là, il éloigne de lui
'chacun, petit ou grand, lui apporte sans crainte d'abord la classe innombrable des petits capita··
le fruit de ses économies. Aussi les dépôts faits listes, dont les économies, bien que susceptibles
dans les caisses des banquiers, et dont ils ali- de former par leur réunion une masse cunsidé
mentent leurs escomptes, se composent-ils sou- rable , sont cependant trop faibles, prises isolé
vent , en .grande partie, des sommes laissées en ment, pour que chaque parcelle devienne l'objet
compte courant par les négociants avec lesquels d'un arrangement spécial. Il éloigne même la
ils sont en relations d'affaires. On peut y ajouter, plupart de ceux, et le nombre en est encore très
d'ordinaire, quelques sommes plus fortes mises grand, qui, étrangers aux affaires de commerce et
en dépôt provisoire dans leurs caisses par des de banque, craignent de s'y engager, même pour
propriétaires, par des rentiers, par des capitalistes un temps, sans en apercevoir clairement l'issue.
de diverses catégories, en attendant un emploi Ce n'est pas ainsi qu'une compagnie opère.
cherché ou prévu. Mais quant aux épargnes pro- L'importance de ses capitaux et l'étendue des re
premont dites, et surtout les épargnes des arti- lations qu'elle ne tarde pas à se créer, lui per
sans, des ouvriers, des marins, des soldats, des mettent d'en agir plus largement. Quand elle fait
paysans, qui sont les plus nombreuses, il est appel aux capitaux stagnants, elle annonce d'a
bien rare qu'elles prennent cette route. Le ban- vance , en termes précis, et par voie de disposi
quier particulier, quelque respectable qu'il puisse tlons générales, le traitement qu'elle leur réserve.
être, n'a jamais ni un nom assez retentissant, ni Ce traitement, indépendant des considérations de
un .crédlt assez universellement établi, pour que personnes, est d'ailleurs exactement le même
la confiancequ'il inspire pénètre dans ces couches pour tous. Ce n'est pas qu'une compagnie de
inférieuresde la société.Lesfonctionnairesmêmes, banque s'interdise toujours la faculté de diviser
ainsi que les employésde toutes les classes, le con- les dépôts qu'elle reçoit en plusieurs catégories,
naissent àpeine. Il n'est guèreconnu etappréciéque en établissant des règles différentes pour chacune
des hommes livrés à l'industrie et au commerce, d'elles. Rien n'empêche, par exemple, qu'elle ile'
c'est-à-dire de ceux-làprécisémentqui ont le moins distingue les dépôts faits pour un temps très court,
besoin de chercher ailleurs que chez eux l'emploi ou avec faculté de retrait immédiat à volonté, de
de leurs économies. Que si, par hasard, et la chose ceux qui ont un caractère de permanence et de
n'est pas absolument impossible, quelques épar- durée, ou pour le retrait desquels les dépositaires
gnes véritables viennent affluer dans sa caisse, il se soumettent à l'obligation d'un avertissement
est bien rare encore qu'elles y soient verséesà préalable, en accordant à ces derniers un intérêt
titre de placement permanent. . plus fort. Mais au moins les règles établies sont

En tout cela, une grande compagnie se pré- d'une application générale, connues d'avance, et
sente avec de bien autres chances de succès. Re- chacun est libre de se ranger dans celle des caté
commandéedès l'abord par la puissance de ses gories qui lui convient le mieux. Il arrive bien'
capitaux et par le nombre même de ses associés aussi queles compagniesde banque, dans la vue
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de ne pas trop compliquer leurs comptes, déter
minent pour les dépôts un mïnimum au-dessous
duquel aucun versement ne pourra être effectué.
Mais au moins au-dessus de ce minimum elles
reçoivent indifféremment toutes les sommes, pe
tites ou grandes, qu'on leur apporte, accordant à
toutes, sans aucune considération de leur impor
tance, un traitement pareil.

Auxfacilitésqu'elles offrentpour lesversements
de fonds, elles en ajoutent d'autres encore plus
grandes pour les retraits. Tandis que les banquiers
particuliers, qui ne comptent jamais qu'un petit
nombre de dépôts, sont obligés, s'ils veulent en
faire usage dans leurs escomptes, de prendre mi
nutieusement leurs précautions pour les retraits
possibles, et de stipuler même quelquefois des
échéances assez lointaines, les banques publiques,
beaucoup plus à l'aise en raison même du nombre
des dépôts qu'elles reçoivent, accordent presque
toujours la faculté d'un retrait immédiat à volonté
pour les sommes médiocres, et celle de très courts
délais pour les sommes plus fortes; avantage
immense pour les capitalistes, qui ne savent pas
toujours d'avance pour combien de temps ils peu
vent engager leurs fonds.

Ce n'est pas d'ailleurs à titre de dépôts seule
ment qu'elles reçoivent les épargnes du public.
Leur propre fonds social ne se composepas d'autre
chose. Divisé en actions, d'un chiffre plus ou
moins réduit, et qui vont s'offrir à tout le monde,
ce fonds social se forme lui-même de la concen
tration d'une partie assez notable des capitaux
dormants. Par son établissement seul, une com
pagnie de banque ouvre donc à ces capitaux un
premier débouché fort important, en attendant
les autres. C'est encore ce qu'une maison parti
culière ne fait pas. Cepremier débouché est même
à bien des égards le meilleur de tous, du moins
par rapport aux capitaux dont les détenteurs ac
tuels peuvent se séparer pour un temps indéfini.
Les épargnes reçoiventalors, en effet, leur desti
nation véritable, celle d'être consacrées pour
toujours à venir en aide, par tous les moyens
dont une banque dispose, à l'industrie active.
Les fonds engagés de cette sorte sont plus utiles
à l'industrie générale que ceux qui ne sont versés
qu'à titre de dépôts, puisqu'ils ne risquent pas
d'être jamais détournés de cette fonction, et ils
rapportent aussi.davantage à leurs propriétaires,
par cette raison fort simple, qu'une banque peut
et doit réserver à ses actionnaires un intérêt plus
élevé que celui qu'elle sert aux déposants, et
traiter d'une manière plus favorable les capitaux
dont elle dispose à toujours que ceux dont elle ne
dispose que pour un certain temps.

Soit donc par la constitution même de leur
fonds social et le placement de leurs actions, soit
par les facilités qu'elles offrent pour les dépôts à
intérêt, les compagnies de banque ouvrent de
toutes parts aux capitaux dormants une large
issue. Elles les attirent tous sans distinction,
quelle qu'en soit l'importance et de quelque
source qu'ils proviennent. Celte fonction, que les
banquiers particuliers ne remplissent jamais qu'à
demi, elles la remplissent tout entière, avec une
supériorité d'exécution qui ne souffre pas le pa
rallèle.

Leur supériorité est peut - être encore plus
grande en ce qui regarde la circulation des titres
de crédit ou des obligations commerciales. Il
s'agit ici, avons-nous dit, -d'arrlver à ce résultat
que les négociants puissent, dans leurs transac
tions commerciales, s'acquitter les uns envers les
autres au moyen de leurs obligations réciproques,
sans l'intervention actuelle du numéraire, sauf à
acquitter ces obligations plus tard, soit avec leurs
produits non encorevendus, soit même avec leurs
produits futurs. Pour que la réalisation de cette
pensée soit possible, avons-nous ajouté, il est
nécessaire.que les obligations échangées circulent
aisément de main en main. Le point de perfec
tion du système serait que, ces obligations ve
nant se rencontrer au moment de l'échéance
sur quelques points où' elles se seraient donné un
rendez-vous commun, elles se compenseraient
pour la plus grande partie les unes par les au
tres, de manière que les dettes ainsi contractées
s'éteindraient en quelque sorte d'elles-mêmes, et
que la masse des échanges se serait accomplie
presque sans l'emploi du numéraire.

Ce qui empêche les banquiers particuliers de
.réaltser cette pensée dans toute son étendue,
c'est la difficulté d'utiliser les effets escomptés,
en les faisant passer de main en main jusqu'au
jour de l'échéance. Ils peuvent bien en placer un
certain nombre, surtout ceux qui sont tirés sur
des places éloignées ,-en les faisant accepter par
les négociants qui ont des remises à faire sur ces
mêmes places. Mais c'est un emploi fort res
treint, qui ne s'applique guère qu'à une jcer
taine catégoriede billets et qui n'en absorbe même
qu'une partie. Quant à négocier ces effets pour
les faire servir simplement à une circulation sur
place, ils n'y doivent pas penser, Il Y a en effet,
dans la forme et la teneur des effetsde commerce,
deux circonstances essentielles qui les empêche
ront toujours de devenir d'un usage général et
régulier: la première, c'est la détermination d'une
échéance fixe, qui fait que le porteur n'est pas
toujours maître de les réaliser à volonté; la se
conde, c'est la nécessité de les endosser à chaque
transfert, car, outre l'inconvénient matériel qui
résulte de la surcharge des endossements, c'est
toujours pour chacun des endosseurs une chose
assez grave que la responsabilité qu'il accepte,
surtout quand il ne connaît pas les souscripteurs.
C'est par toutes ces raisons et beaucoup d'autres
que la circulation des effets de commerce est tou
jours, quoi qu'on fasse, difficileet bornée. Au lieu
de passer de main en -maln,jusqu'aux jours des
échéances, et de venir ensuite s'éteindre, comme
il le faudrait, par une compensation générale, la
plupart de ces effets, quand ils ne répondent pas
à certains besoins spéciaux, s'arrêtent, après deux
ou trois mutations, dans le portefeuille du ban
quier ou du capitaliste, qui demeure par consé
quent chargé de faire, pour tout le temps qui reste
à courir jusqu'aux jours des échéances, l'avance
entière de leur valeur. On reconnait donc là un
terme fatal, et même assezprochain, où le crédit
commercial s'arrête. Ce terme, les banquiers par
ticuliers l'ont reculé; mais il subsiste: il n'ap
partient qu'aux grandes compagniesde banque de'
le faire disparaître entièrement.
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De prime abord, on sent qu'une compagnie, se
renfermât-elle dans le même cercle d'opérations,
aurait toujours sur le banquier particulier de
grands avantages, soit comme intermédiaire, soit
comme assureur, par cela seul que ses relations
sont plus étendues, et que sa garantie est plus
solide. Cependant, si elle n'adoptait pas d'autres
procédés, la limite prévue de la. circulation des
billets subsisterait toujours. Elle escompterait sans
doute un plus grand nombre d'effets de commerce,
mais ne parviendrait pas beaucoup mieux à les
négocier à nouveau. Une fois qu'elle aurait satis
fait par ses négociations à certains besoins spé
ciaux du commerce, comme les transports de
place en place, elle verrait toujours la grande
masse de ces billets retomber sur elle, surcharger
son portefeuille, et absorber assez promptement
la somme des capitaux effectifs qu'elle aurait re
cueillis. Le but proposé, celui de substituer la
circulation des obligations commerciales à celle
du numéraire, pour arriver en fin de compte à
une compensation générale des dettes et des créan
ces, ce but si désirable ne serait que très impar
faitement atteint. Aussi les compagnies de banque
ont-elles toujours cherché les moyens de lever ces
obstacles, de manière à rendre la circulation des
billets plus générale et plus courante.

Pour arriver à ce résultat, la première idée qui
se présente, c'est de dégager les billets de la sur
charge des endossements, et de débarrasser ceux
qui les prennent du soin de les signer à chaque
transfert. C'est ce que font en général les compa
gnies, même celles qui, dans les pays où le ré
gime du privilége existe, sont privées du droit de
créer des billets de banque proprement dits. Au
lieu de se borner, comme les banquiers particu
liers, à apposer leur signature à titre de garantie
sur les billets qu'elles reçoivent, pour les rendre
ensuite à la circulation, elles les retirent à elles,
les gardent dans leurs portefeuilles, et remettent
à la place dans la circulation d'autres billets créés
par elles-mêmes, avec leur signature. unique.: Se
fondant sur cette idée fort juste, que la signature
d'une compagnie puissante, bien famée et connue
partout, vaut mieux à elle seule que celles d'une
multitude d'endosseurs particuliers, dont la plu
part sont inconnus des derniers preneurs, elles
se rendent seules obligées, seules garantes vis-à
vis de ces derniers, et, afin de les débarrasser
eux-mêmes de l'obligation d'endosser ces billets
plus tard, quand ils voudront les transporter à
d'autres, elles les déclarent payables au porteur.

Cette substitution des billets des banques à ceux
des commerçants particuliers, jointe à cette cir
constance que les billets sont rendus payables au
porteur, marque déjà dans le système du crédit
une ère nouvelle. La circulation des billets en est
singulièrement favorisée, par cette double consi
dération qu'il n'y a plus de formalités à remplir
pour les transmettre, et que les porteurs subsé
quents, n'ayant aucune responsabilité à prendre,
aucun danger à courir, les acceptent avec moins
de peine, et n'ont d'ailleurs aucun dédommage
ment à demander en raison de leurs risques.

Reste pourtant la difficulté qui résulte <le la
détermination d'une échéance fixe; difficulté en
core sérieuse et qui suffirait pour arrêter assez

promptement la circulation des obligations émises.
On la résout en déclarant ces obligations payables
à toute réquisition. C'est ainsi qu'on arrive à la
dernière, à la plus simple des formes que les effets
de commerce puissent revêtir, celle des billets
payables au porteur et à vue, auxquels on a
particulièrement réservé le nom de billets de
banque.

Du moment où cette dernière forme est admise,
la circulation des billets n'a plus de bornes. Elle
peut s'étendre à l'infini, autant que la bonne vo
lonté du public s'y prête. II n'y a plus du moins
aucune circonstance matérielle qui en entrave le
cours.

Emis par une compagnie puissante, dont le
nom, la fortune et le crédit sont connus partout,
le billet de banque inspire à tout le monde une
confiance égale. II n'est pas, comme les billets
ordinaires, renfermé dans un cercle plus ou moins
étroit, mais susceptible au contraire de circuler
partout. De même que la compagnie dont il émane
acquiert par son importance le caractère d'une
institution publique, le billet devient uné sorte
de titre public, doué de la faculté de se généra
liser dans un pays.

Payable au porteur, il ne fait aucune accep
tion des personnes aux mains desquelles il a
passé, et devient ainsi une sorte de papier vul
gaire à l'usage de tous. Comme il n'y a pas de
formalités à remplir, pas d'écritures à faire pour
le faire passer d'une main dans une autre, il
ri valise, pour la facilité et la rapidité de la trans
mission, avec la monnaie courante. Il est même,
dans la plupart des cas, d'une transmission plus
commode et plus facile en raison de sa légèreté.
C'est à cette même circonstance qu'il doit d'avoir
toujours pour tout le monde la même valeur;
car, à la différence des effets ordinaires, où le
preneur ne considère souvent que la signature de
son cédant immédiat, qu'il connaît mieux que les
autres souscripteurs, et n'accepte le titre que par
égard pour lui, on ne considère dans le billet de
banque que la signature de la compagnie qui l'a
créé, et on l'accepte indifféremment, et aux mêmes
conditions, de quelque main qu'il vienne. Nou
velle raison pour que l'usage s'en généralise, et
que la transmission n'en éprouve jamais ni diffi
cultés, ni retards.

Ce billet, ayant sur les autres l'immense avan
tage d'être payable à volonté, égale pal' là en va
leur un effet ordinaire qui serait arrivé à son jour
d'échéance, c'est-à-dire qu'il vaut de l'argent
comptant. Cette valeur, que l'effet ordinaire pos
sède une seule fois, un seul jour, au terme de sa
circulation, le billet de banque la possède dès sa
création et dans tous les temps : propriété remar
quable et bien précieuse, mais sur la nature de
laquelle il ne faut pas se méprendre, en s'autori
sant de cela, comme on ne l'a fait que trop sou
vent, pour attribuer au billet de banque le carac
tère de la monnaie. En bonne raison, on ne doit
y voir que le caractère du billet échu, caractère
rendu permanent et en quelque sorte fixé dans le
titre. Maisde cela même que ce caractère est per
manent, le billet de banque peut toujours, quoique
échu, ou rester entre les mains du porteur, ou cir
culer de nouveau pour effectuerdes payements ou



H8 BANQUE. BANQUE.

des transports d'argent. C'est ainsi qu'à la valeur
d'un billet échu il joint tous les avantages d'un'
billet en cours d'émission. Admirable réunion des
propriétés en apparence les plus contraires! Point
d'embarras d'ailleurs, point de difficultés ni de
contestations sur la valeur réelle qu'il représente,
sur ce qu'il peut acquérir ou perdre, sur le change
à subir d'une place à l'autre, puisque la valeur
qu'il porte, étant réalisable partout et tous les
jours, demeure par cela méme constante, inva
riable.

C'est par toutes ces propriétés si remarquables
que le billet de banque se distingue des effets du
commerce, et c'est là ce qui fait sa supériorité
dans le système de la circulation, en le rendant
acceptable'pour tout le monde et dans les situa
tions les plus diverses. C'est aussi à partir du mo
ment où elles se livrent à l'émission de ces sortes
de billets, que les compagnies de banque rem
plissent vraiment dans toute son étendue la fonc
tion éminente qui leur revient.

Tout cela suppose, il est vrai, que les billets
émis resteront un certain temps dans la circula
tion avant de se présenter au remboursement;
autrement, tout le système s'écroule par la base.
Il semblerait pourtant que la condition d'une
échéance à volonté dût en borner le cours en les
ramenant sans cesse vers leurs auteurs. Heureu
sement il n'en est rien. Par la réunion de toutes
les propriétés qui le distinguent, et dont cette
échéance à volonté est une desplus précieuses, le
billet de banque devient si propre à la circulation,
il remplit si bien les vues, il satisfait si pleine
ment aux convenances de ceux qui le reçoivent,
que le besoin de le présenter dans les bureaux
d'émission ne se fait point sentir. Au lieu donc de
n'entrer dans la circulation qu'accidentellement,
pour un besoin spécial, et d'en sortir après l'avoir
rempli, il y reste souvent jusqu'à ce que sa vé
tusté l'en chasse. Il est en effet prouvé, par une
expérience invariable, que la plupart des billets
émis avec ces conditions, quand ils procèdent
d'une compagnie respectable, séjournent très long
temps dans les mains du public avant de se pré
senter au remboursement.

Est-il nécessaire maintenant de s'étendre da
vantage sur les fonctions que les billets de banque
remplissent dans le système du crédit? Il semble
qu'elles ressortent Suffisamment de tout ce qui
précède. Donnés en échange des effets de com
merce, ces billets les remplacent dans la circula
tion, tandis que ceux-ci, beaucoup moins propres
à cet usage, vont dormir dans le portefeuille de
la banque jusqu'à leur échéance. Grâce à cette
substitution, la clrculatlon des billets ne rencontre
plus d'obstacle; elle se communique de proche en
proche, et avec elle l'usage du crédit se propage
et se répand. On voit aussi s'opérer avec une fa
cilité merveilleuse ces compensations de créances
dont il a été question tout à l'heure; car les billets
de banque qu'un négociant a reçus en échange
des effets de commerce souscrits à son ordre, il
peut toujours les donner en payement de ceux
qu'il a souscrits lui-même lorsqu'ils se présentent
à l'échéance, et de cette façon un grand nombre
de dettes s'éteignent sans l'emploi du numéraire,
C'est en ce sens que l'emploi des billets de banque

dispense souvent de l'emploi de la monnaie, sans
toutefois l'exclure jamais entièrement.

Voilà donc les fonctions essentielles que les
compagnles de banque remplissent. D'une part,
recueillir tous les fonds provenant de l'épargne et
tous les capitaux flottants pour les rendre sans
retard au travail qui les féconde; de l'autre, fa
voriser l'échange, la circulation et la compensa
tion finale des obligations réciproques des com
merçants, afin de débarrasser de toutes entraves
et de tous frais inutiles l'échange et la circula
tion des produits. Ces fonetions, on l'a vu, leur
sont communes avec les banquiers particuliers,
mais elles les remplissent avec une éminente su
périorité de position et de moyens.

Il va sans dire qu'en s'attachant à ces deux
branches fondamentales du commerce de banque,
elles ne négligent pas les autres. Comme les ban
quiers particuliers, elles favorisent les transports
de valeurs de place en place, avec d'autant plus
de facilités et d'avantages qu'elles ont des rela
tions plus étendues. Souvent même elles n'ont
pour cela aucun effort à faire. aucun soin spécial
à prendre, puisque leurs propres billets, quand la
circulation en est suffisamment étendue, sont
merveilleusement propres à opérer ces sortes de
transports sans aucuns frais. Elles se chargent
aussi, comme de raison, d'effectuer les payements
et les recettes pour le compte de leurs clients.
Elles font plus : leur caisse devient souvent une
sorte de caisse commune tenant lieu de toutes les
caisses particulières des négociants, et qui, outre
l'avantage de dispenser ceux-ci de garder aucune

-somme oisive pour parer aux besoins imprévus,
leur procure encore une économie de temps et de
frais considérable. Il n'est guère d'autres institu
tions qui soient susceptibles de rendre à un pays
de plus nombreux et de plus éclatants services.

§ 3.-0BSTACLES OPPOSÉ:SDANS LE PASSÉ:A
L'ÉTABLISSEMENT DES BANQUES PUBLIQUES.
Difficultés naturelles; entraves légales. - Jus
qu'ici nous nous sommes borné à exposer la théorie
des banques sous son véritable jour, sans nous
occuper ni des systèmes différents qui ont été pré
sentés, ni des objections qui ont été faites. Ces
objections et ces systèmes méritent pourtant qu'on
en tienne compte; mais nous croyons qu'en gé
néral ils procèdent moins d'une étude raisonnée
de la matière que d'une contemplation trop ex
clusive de certains faits anormaux, qui se sont pro
duits sous l'influence des lois restrictives de la
liberté des banques. Dans ce qui précède, nous
avons supposél'institution des banques publiques
parfaitement libre, et nous les avons montrées
telles qu'elles seraient si elles s'étaient dévelop
pées dans leur spontanéité et dans leur liberté. Il
s'en faut malheureusement de beaucoup qu'il en
ait été ainsi dans le passé, et même qu'il en soit
encore généralement ainsi dans le présent. Dans
tous les pays du monde, la formation de ces éta
blissements a été sujette à une multitude de res
trictions. Dans quelques-uns elle a été sévèrement
interdite; dans plusieurs autres elle n'a été auto
risée que moyennant de nombreuses réserves, qui
ont dépouillé les banques de leurs principaux ca
ractères et en ont singulièrement diminué l'uti
lité; dans presque tous, enfin. lors méme qu'il
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leur a été permis de s'instituer avec tous les ca
ractères qui leur sont propres et de remplir dans
toute leur étendue les fonctions qui leur revlen
nent,elles ne sont encore établies qu'en vertu de
priviléges spéciaux, qui ont suffi pour en déna
turer l'action. Sous l'influence de ces restrictions
et de ces privlléges, on comprend que les banques
publiques soient devenues le plus souvent tout
autre chose que ce qu'elles auraient dû être. C'est
sur l'étude, fort incomplète d'ailleurs, de ces ins
titutions plus ou moins dénaturées, que se sont
édifiées la plupart des théories dont nous parlons,
et c'est de là que sont sorties pareillement la plu
part des objections qui ont été faites contre l'uti
lité des banques en général.

Pour réduire ces théories et ces objections à leur
juste valeur, le mieux sera donc de présenter une
revue historique et raisonnée des faits. Dans cette
revue, on verra ce que tes banques sont deve
nues sous l'empire des lois restrictives auxquelles
elles ont été sujettes, et comment elles ont dévié,
par la force même des circoustances, du véritable
principe de leur institution. Mais peut-être con
vient-il de faire connaîtred'abord la nature des
obstacles qui ont entravé ces établissements dans
leur développement normal.

La formation d'une compagnie de banque, telle
que nous l'avons définie et analysée tout à l'heure,
suppose l'exercice de deux libertés également né
cessaires: d'abord, la liberté de l'association, sans
laquelle aucune grande compagnie n'est possible;
puis, la liberté de contracter avec le public sous
quelque forme qu'on .veuille choisir, et particu
lièrement sous la forme si expéditive et si simple
des billets de banque. Elle suppose, en outre, il
faut ledire, un état social déjà bien avancé, où
les particuliers aient assez de confiance les uns
dans les autres pour mettre en commun leurs ca
pitaux, et assez de confiance dans les lois pour
compter sur l'exécution fidèle de tous les enga
gements contractés. Cette dernière condition n'a
été remplie que fort tard dans le monde, et en
core seulement chez quelques peuples; les deux
autres ne le sont pas entièrement à l'heure qu'il
est, même dans les pays les plus favorisés.

« On ne trouve dans l'histoire de l'antiquité,
dit 111.Gautier, aucune trace de l'esprit d'asso
ciation, inconciliable peut-être avec un état so
cial dont l'esclavage était la base, et qui ne peut
naître d'ailleurs qu'alors que l'industrie a acquis
un degré d'étendue et d'importance auquel ne se
prêtaient ni les mœurs, ni les institutions des
anciens, ni la nature et la direction de leur civi
lisation 1. » Sans parler même de l'esclavage, il
y avait chez les anciens assez de motifs d'insé
curité pour expliquer l'absence presque totale de
l'esprit d'association. Comment de grandes agglo
mérations de capitaux et de larges associations
d'hommes, formées nniquement en vue de l'in
dustrie et du commerce, auraient-elles pu naître
et prospérer dans un ordre de choses où la guerre
était pour ainsi dire l'état normal des peuples?
Quant au commerce dé banque, il a pu s'exercer,
et il s'est exercé en effet, chez quelques peuples
de l'antiquité, mais non pas avec les formes qu'il

1 Des banques el des inslilulions de crédU"article:l
(ENCYCLor.MÊTUODIQ:DUUROIT).

a prises de nos jours, d'autant mieux que l'usage
des lettres de change et des billets à ordre était
alors inconnu.

Ce qui est vrai de l'antiquité l'est presque au
tant du moyen âge. Alors aussi la guerre était
l'état normal des peuples. Le commerce, mé
prisé, avili, était en butte à tous les genres de
vexations, et loin qu'on pût songer à y contracter
de grandes associations commerciales sous la ga
rantie de l'autorité publique, on n'était pas même
sûr de pouvoir opérer sans trouble dans la sphère
étroite où on était confiné. Il n'y avait guère
d'exception à cela qu'au sein de quelques répu
bliques, telles que Venise, Gênes, la Hollande,
ou dans les villes libres du nord de l'Allemagne,
comme Hambourg et Lubeck; mais là même les
relations commerciales ne se ressentaient que
trop de l'état de barbarie qui prévalait encore
dans le reste du monde.

Sans parier d'ailleurs des obstacles que la for
mation des compagnies de banque a rencontrés
dans l'état socialdes peuples, il y en a toujours eu
d'autres dans les lois. On peut en juger par ce
qui se voit même de nos jours. Une compagnie
de banque ne peut guère s'instituer que sous la
forme de ce que nous appelons aujourd'hui une
sociétéanonspne,seule forme acceptable de l'asso
ciation en grand. Or, dans l'ancienne France, cette
espèce de société n'était pas même reconnue par
la loi, qui n'admettait que la société en com
mandite et la société en nom collectif ; aussi ne
pouvait-elle s'établir qu'en vertu d'une initia':'
tive directe de l'autorité royale. Depuis ce temps,
elle a été reconnue par la loi nouvelle, qui en a
fait une des formes prévues et permises de J'as
sociation commerciale; mals, quoique reconnue,
elle ne peut s'établir qu'au moyen d'une autori
sation spéciale qui ne s'obtient pas facilement.
En Angleterre, où la législation est un peu plus
libérale, il est loisible à tout le monde d'instituer,
sous le nom de compagnies à fonds réunis (joint
stock companies), des sociétés parfaitement sem
blables, quant à la forme, à nos sociétés ano
nymes, et en cela susceptibles de s'étendre sur
une fort grande échelle; mais, à moins qu'elles
ne soient instituées en vertu d'une charte d'in
corporation octroyée par le parlement, tons les
associés y sont solidalrement et indéfiniment res
pons ables, sur leurs personnes et sur leurs biens,
de toutes les dettes contractées sous la raison
sociale. Solidarité fâcheuse autant qu'injuste, res
ponsabilité terrible, qui a dû, longtemps étouffer
l'esprit d'association, et qui aujourd'hui même
en entrave singulièrement l'essor. Aux États-Unis
enfin, dans ce pays libéral par excellence, l'éta
blissement de la société anonyme est soumis,
comme en France, à l'obligation d'une autori
sation préalable; et la seule différence qui existe
à cet égard entre ce pays et le nôtre, différence
assez grande d'ailleurs, c'est que ces sortes d'au
torisations, délivrées par les législatures de tous
les États qui composent l'Union, s'y obtiennent
avec une bien plus grande facilité. Par les obsta
cles que le développement de l'esprit d'associa
tion rencontre encore aujourd'hui dans les lois
des peuples les plus avancés du monde, qu'on
juge de ceux qu'il a rencontrés dans le passé.
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Les obstacles n'ont pas été moindres par rap- quelquefois des ressorts financiers d'une grande
port à l'exercice du commerce de banque, tel qu'il puissance; mais ce n'a été qu'en leur faisant
convenait à de grandes compagnies de l'entre- perdre quelques-unes de leurs plus bienfaisantes
prendre. attributions.

Pendant longtemps d'abord la valeur du signe C'est ainsi que l'établissement des banques pu-
monétaire, base de tous les engagements corn- bliques, longtemps retardé, tant par les imper
rnerciaux, a été trop incertaine, trop variable, fections de l'ordre social que par des obstacles
trop sujette à des altérations frauduleuses, pour matériels et légaux de divers genres, n'a eu lieu
qu'il fût possible d'établir sur ce fondement un dans la suite que sous l'empire de restrictions et
cours régulier d'opérations. Ajoutez que le pré- de privlléges qui en ont dénaturé le principe dès
lèvement d'un intérêt sur les prêts d'argent a été leurs débuts. Nous allons voir maintenant ce
longtemps flétri sous le nom d'usure, et formel- qu'elles sont devenues en fait sous les régimes
lement condamné par les canons de l'Église. On divers qu'on leur a imposés.
pouvait bien quelquefois tolérer cette pratique § 4.-REYUE HISTORIQuE.-Les banquesde
chez les simples commerçants, d'autant mieux âépôt: Venise,Gënes; Amsterdam, Hambourg,
qu'il était difficile de l'empêcher; mais on ne etc. - La plus ancienne banque dont l'histoire
pouvait guère avoir la même tolérance pour des fasse mention est celle qui fut établie à Venise
établissements ayant un caractère public. Puis les dans le courant du douzième siècle. Anderson,
procédés mêmes des compagnies ont eu bien de dans son Histoire du commerce,porte la date de
la peine à triompher des préjugés qui s'élevaient son établissement à l'année 1157; d'autres ne la
contre eux. Cette manière de contracter avec le fixent qu'à l'année 1171. l\Iais un ancien écri
public, non plus par voie d'engagements indivi- vain, Clairac, avocat de Bordeaux, qui écrivait en
duels comme les particuliers, mais par voie de 1657, et qui paraît avoir eu des informations plus
dispositions générales, a dans tous les temps précises, assure qu'il y avait àVenisetrois banques,
porté ombrage aux gouvernements, qui ont paru ou plutôt trois établissements constituant une seule
y voir une sorte d'empiétement sur les attribu- et même banque; savoir: le Monte- Vecchio
tions de l'autorité publique. (vieux-mont), qui fut érigé vers l'an 1156, sous

C'est surtout en ce qui concerne l'émission des le duc Vitalis l\Iichaël; le Monte-Novo,établi en
billets de circulation que cette répulsion a été 1580, et le Monte-Nonissimo , qui ne fut établi
vive. Dans l'ordre naturel des choses, ces billets, qu'en 14tO, sous le duc Leonardo Loredano. C'est
qui constituent la forme la plus simple et la plus la réunion de ces trois monts, dit Clairac, qu'on
expéditive, mais aussi la plus déliée, des obllga- a appelée la banque de Venise.
tlons commerciales, ont dû être imaginés les der- Suivant le même auteur, la constitution de
niers , longtemps après les lettres de change et chacun de ces trois monts a été un expédient
les billets à ordre, d'autant mieux que, pour financier employé par le gouvernement pour
remplir leur objet, ils demandent une confiance pourvoir à certains besoins pressants de l'Etat.
plus absolue, plus générale, et qu'ils appartien- Sous le duc Vitalis l\Iichaël, la république, épuisée
nent par conséquent à un ordre social plus avancé. pat la guerre qu'elle avait soutenue contre l'em
Il ne faut donc pas s'étonner qu'ils se soient in- pire d'Orient, eut recours à un emprunt forcé sur
troduits très tard dans le monde. l\Iais, ce qui est les citoyens riches. On établit cet emprunt en
pis, c'est qu'ils n'ont pu y faire leur apparition rente constituée, pour le payement de laquelle on
sans qu'à l'instant les gouvernements ne s'en obligea les revenus de la seigneurie. C'est le corps
emparassent, soit pour en interdire absolument des créanciers de l'État, réunis en une sorte de
l'usage, soit pour en faire leur propre profit, en chambre syndicale, qui forma le premier noyau
réservant le droit de les émettre, tantôt à eux- de la banque, et son premier capital fut une
mêmes, tantôt, et moyennant certaines condi- créance. Le Monte-Novofut établi, toujours selon
tions onéreuses, à des établissements privilégiés Clairac! pour soutenir la guerre de Ferrare , et
par eux. le Monte-Novissimo,pour relever la république

Quoique l'émission des billets de circulation abattue par une guerre de sept ans.
ne soit pour les compagnies de banque qu'une Il n'est pas très facile de comprendre comment
manière de faire usage de leur crédit, exactement trois monts distincts pouvaient constituer une
semblable quant au fond à celle qu'emploient les seule et même banque. Au reste, tout ce qui est
simples commerçants quand ils émettent des relatif à l'origine et aux premiers temps de la
lettres de change ou des billets à ordre, les gou- banque de Venise est fort obscur. Ce que l'on sait
vernements y ont vu un moyen expéditif et corn- mieux, c'est que son organisation primitive fut
mode pour attirer vers eux les capitaux du pu- modifiée, en 1587, par un édit, qui lui constitua
blic et les faire 'Servir à combler le vide de leurs en même temps, aux dépens de l'État, un capital
trésors. Presque toujours chargés de dettes et à de 5 millions de ducats, dont elle demeura débi
bout de voies, comme ils l'étaient pour la plu-trice, mais sans en payer l'intérêt.
part dans les siècles passés, et comme ils le sont Quant aux opérations de la banque de Venise,
encore trop souvent de nos [oura, au lieu de lais- elles furent à peu près les mêmes que celles de
sel' les banques accomplir en paix leur mission toutes les banques de dépôt qui s'instituèrent dans
commerciale, ils ont voulu en faire des ressorts la suite. Elle recevait en dépôt l'argent des parti
financiers, destinés à suppléer aux ressources culïers , et leur ouvrait en conséquence un crédit
épuisées de l'impôt. Et, en effet, grâce aux pri- sur ses registres. Ces crédits se transmettaient
viléges exclusifs accordés à celles de ces institu- ensuite, d'un particulier à l'autre, au moyen d'une
tions qu'ils ont voulu autoriser, ils en ont fait i cession et d'un transfert sur le registre, qu'on
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appelait vlrement de parties. Il paraît, au SUl'- rlté publique, et naturellement circonscrites par
plus, que dès avant l'institution de la banque, on elle, n'étaient guère propres à la remplir.
faisait déjà sur cette place les payements en vire- La banque de.Venisea subsistéjusqu'en 1797,
ments de parties, commeon les a pratiqués depuis époque où elle a péri sous l'effort de la conquête,
à Lyon. Il est probable seulement que la banque en même temps que la république qui l'avait
avait donné à ces opérations des garanties nou- fondée.
velles, et qu'elle en avait rendu l'usage plus gé- En suivant l'ordre des dates, après la banque
néraI. de Venise, nous trouverions celle de Barcelone,

«Une observatldn commune, dit M. Gautier, à qui fut fondée, à ce qu'il paraît, vers la fin du
la plupart des banques qui furent fondées à I'iml- quatorzième siècle, sous la garantie des autorités
tation de celle de Venise, et jusqu'à la fin du municipales de cette ville. Maiscomme cette in
seizième siècle, c'est qu'elles furent, non des stitutlon, qui n'a pas eu un caractère à part, n'a
entreprises particulières, mais des institutions ou pas rempli un grand rôle dans le monde, 1l0US ne
nationales ou municipales, fondées, dirigées et nous y arrêteronspas.
souventdotéespar l'État ou par la villequi en était Ce fut dans des circonstances à peu près sem
le siége, et auxquelles étaient attribués des prïvl- blables à cellesoù s'était trouvée la république de
Iéges ou monopoles en vertu desquels certaines Veniseau douzième siècle, qu'on établit à Gênes,
opérations ne pouvaient être faites que par leur en 1407, la banque dite de Saint-George. Elle
entremise; enfin, qu'en les créant on établit aussi eut aussi pour premier capital une créance des
pour leur usage une monnaie fictive ou de con- particuliers sur l'État, pour garantie de laquelle
vention, d'une valeur fixe et communément su- on lui avait donné l'île de Corse et quelques au
périeure à celle de la monnaie courante , dans tres territoires. Calquéesur celle de Venise, elle
laquelle leurs payements et recettes étaient faits reçut comme elle des dépôts et effectuales paye
et leurs comptes tenus au moyen d'un agio va- ments des particuliers à son exemple. La direction
riable entre l'un et l'autre. » en était confiée à huit administrateurs, choisis

Et pourquoi cette adoption d'une monnaie fic- parmi les intéressés. Elle avait aussi une monnaie
tive dans la plupart des banques instituées à cette spéciale, supérieure d'environ 15 pour 100 à la
époque? Elle s'explique par cette circonstance, monnaie courante. Cependant les guerres civiles
que le déplorable abus de l'altération des mon- et étrangères qui affligèrent continuellement la
naies était alors très fréquent dans la plupart des république de Gênes lui rendirent si souvent né
États de l'Europe, et que les républiques au sein cessaire la ressource de l'emprunt, et la banque
desquelles les banques étaient établies, bien que de Saint-Georgefut tant de fois appelée à inter
préservées de cet abus pal' la sagesse relative de venir dans ces opérations, qu'elle peut être consi
leur administration, n'étaient pas à l'abri de dérée plutôt commeune caissed'emprunts publics
l'invasion des monnaies étrangères altérées, qui que comme une institution commerciale. Pillée
venaient jeter le trouble dans lems transactions .par les Autrichiens en 1740, elle suspendit ses
commerciales. C'est pour donner à ces transac- payements; mais la monnaie fictivedans laquelle
tions une base plus sûre qu'on avait adopté, dans elle tenait ses comptes demeura en usage, en
les banques, l'usage d'une monnaie idéale qui changeant seulement de nom: au lieu de valuta
fût à l'abri de toute altération. Quand les espèces di banco, elle s'appela valuta di permesso.
d'or ou d'argent étaient versées dans la caisse La banque d'Amsterdam, fondée le il1 janvier
d'une de ces banques, elle les convertissait natu- 1609, à peu près sur les mêmes principes, se
rellement, après un essayage ayant pour objet de renferma au contraire assezstrictement, au moins
constater la quantité de métal fin qu'elles conte- pendant une grande partie de sa durée, dans ses
naient, en cette monnaie idéale dont elle avait rapports avec le commerce. Elle était placée sous
fait choix, en leur attribuant toujours, pour plus la garantie de la ville et sous l'autorité de ses
de sûreté, une valeur un peu inférieure à celle hourgmestres. Quoique formée plus tard, elle
qu'elles avaient dans la réalité. l'emporta, par sa valeur commerciale, sur celles

Cette substitution d'une monnaie idéale à la que nous venons de nommer; c'est la plus con
monnaie courante est peut-être le plus grand sldérable qui ait existé dans ces temps-là. L'un
service que les anciennes banques de dépôt aient des statuts de l'État portait que toutes les let
rendu. Par là, elles ont apporté du moins la sé- tres de change de 600 florins et au-dessus se
curité dans les relations commerciales, et doté raient payéesen monnaie banco; conditionsévère
les villes qui les possédaient d'une sorte de crédit qui contribua beaucoup à rendre l'usage de la
relatif bien supérieur à celui dont on jouissait monnaie de banque général dans le pays. Elle
ailleurs. Ajoutez-yqu'enpermettant aux commer- devint bientôt la caisse de dépôts et d'épargne
çants d'effectuer leurs payements et leurs recettes de la ville et des provinces voisines, quoiqu'elle
par de simples écritures, elles les ont dispensés, ne remplit pas la première condition d'une véri
dans une certaine mesure, des soins et des frais table caisse d'épargne, celle de payer un intérêt
qu'entraînent ordinairement les maniements et pour les dépôts qu'on lui confie. Elle délivrait à
les transports de numéraire. A cela près, elles sesdépositairesdescertificatstransférablesmoyen
n'ont rempli aucune des fonctions essentielles nant un léger droit, et en vertu d'une procuration
qui reviennent aux banques telles que nous les qu'il fallait faire renouveler tous les ans. Les par
concevons aujourd'hui. Peut-être les temps n'é- tlculiers qui lui avaient confiédes fondspouvaient
talent-Ils pas encore favorables à' l'accomplisse- les retirer en payant un droit de garde de 1/8 pour
ment d'une pareille tâche. Mais il est juste de 100. Elle n'acceptait les espècesque sous Iebéné
dire aussi que des institutions fondéespar l'auto- , flee d'un agio de 1)pour 100; ce qui expliquepour-
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quoi la monnaie de banque avait toujours, dans
la circulation, une valeur un peu supérieure à
celle de la monnaie courante. Elle n'ouvrait un
comptenouvaauque sous la condition d'une prime
une fois payée de 10 florins. La ville d'Amster
dam était garante des dépôts, qui furent long
temps gardés par elle avec une fidélité invio
lable.

Il paraît qu'outre les avantages commerciaux
qu'on avait en vue en instituant les banques de
dépôt, on s'était proposé aussi, dans plusieurs des
villes où elles furent établies, d'en faire une
source de revenu public. C'est ce qui semble ré
sulter d'abord de cette disposition passablement
étrange en vertu de laquelle on obligeaitles com
merçants à effectuer certains payements en mon
naie de banque. Il est, en outre, constant en fait,
que plusieurs de ces établissements ont procuré
d'assez notables bénéficesaux villes qui les possé
daient. C'est ce qu'Adam Smith constate en ces
termes par rapport à la banque d'Amsterdam:

• La banque donne à la ville d'Amsterdam un
revenu considérable, indépendamment d'un droit
de magasin qui lui est payé. Chaque individu qui
ouvre un premier compteavec la banque lui paye
un honoraire de 10 florins, et 3 florins 3 stivers
pour chacun des comptes suivants; il paye aussi
3 stivers pour chaque transport au-dessous de
300 florins. La banque qui veut arrêter la multi
plicité des petites affaires exige encore 6 stivers;
celui qui néglige de balancer son compte deux
fois chaque année est soumis à une amende de
25 florins. Quiconqueordonne un transport pour
une somme plus forte que celle qui est portée sur
le livre voit son ordre rejeté, et paye néanmoins
3 pour 100, à raison de l'excédant de la somme.
On suppose aussi que la banque fait un bénéfice
considérable sur la vente des monnaies étran
gères et des lingots qui, par l'expiration des ré
cépissés, lui restent quelquefois, et qu'elle garde
toujours jusqu'au moment où elle peut les vendre
avec avantage; elle bénéficie encore en vendant
l'argent de banque à 5 pour 100 d'agio, et en
l'achetant à 4. »

Adam Smith suppose que ces bénéfices étaient
accidentels, qu'ils n'avalent pas été prévus lors
de la fondation de la banque, et qu'en consé
quence ils n'étaient entrés pour rien dans les mo
tifs de son Institution. C'est possible, quoique
douteux, en ce qui concerne la banque d'Ams
terdam; mais, par rapport à la banque de ]\'u
remberg , fondée quelques années plus tard,
en 1621, l'intention de bénéficier par ce moyen
est manifeste. A Nuremberg, toutes espèces de
marchandises excédant la somme de 200 florins
et les lettres de change au-dessus de 50 florins
devaient se payer en banque, sous peine d'une
amende de 10 pour 100 de la somme négociée.
On payait en outre 3 kreutzers pour chaque cen
taine de florins payés ou reçus en banque. Ce
n'est pas tout. Il était bien permis aux étrangers
d'acheter des marchandises pour une somme au
dessus de 200 florins et de les payer en argent
courant; mais quand ces mêmes étrangers ven
daient à des nationaux, il était enjoint à ceux-ci
de déduire sui' le prix de vente 3 kreutzers par
100 florins pour en tenir compte à la banque, et

d'en payer le double, parce que, dans ce cas, pa
reille somme était exigée des deux parties con
tractantes. Maistoutes ces retenues abusives n'a
vaient pas lieu dans la banque de Venise, où le
serviceparait avoir été gratuit.

Quoiquela banque d'Amsterdam eût longtemps
gardé avec une fidélité scrupuleuse les sommes
qu'elle avait reçues en dépôt, elle se départit à la
fin de cette fidélité qui était de"venueproverbiale.
Deuxfois, on le sait, la Hollande a été envahie
par les armées françaises. La première fois (c'était
sous le règne de LouisXIV,en 1672), le commerce
ayant retiré les fonds qu'il avait à la banque, on
trouva les dépôts intacts. On retrouva méme sur
les monnaies les traces de l'incendie qui avait
éclaté peu de temps après la fondation de cet éta
blissement, et qui avait dévoréune partie de l'hôtel
de ville; ee qui prouvait que les dépôts n'avaient
pas même été déplacés. Mais la seconde fois
(c'était pendant la révolution française), la banque
se trouva hors d'état de rembourser les dépôts, et
on découvrit avec étonnement que les directeurs
avaient prêté une sommede 24,000,000 de francs
aux États de Hollande et de Frise. A partir de ce
moment, la banque d'Amsterdamfut frappée d'un
discrédit dont elle ne se releva plus entièrement.
Elle fut remplacée, en 1814, par une banque
d'institution moderne, semblable aux banques de
Londres et de Paris.

Si la banque de Hambourg, fondée en j 619,
s'était présentée avec des caractères particuliers,
il serait facile, autant qu'instructif, d'en retracer
l'histoire; car cette histoire est connue dans ses
moindres détails, grâce â la publication de l'ou
vrage de Büsch, ouvrage écrit en allemand, mais
traduit en français sous ce titre: La Banque de
Hambourg rendue fncile, Mais cet établissement
ne s'est pas distingué d'une manière essentielle
de ceux dont il vient d'être question; il s'est ren
fermé dans les mêmes fonctions, qu'il a remplies
à peu près de la même manière. On peut voir au
mot Agio comment et dans quelles circontances
il a constitué la monnaieidéale qu'il avait adoptée,
Ce qu'on peut dire à la louange de la banque de
Hambourg, ou plutôt de la ville qui la possédait
et qui l'avait prise sous sa tutelle, c'est qu'elle
ne s'est pas montrée trop avide de multiplier ses
bénéfices aux dépens du commerce et qu'elle a
toujours été bien administrée. Aussi son crédit,
qui n'a jamais été altéré que par des causes indé
pendantes de sa volonté, comme, par exemple,
l'altération des monnaies par les princes de l'Em
pire, ou l'invasion des armées étrangères, s'est-il
constamment relevé après ces crises. C'est, du
reste, la seule des anciennes banques de dépôts
dont l'existencese soit prolongéejusqu'à nosjours.

Labanquede Rotterdam, érigéele 18août 1635,
était aussi, en presque tous les points, semblable
à celle d'Amsterdam. La seule différence un peu
importante qu'on y remarque, c'est qu'elle per
mettait aux négociants d'avoir un compte chez
elle en argent de banque et en argent courant.
Quand on traitait en argent courant, les droits
prélevés par la banque étaient plus forts, en sorte
qu'il n'y avait pas d'avantage à se servir de ce
moyen. Mais l'argent de banque était destiné à
pa)er les traites de l'étranger sur Rotterdam, tan-
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1 The history and princip les of banking ; by James
William Gilbart, general manager of the London and
Westminster bank, - London, 1837.

2 Ce W. Paterson était un gentilhomme écossais.
C'est le même qui, à quelque temps de là, acquit une
triste célébrité, ·en poursuivant un projet gigantesque
de colonisation à l'isthme du Darien, 0\1il périt miséra
blement avec la plupart des Ecossais qui avaient suivi
sa fortune,

dis que l'argent courant servait à payer les traites : série des banques modernes, tant par la nature
de la ville sur l'étranger. . de ses attributions que par l'importance du rôle

S'il y avait quelques observations partlcullères qu'il a rempli et qu'il remplit encore, c'est la
à faire sur l'une de ces anciennes banques, ce banque de Londres, fondée en 1694. Cette ban
serait plutôt sur celle de Stockholm. Voltaire, que est en effet la première qui ait, slnon.pos
dans son Histoire de chartes XII, avance, un sédé, au moins exercé avec suite le droit d'émet
peu légèrement peut-être, que cette banque est la tre des billets de circulation (au vorteur et à
plus ancienne de l'Europe. Le fait est qu'elle fut vue), et de faire des avances au commèrcesous
fondée en 1668, c'est- à-dire assez longtemps la forme de prêts et d'escomptes. Les autres ,
après celles d'Amsterdam et de Hambourg, et comme on l'a vu, n'émettaient point de billets,
fort longtemps surtout après celles de Gênes et ne faisaient point d'avances, et se bornaient à
de Venise.Maisce qui lui mériterait une attention transférer d'un particulier à l'autre, par des écrl
particulière, c'est qu'elle paraît avoir fait usage la tures, les sommes qu'elles avaient reçues en dé
première des billets de circulation. "Les récépis- pôt, En se chargeant de ces fonctions nouvelles,
sés que la banque de Stockholmdélivrait aux né- la banque de Londres ne renonça pas d'ailleurs
gociants qui avaient des fonds à leur crédit chez à remplir celles que les anciennes banques s'é
elle circulaient, en effet, dit M. Gautier, comme taient attribuées. A la fois banque de dépôt, ban
argent comptant dans toute la Suède j ils étaient que de circulation et banque d'escompte, elle
reçus en payement de marchandises de toute es- agrandit de toutes les manières le cercle trop
pèce , et même, depuis un édit du 11 janvier étroit dans lequel ces sortes d'institutions avaient
1726, en payement de lettres de change. » coutume de se mouvoir.

Cequi est peut-être encore plus digne d'atten- Selon M. GiJbart l, le premier auteur du pro-
tion, et ce que M. Gautier ne dit pas, c'est que la jet de cette banque fut le docteur Hugh Cham
banque de Stockholm paraît avoir été le premier berlain; mais le plan qui fut adopté appartenait
modèle de ces institutions de crédit foncier qui à M. William Paterson 2. L'objet de cette insti
fonctionnent aujourd'hui dans une grande partie tution, c'est M. Gilbart qui parle, était de lever
de l'Allemagne. C'était, en effet, disent quelques de l'argent pour l'usage du gouvernement. L'An
anciens auteurs , un lombard, c'est-à-dire un gleterre, en effet, alors engagée dans une rude
établissement prêtant sur gage, mais un lombard guerre contre la France, était à bout de res
où, au lieu de prêter sur des bijoux, on prêtait sources, à tel point que le roi Guillaume, qui COln
sur des immeubles jusqu'aux trois quarts de leur mandait en personne les armées, n'avait pas lc
valeur. On y prêtait également, il est vrai, sur moyen d'entreprendre le siège de la ville de Na
les matières d'or et d'argent et sur toutes mar- mur, devant laquelle il se trouvait. Offrir aux
chandlses non sujettes à détérioration j mais enfin, détenteurs de capitaux un privilége important,
les prêts sur immeubles 'y étaient la règle com- pour J'obtention duquel ils consentiraient à faire
mune. Bien mieux; un peu plus tard, en 1152, au gouvernementune assez forte avance: tel était
comme on avait remarqué avec effroi qu'une l'objet réel que le gouvernement avait en vue;
grande partie des biens immobiliersallaient s'en- ce qui confirme assezbien ce que nous avons dit
gloutir, par suite d'expropriations ou de rachats, précédemment.
dans les domaines de la banque, qui menaçait Le titre même de l'acte d'institution et sa te
ainsi de devenir, dans quelques siècles, l'unique neur ne laissent d'ailleurs subsister aucun doute
propriétaire du royaume, on disposa qu'à partir sur ce sujet. Voicile titre dans sa traduction lit
de 1154 les propriétaires, débiteurs de la ban- téral e : œ Acte pour accorder à leurs majestés
que, pourraient se libérer vis-à-vis d'elle peu à (c'était le règne de Guillaume et Marie)plusieurs
peu, en lui payant, outre l'intérêt des sommes droits sur le tonnage des navires et des vaisseaux,
prêtées, une prime annuelle, ou annuité, de 5 et sur la bière, l'ale et autres liqueurs, pour ac
pour 100, jusqu'à extinction de la dette. Ce sont corder certaines récompenses et avantages men
bien là les principes essentiels des institutions de tlonnés dans ledit acte à telles personnes qui
crédit foncier. Mais les données que l'on possède avanceront volontairement la somme de quinze
sur les opérations de la banque de Stockholmsont cent mille livres à l'effet de poursuivre la guerre
peut-être trop incomplètes pour qu'on se forme contre la France. » Après diverses dispositions
sur le caractère de cet établissement une opinion relatives aux droits sur le tonnage des navires, et
bien arrêtée. sur la bière, l'ale et les autres liqueurs, l'acte

On alme quelquefois à voir poindre dans ces autorise la levée, par souscription volontaire,
anciennes institutions les premiers germes du d'une somme de 1,200,000 Uv. sterl., dont les
créditcommercialet du créditpublic.Et toutefois, souscripteurs seront constitués en corporation
quand on les observede près, on ne peut s'em- sous ce titre: « Les gouverneur et compagnie de
pêcher de reconnaître combien elles étaient en- la banque d'Angleterre. » Le reste de la somme
core imparfaites, à quel point elles étaient au
dessousdes éminentes fonctions que les banques
publiques sont appelées à remplir. Hàtons-nous
donc d'arriver aux banques modernes de l'Angle
terre et de l'Écosse, qui, sans atteindre encore le
but, en ont du moins approchéde plus près. ,

§ 5. - Suite de la 1'evue historique, - Les
banques d'Angleterre et d'Écosse. - Le premier
établissement qui appartienne véritablement à la



demandée, 300,000 liv. sterl., devait être égale
ment couvert par une souscription volontaire,
dont les participants recevraient des annuités pour
une, deux ou trois vies.

Le projet, d'abord accepté par les ministres,
fut ensuite soumis aux deux chambres du parle
ment. Il y fut l'objet d'une longue et violente
discussion, Le parti favorable au projet prétendit
que la mesure aurait pour effet de tirer l'État des
mains des usuriers, d'abaisser l'intérêt, d'élever
la valeur dès terres, de ranimer le crédit public,
d'étendre la circulation, et en conséquence d'a
méliorer la situation du commerce, de faciliter
les approvisionnements annuels, et d'attacher le
peuple d'une manière plus étroite au gouverne
ment. Mais le parti contraire affirmait, de son
L'ôté,qu'on allait concéder un monopole; qu'à la
faveur de ce monopole, l'établissement projeté
s'emparerait de toute la monnaie du royaume;
qu'il serait infailliblement subordonné aux vues
du gouvernement, qui s'en ferait un instrument
de pouvoir arbitraire; qu'au lieu de venir en aide
au commerce, il l'affaiblirait en induisant le peu
ple à retirer ses capitaux des voies de l'industrie
pour les employer en spéculations sur les fonds
publics; qu'il enfanterait une nuée de courtiers
et de spéculateurs rapaces, vivant aux dépens de
leurs victimes, et qu'en encourageant la fraude
et le jeu, il corromprait finalement la moralité de
la nation. Malgré ces objections, l'acte passa dans
les deux chambres, et reçut bientôt après la sanc
tion royale.

En vertu de cet acte, la nouvelle corporation
devait prêter au gouvernement le montant entier
de son capital; en retour de quoi elle en rece
vrait l'intérêt à raison de 8 pour 100 par an, plus
4,000 liv, par année pour le maniement des fonds
de l'échiquier, ce qui lui constituait un revenu
annuel de 100,000 liv. Il lui fut interdit de prê
ter ou de devoir au delà du montant de son ca
pital; dans le cas où elle aurait excédé cette
limite, ses membres deviendraient individuelle
ment responsables envers les créanciers dans la
proportion de leur apport. Elle ne devait faire de
commerce ou trafic sur aucune espèce de mar
chandises; mais il lui fut permis d'opérer sur les
lettres de change et les matières d'or et d'argent,
et de vendre les marchandises sur lesquelles elle
aurait fait des avances de fonds, lorsqu'elles n'au
raient pas été dégagées dans les trois mois après
l'expiration du terme fixé.

La souscription ayant été remplie en dix jours,
la charte d'institution fut délivrée le 27 juillet
1604. L'administration de la compagnie fut con
fiée à un gouverneur, un sous-gouverneur (de
puty-governor), et à vingt-quatre directeurs, qui
devaient étre élus chaque année, les 25 mars et
25 avril, parmi les membres de la compagnie dû
ment qualifiés, c'est-à-dire parmi ceux qui possé
deraient un nombre déterminé d'actions.

A bien des égards, on le voit, les circonstances
qui amenèrent la fondation de la banque de Lon
dres furent semblables à celles qui avaient dé
terminé, quelques siècles auparavant, la fonda
tion des banques de Venlse et de Gênes, C'était un
expédient financier, destiné à combler le vide du
trésor public, La situation de cet établissement à
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ses débuts fut aussi à peu près la même que celle
de ses deux devanciers, en ce sens qu'il fut ré
duit à opérer avec le commerce sans autre capital
qu'une créance sur l'État ei un revenu annuel.
Il fut cependant un peu moins dépendant de
l'État que ne l'avaient été les banques anté
rieures, puisqu'il s'admlnistratt par lui-même,
quoique le privilége dont il jouissait ne lui étant
jamais concédé que pour un certain temps, il fût
constamment obligé de se montrer complaisant et
docile pour en obtenir le renouvellement. Mais
ce qui le distingua surtout des banques antérieu
rement .instituées, c'est l'étendue de ses attribu
tions, parmi lesquelles étaient comprises les deux
facultés importantes, et en quelque sorte nou
velles, d'escompter les effets de commerce et
d'émettre ses propres billets au porteur et à vue
jusqu'à concurrence de son capital réalisé.

Il n'est pas sans intérêt pent-être de voir
quelles furent les conséquences les plus immé
diates ou les plus prochaines de cette institution.

Au 8 août 1694, c'est-à-dire quelques jours
seulement après l'installation de la banque, le
taux de l'escompte sur les traites de l'étranger
était de 6 pour 100, ce qui était l'extrême limite
de l'intérêt légal. Au 30 août, la banque escomp
tait les traites étrangères à 4 1/2 pour 100; et,
au 24 octobre, elle escomptait les traites de l'in
térieur à 6 pour 100, Au 16 janvier 1695, voici
quels étaient les divers taux d'intérêt perçus par
la banque : sur les traites étrangères ayant trois
mois à courir, 6 pour 100; mais, par rapport à
ceux qui avaient des comptes ouverts avec la ban

-que, ce même intérêt était réduit à 3 pour 100, et
sur les traites de l'intérieur à 4 1/2 pour 100. Le
6 mai, la GazettedeLondrespublia l'avis suivant:
« La cour des directeurs de la banque donne avis
qu'elle fera des avances de monnaie sur l'argen
terie, le plomb, l'étain, le cuivre, l'acier, le fer, à
ft pour 100 par an.» On voit que, dans un court
intervalle de temps, l'intérêt de l'argent avait déjà
considérablement baissé, ce qui semblait donner
pleine raison aux partisans de l'institution contre
ses adversaires. Il ne faut pourtant pas se hâter
de tirer de là des conséquences trop absolues.
L'intérêt baissait considérablement à Londres et
pal' rapport aux clients de la banque, parmi les
quels figurait au premier rang l'État. Mais en
était-il de même pour le reste du pays? Il est
permis d'en douter, Il y a même lieu de croire
que, selon les prévisions des adversaires de la
banque, les opérations de cet établissement ayant
pour effet de faire aflluerles capitaux vers Londres,
elles n'amenaient une baisse SUI' ce point qu'en
produisant un renchérlssement sur tous les autres.

Dès l'année 1696, la banque eut à traverser
une première crise dont elle ne sortit qu'en aug
mentant son capital. On entreprit cette armée-là
une refonte des monnaies, dont la plus grande
partie était fortement altérée par un trop long
usage. Pendant que l'opération se poursuivait, la
banque avait reçu, en échange de ses billets, une
certaine quantité des pièces altérées qui avaient
circulé jusque-là, et elle ne put ensuite obtenir
assez tôt de la Monnaie les pièces nouvelles né
cessaires pour les remboursements. Cette circon
stance, jointe à quelques autres, produisit des



A mesure qu'elle accroissait ainsi son capital,
soit par de nouvelles souscriptions, soit en y ajou
tant une portion de son fonds de réserve, la ban
que d'Angleterre s'empressait de l'aliéner, en le
livrant au gouvernement à titre de prêt non rem
boursable, sujet seulement à un service d'intérêt
annuel. Voiciun tableau qui montre la marche
progressive de la dette de l'État envers la com
pagnie. La première colonne présente le relevé de
toutes les avances faites; la seconde, celui des
remboursements partiels quiont été faits de temps
en temps.
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embarras sérieux. Les billets de banque perdirent
20 pour 100 dans la circulation, pendant que,
d'un autre côté, les billets de l'échiquier et les
obligations du trésor perdaient 40, 50 et jusqu'à
60 pour 100. Pour mettre fin à la crise, on au
torisa la banque à augmenter son capital par de
nouvelles souscriptions, dont quatre cinquièmes
seraient versés en billets de l'échiquier et en
obligations du trésor, et l'autre cinquième en
billets de banque. La somme souscrite fut de
1,001, 171liv. 10sh., qui,joints aux 1,200,000liv.
de la souscription primitive, élevèrent le capital
au chiffre nominal de 2,201,271 liv, 10 sh.

Notre intention n'est pas de suivre l'histoire de
la banque d'Angleterre dans ses détails, depuis
l'origine de cet établissement jusqu'à nos jours.
Il nous suffira d'en retracer les principales cir
constances, pour examiner ensuite ce qui est relatif
aux autres banques instituées dans le même pays.

Voici d'abord un tableau qui indique les aug
mentations successives du capital de la banque
depuis sa fondation. Onremarquera seulement que
la souscription de 1,001,171 liv., dont il vient
d'être question, n'est pas comprise dans ce ta
bleau, parce qu'ayant été remboursée en 1707,
elle a pu être considérée comme non avenue.
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AVANCES REMBOURSEMENTS
ANNÉES f<lites ANNÉES partiels.PAR LA IlAllQUE.

- livres. livres.
16H 1,200,000 1707 1,001,171
1697 1,001,171 1728 1,000,000
1708 1,775,028 1729 775,028

1

» 400,000 Il 500,000

1717 2,000,000 1738 1,000,000
1722 4,000,000 Total 4,270,199
1728 1,750,000
1729 1,260,000

1

1742 1,000,000
1746 980,000

Total 15,962,999
4,276,199

1
Reste 11,686,800

Il restait donc dû par le gouvernement à la
banque, en 1746, comme dette permanente, une
sommetotale de 11,686,800 Iiv. st, Lechiffreresta
le même jusqu'en 1816, malgré les avances consi
dérablesque la' banque fut obligéede faire à l'État,
en divers temps, pendant la longue guerre en
gagée contre la France. Mais, en 1816, il s'ac
crut de nouveau de 3,000,000 liv., la banque
n'ayant été autorisée à cette époque à augmenter
son capital d'un quart qu'à la condition deprêter
à l'Ëtat une somme de <1,000,000sterling à l'in
térêt de 3.pour 100 par an. Par suite de rembour
sements ultérieurs, cette dette estpourtant descen
due de nouveau au chiffreoù elle était avant 1816,

« La connexité étroite, dit M. Gautier, que, dès
l'origine de la banque d'Angleterre, le lien du
crédit a fondée entre elle et l'administration des
finances de l'État, a successivement fait de l'une
le' principal instrument financier de l'autre. La
banque est, en effet, chargée du recouvrement des
revenus publics et du payement des créanciers de
l'État; elle lui fait en outre des avances sur le
produit des impôts; c'est aussi par son entremise
qu'a lieu la négociation des bons de l'échiquier.
Outrele payement des intérêts de la dette publique,
lesoin deconstater et desurveiller les mutations qui
surviennent dans la propriété de cette dette lui est
également commis.Il lui a été allouépource service
562 Iiv, 10 par million jusqu'en 1786; 450 liv,
depuis cette époquejusqu'en 1808, et, postérieure
ment, 340 Iiv. par million jusqu'à concurrence de
600,000 liv., et 300 llv. par million pour ce qui
excéderait cette somme. En 1829, les rétributions
dont le trésor public a tenu compte à la banque
pour prix de ces divers services se sont élevées à
257,238 liv. (environ 6,431,000 fr.). Cettesomme
pourrait paraître excessivesi l'on ne voyait en elle
que l'indemnité des frais que fait la banque; mais
elle était aussi la prime de la garantie que cet
établissement fournit de la régularité des actes qui
ont lieu par son entremise, et cette garantie lui a
souvent coûté cher, témoin la soustraction de
300,000 liv. qui fut faite en 1803 par un de ses
principaux caissiers, et les pertes plus considé
rables encore que lui ont causées plus tard les
crimes du faussaire Fauntleroy.

« Ces services ne sont pas les seuls que la
banque rende à 1État. le 20 mms 18.23, elle a
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fait avec lui un traité à forfait pour l'amortisse
mcnt de cette partie de la dette publique qui se
composait des pensions et annuités, et qui est
connue en Angleterre sous le nom de Dead
Weight. A cette époque, les pensions militaires et
de la marine s'élevaient à environ 5,000,000 liv
(125,000,000 fr.). Pour accélérer l'allégement
de ce fardeau, il fut décidé, en 1822, qu'il serait
réparti sur quarante-cinq années. Après un essai
infructueux pour négocier à des capitalistes l'a
mortissement de la totalité de cette dette, la banque
se chargea de son extinction partielle, en con
sentant, à charge d'une rétribution annuelle de
585,740 liv. pendant quarante-cinq années, de
payer à différentes époques indiquées, depuis' le
5 avril 1823 jusqu'à la fin de 1838, une somme
de 13,089,419liv. à la décharge de l'État. ))

Indépendamment de ces opérations si nom
breuses et si importantes engagées avec l'Etat, la
banque d'Angleterre en a fait d'autres encore,
moins régulières, mais non moins importantes,
en faisant souvent au gouvernement des avances
plus ou moins considérables en compte courant
Par une disposition formelle de l'acte originaire
qui l'avait instituée, il avait été défendu à labanque
.de faire aucun prêt au gouvernement sans l'assen
timent préalable du parlement, sous peine d'une
amende égale au triple de la somme prêtée, et
dont le cinquième devait appartenir à son dénon
ciateur. Cette disposition sévère avait eu pour
objet, on l'a vu, d'empêcher le gouvernement de
se soustraire, par le moyen de la banque, au con
trôle incessant de la législature. !\Iais elle fut vir
tuellement abrogée en 1793, sous l'empire des
clrconstances graves où l'Angletcrre se trouvait
alors par suite de la guerre engagée contre la
France. 'Un bill adopté cette année-là dispose, en
effet, que la banque ne serait sujette à aucune pé
nalité pour avoir fait des avances au gouverne
nement, en acquittant les lettres de change ac
ceptées par les commissaires du trésor et indiquées
payables à sa caisse. On y mit seulement cette
réserve, que le gouvernement serait obligé de
mettre tous les ans sous les yeux du parlement le
montant des sommes avancées. Ce relâchement
des anciens principes ne contribua pas médiocre
ment, à ce qu'on peut croire, à amener la sus
pension des payements en numéraire, qui eut lieu
de 1797 à 1822.

!\Ialgré ses relations si étendues avec le gou
vernement et le trésor public, la banque de Lon
dres ne laissa pas de remplir, au moins en partie,
les hautes fonctions dont elle s'était chargée vis
à-vis du public. En aucun temps elle n'a cessé
d'escompter les effets de commerce qui lui étaient
présentés par des banquiers ou des négociants
respectables, quoique le montant aussi bien que
les conditions de ses escomptes aient singulière
ment varié selon les temps. Elle a fait aussi des
avances diverses sur lingots et autres marchan
dises, ce qui donnait au commerce quelques faci
lités précieuses. Sans avoir jamais été pour l'An
gleterre le collecteur assidu de ses épargnes,
comme le serait toute banque instituée selon les
vrais principes, elle a cependant reçu en tout
temps des dépôts de fonds assez considérables:
mals COmmeelle n'en a jamais payé l'intérêt, elle
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n'a guère eu à ce titre que les sommes laissées
en compte courant pal' les particuliers ou pal' le
gouvernement, et les sommes accidentellement
oisives que les détenteurs déposaient dans ses
caisses en attendant qu'ils en trouvassent l'em
ploi. Il faut ajouter cependant que, remplissant à
certains égards en Angleterre les fonctions que la
Caisse des dépôts et consignations remplit en
France, elle a été souvent, en cette qualité, déposi
taire de sommes Importantes dont la consignation
était ordonnée par le gouvernement ou par le par
lement; et toutes ces sommes réunies n'ont pas
laissé de lui constituer un fonds de dépôt const
dérahle, dont le montant ne peut guère être estimé
en moyenne à moins de t°ou 12 millions sterling.

La circulation des billets de la banque est un
autre service rendu au commerce et au public en
général. Pour bien des gens, c'est même là le
point capital, sinon unique. Substituer à la mon
naie dans la clrculaüon un agent des échanges
plus commodeet moins coûteux, qui offrele double
avantage de faciliter les transports ou les manie
ments de fonds, et de permettre au pays d'aug
menter son capital actif en y ajoutant tout le
montant des valeurs stérilement employées 'en
numéraire, tel leur parait être l'unique objet de
l'institution des banques. Nous n'attachons pas à
cette substitution une importance aussi exclusive,
et pourtant il nous paraît impossible de mécon
naître ou de dédaigner le bénéfice qui en résulte.

Pour juger de l'importance de ce bénéfice, il
faut voir quelle a été en divers temps l'étendue
de la circulation entretenue par la banque de
Londres. Il existe à cet égard des relevés assez
complets. Nous n'en présenterons ici qu'une sorte
de résumé, en indiquant le chtûre de la circula
tion à diverses dates, de manière à faire aperce
voir la progression qu'il a suivie. Cette progres
sion a été pendant longtemps, sinon parfaitement
régulière, au moins assez constante, en ce sens
que la masse des billets en cïrculatton avait une
tendance manifeste vers un accroissement con
tinu. Cependant, ayant été portée pendant la pé
riode de la suspension despayements de la Banque,
c'est-à-dire de 1797 à 1822, surtout dans les
années 1810 et suivantes, à des proportions exa
gérées, on plutôt à un développement un peu fac
tice, elle a décliné ensuite, jusqu'à ce qu'enfin elle
fût arrivée, dans les années 1833 et suivantes, à
une sorte de fixité relative. Voici au surplus une
série de chiffres qui fixeront mieux les idées sur ce
sujet:

ANNÉES. MONTANT
ANNÉES, MONTANT 1

de ta ctreuîauon de lacirculationJ

--- .

1
liv. st. liv.-st.

1721. 2,000,000 1816. 26,000,000
1754. 3,900,000 1817. 28,500,000 1

1772 6,200,000 1818. 27,000,000 1
1791- 10,600,000 1820. 24,000,000
1797. 12,000,000 1821. 21,000,000
1803, 16,000,000 1824. 20,000,000
1807. 19,000,000 1826. 24,000,000
1810. 22,000,000 1829. 20,000,000
1812. 23,000,000 1838. 18,000,000
1814, 27,000,007 1835. 18,000,000

1
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Ainsi qu'on peut le voir dans ce tableau, les
plus fortes émlsslons de billets ont été faites dans
les années 1810 et suivantes. li est bon de re
marquer cependant que les chiffres de ces émis
sions étaient jusqu'à un certain point fictifs. A
cette époque, en effet, les billets, qui n'étaient
plus remboursables dans lesbureaux de la banque,
perdaient jusqu'à 20 p. 100 et plus contre le nu
méraire, en sorte qu'ils représentaient une valeur
effectivebien inférieure à leur valeur nominale.

Cecinous amène à dire quelques mots des prin
cipales crises que la banque de Londres a eu à
traverser.

On a déjà vu que, en 1696, pendant la refonte
des monnaies, elle avait eu de graves difficultés à
vaincre et avait vu la valeur de ses billets forte
ment altérée. En 1745, elle eut à soutenir uri
choc violent qui l'ébranla, C'était l'année où le
prince Édouard, prétendant à la couronne d'An
gleterre, envahissait ce pays à la tète d'une armée
d'Écossais. li y eut alors ce que les Anglais appel
lent a j'un upon the bank, c'est-à-dire que les por
teurs des billets se présentèrent en foule pour le
remboursement. On supposa que c'était moins à
cause du discrédit moral qui frappait cet établisse
ment, dont l'exlstence était pourtant bien étroite
ment liée à la fortune de l'État, que pal' suite du
besoin d'or qui se faisait naturellement sentir dans
l'armée envahissante. A cette occasion, il: y eut
une réunion publique des marchands ou négociants
de Londres, dans laquelle 1,146 d'entre eux s'en
gagèrent, par une déclaration écrite et signée, à re
cevoiren toute circonstance les billets de la ban
que et à les faire recevoir par leurs clients. Cet
acte produisit un salutaire effet, et bientôt après
la bataille de Culloden, qui mit fin à l'ex.pédition
aventureuse du prétendant, acheva de sauver la
banque en même temps qu'elle raffermit le crédit
public.

En 1793, il Yeut de nouveaux embarras assez
graves, produits, à ce qu'on suppose, par la chute
d'un grand nombre de banques provinciales 1,

Enfin, dans l'année 1791 éclata cette crise mé
morable, qui entraîna la suspensiondes payements
en espèces par la banque, et qui ne dura pas
moins de 22 ans.

Dès l'année 1793, s'autorisant de l'acte passé à
cette époque, et dont il a été question plus haut,
le gouvernement avait commencé à faire tirer des
traites sur la banque par ses agents à l'étranger.
Les nécessités de la guerre alors engagée contre la
France, et dans laquelle l'Angleterre soutenait plu
sieurs de ses alliées par des subsides, rendirent
plus fréquents de jour en jour ces sortes de recours
aux fonds de la banque, et d'autres encore prati
qués sous des formes diverses, en sorte que les
ressources de cet établissement ne tardèrent pas à
s'épuiser. Pour les augmenter, la banque eut re
cours à plusieurs expédients. Elle s'étudia d'abord
à augmenter autant que possible ses émissions de
billets. Le moyen le plus simple était d'abaisser le
chiffredes coupures; c'est ce qu'elle fit en 1794.
Jusqu'en 1758, la banque n'avait pas émis de
billets de moins de 20 liv. sterl, Ce fut en 1759

1 Il Y eut cette année-là 22 déclarations de faillite
contre ces banques.

seulement qu'elle commença à en émettre de 15
et de 10 liv. En 1794, elle émit pour la première
fOisdes coupures de 5 Iiv. , ce qui ne tarda pas à
augmente}'d'une manière assez sensible le chiffre
total de la circulation.

Malgré cet accrolssement de ressources, la ban
que vit pourtant son encaisse faiblir de plus en plus
par suite des demandes incessantes du gouverne
ment. Aussl , tout en employant d'autres expé
dients plus ou moins efûcaees pour l'augmenter,
elle se vit bientôt contrainte de restreindre ses
escomptes, et même de faire quelques réserves
quant au remboursement de ses propres billets. En
conséquence, à la fin de 1795, 'ellefit aftïcher dans
ses bureaux un avis dont nous donnons ici la tra
duction exacte.

<l Banque d'Angleterre, 31 décembre 1795.
« Par ordre de la .eour des directeurs: il est

donné avis par le présent, qu'il ne sera reçu
aucun effet à l'escompte dans ce bureau après
midi sonné, ni remboursé aucun billet le mercredi
après midl;

« Qu'à l'avenir, toutes les fols que le montant
des effets envoyés à l'escompte excédera pour·
un jour la somme qu'il aura été résolu de consa
crer à l'escompte pour ce jour-là, il en sera écarté
une part proportionnelle, sur tous les bordereaux
contre lesquels il n'y aurait à d'autres égards au
cune objection à faire, pour être retournée aux
personnes qui en auront fait l'envoi, sans aucun'
égard pour la respectabilité de ceux qui auront
envoyé ces effets) ni pour la solidité des effets
mêmes.

• Le même mode d'opérer sera suivi en ce qui
concerne les billets. »

Pendant que la banque s'efforçait par ces me
sures de conjurer la crise dont elle était menacée,
le gouvernement ne cessait d'exiger d'elle de nou
velles avances. Vainement les directeurs avaient
ils essayé plusieurs fois de se soustraire à ces exi
gences, dont les conséquences étaient faciles à
prévoir : les ministres, dominés eux-mêmes par
l'urgence des circonstances, étaient demeurés
sourds à leurs représentations, et ils étaient trop
dépendants du gouvernement, trop engagés d'ail
leurs vis-à-vis de lui, pour oser lui répondre par
un refus formel. Lechitl're des avances alla donc
toujours croissant, Au commencement de 1797,
il s'élevait à plus de 10 millions sterl., tandis que
la somme totale des avances faites au commerce,
par la voie des escomptes ou autrement, ne s'éle
vait pas à plus de 3 .milllons. A ce point, le mo
ment approchait où la banque se verrait forcée
d'interrompre ses services, Elle s'efforçaitpourtant
encore d'y faire face, et elle n'avait demandé au
gouvernementl'adoption d'aucune mesure extraor
dinaire, lorsque, dans la nuit du 26 au 27 fé
vrier 1797, les ministres, sans doute en prévision
des nouvelles demandes qu'ils auraient à lui faire,'
communiquèrent à ses directeurs un ordre du con
seil, qui venait d'être rendu, et qui avait pour
objet de lui interdire le remboursement en espèces
de ses billets.

Cet ordre était motivé sur ce qu'il résultait des
informations prises par le chancelier de l'échi-·
quier, que des demandes extraordinaires d'espèces
étaient en ce moment adressées à la capïtale.œn
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conséquence des alarmes ~al fondées et exagérées
qu'on avait répandues dans différentes parties du
pays. Trompés sans doute par ces considérants
quelque peu mensongers, 1plusieurs économistes
anglais ont attribué la suspension des payements
de 1797 à une panique. D'autres ont voulu en voir
la cause première dans l'excès des émissions des
banques provinciales. Il n'est pourtant pas néces
saire d'en rechercher la cause si loin quand on se
reporte aux faits antérieurs que nous venons de
rapporter. Ajoutons-y seulement qu'à ce moment,
ainsi qu'il résulte des comptes publiés plus tard,
l'encaisse de la banque était réduit à 1,186,170
liv. sterl. .

Le 27 février, aussitôt que l'ordre rendu en
conseil fut connu du public, la foule s'étant portée
aux abords de la banque pour demander de l'or,
on fit circuler parmi elle un papier à la main ainsi
conçu:

" Banque d'Angleterre, 27 février 1797.
a En conséquence d'un ordre du conseil privé

de Sa Majesté, notifié à la banque la nuit dernière,
et dont une copie est ci-jointe, le gouverneur, le
sous-gouverneur, et les directeurs de la banque
d'Angleterre, croient de leur devoir d'informer les
propriétaires d'actions de la banque, aussi bien
que le public en général, que les affaires de la
banque dans leur ensemble sont dans la situation
la plus satisfaisante et la plus prospère, et telle
qu'elle doit écarter tout doute quant à la solidité
de ses billets. Les directeurs se proposent de conti
nuer leurs escomptes ordinaires pour la satisfac
tion des intérêts conunerciaux, en payant les effets
escomptésen billets de banque, et les bons de di
vidende seront acquittés de la même manière. »

Le même jour il y eut, comme en 1745, une
grande réunion de marchands, banquiers et autres,
sous la présidence du lord maire, daus laquelle
fut unanimement adoptée la résolution suivante:
« Nous, soussignés, sentant vivement combien
est nécessaire dans les circonstances présentes la
conservation du crédit public, déclarons avec em
pressement, que nous ne refuserons en aucun cas
de recevoir les billets de banque en payement des
sommes qui nous seront dues, et que nous ferons
tout nos efforts 'pour effectuer nos propres paye
ments de la même manière. » Divers exemplaires
de cette déclaration restèrent déposés dans les ta
vernes les mieux famées, pour y recevoir les signa
tures de ceux qui n'avaient pu assister à la réu
nion générale, et plusieurs autres assemblées
publiques se hâtèrent d'adopter des résolutions
semblables.

La suspension des payements, déterminée par un
ordre du conseil, n'était toutefois encore.que pro
visoire et subordonnée à l'approbation ultérieure
du parlement. La chambre des communes, immé
diatement saisie de la mesure, confia d'abord à
une commission choisie dans son sein le soin de
s'enquérir de l'état des affaires de la banque. Du
rapport fait par ce comité, il résulta que : «Le
montant total des réclamations à exercer contre
la. banque était, au. 25 février précédent, de
13,770,390 liv, et que le montant total des res
sources qu'elle possédait pour faire face à cesrécla
mations (non compris la dette permanente du gou

.vernernent, s'élevant à 11,686,800 llv., ct portant

BANQUE.

fntérêtaa p.100) était de 17,597,280liv.; d'où il
suivait qu'au 25 février, l'avoir de la banque pré
sentait sur le montant total de ses dettes un
excédant de 3,825,890 liv., sans compter la dette
permanente du gouvernement déjà mentionnée ci
dessus.» Ainsi présentée, la situation de la banque
paraissait desplus rassurantes et des plusbelles. On
n'y aurait même rien vu quipût motiveraucune me
sure extraordinaire. On omettait seulement de dire
que sur l'actif qu'on supposait actuellement dispo
nible dans les mains de la banque pour faire face
à ses obligations, plus de 10 millions sterling
avaient été prêtés au gouvernement, qui n'était
pas disposé à les restituer bientôt; en sorte que
la créance non exigible sur l'État s'élevait effec
tivement, dette permanente et dette flottante com
prises, à 22,300,000 liv. sterl. Dans cette situa
tion, il est vrai, lahanque restaïttoujours au-dessus
de ses affaires, en ce que son actif excédait de
beaucoup son passif, et c'était peut-être assez pour
rassurer sur l'avenir; mais son passif était exigible,
tandis que son actif ne l'était pas, et c'est précisé
ment ce qui rendait nécessaire l'application immé
diate de mesures exceptionnelles. En conséquence,
le 3 mai suivant, le parlement sanctionna par un
acte l'état de choses provisoirement établi par
l'ordre du conseil. La banque fut d'ablrd exonérée
de toutes les conséquences qu'aurait pu entraîner
pour elle la suspensionprovisoirede sespayements.
Il lui fut, en outre, enjoint de ne plus effectuer
de payements en numéraire que.pour des sommes
au-dessous dc vingt shillings. Seulement, pour les
sommes remises entre ses mains à titre de dépôt,
elle fut autorisée à les.rembourser aux trois quarts
en numéralre, pourvu qu'elles ne fussent pas de
moins de 500 livres. - Cette suspension des
payements ne fut d'abord admise que pour un
temps déterminé; mais on jugea nécessaire ensuite
d'en prolonger la durée jusque six mois eprèslaûn
de la guerre, et plus tard, de prolongation en pro
longation, elle se continua sans Interruption jus
qu'en 1822.

On a vu les circonstances qui amenèrent cette
situation extraordinaire. Voyonsmaintenant quelles
en furent les 'Conséquences.

Il était difficile qu'un tel état de choses durât
longtemps sans amener une dépréciation plus ou
moins sensible de la valeur des billets de banque.
Ce n'était pas qu'on dût concevoir aucune crainte
sérieuse sur la solvabilité finale de la banque, tant
que le crédit de l'État se maintiendrait. Maispour
que les billets émanés de cet établissement perdis
sent quelque chose contre le numéraire. il suffisait
qu'on eût quelquefois de lapeine à les convertir
sur-le-champ cn monnaie; et c'est ce qui devait
naturellement arriver, à moins qu'on n'eût soin de
limiter les émissions, de manière à ce que le nom
bre desbillets émis fût toujours un peu au-dessous
des besoins de la circulation et qu'ils fussent
constamment recherchés par tout le monde. Or,
loin que le gouvernement et la banque fussent dis
posés à limiter rigoureusement les émissions, les
circonstances mêmes qui avaient amené la suspen
sion des payements devaient leur inspirer des
sentiments et des tendances contraires. Ils en don
nèrent bientôt des preuves. Dès le 3 mars, en
effet, un nouvel acte du parlement autorisa la
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banque à émettre des billets de moins de 5 livres, 1papier de banque ayant paru plus grand à cette épo
et le 10 du même mois on vit paraître pour ..la que qu'il ne l'avait été précédemment, la chambre
première fois des billets de 1 et :2livres, qui four- des communes institua un comité chargé de s'en
nirent à la circulation un aliment nouveau. Sous quérir des causes, non pas de la dépréciation des
un tel régime, d'ailleurs, il n'y avait plus de règle. billets, car on ne voulait pas se servir de ces mots
Tant qu'une banque rembourse ses billets à pré- mal-sonnants, mais du haut prix des lingots d'or.
sentatlon, c'est le public même qui en détermine Le comité déposa quelque temps après un très
le montant, en rapportant au bureau cequi excède long rapport où, après avoir constaté en fait que
la mesure de ses besoins. Mais quand le rembour- la valeur des lingots sur le marché excédait d'en
sèment n'a pas lieu, il devient tout à fait impos- viron 1&pour 100 celle du papier, il s'étendait
sible de connaître ces besoins, dont l'étendue est avec complaisance sur toutes les questions rela
toujours si variable. Alors donc, pour peu que le tives à la circulation ,et concluait enfin à ce que la
gouvernement et la banque aient intérêt à forcer banque fût invitée à reprendre ses payements dans
les émissions, on ne tarde pas à franchir les limites un intervalle de deux ans. Le l'apport, déposé un
que le contrôle du public eût naturellement posées. peu tard dans la session, ne fut pas pris en con
C'est ce qui ne manqua pas d'arriver à la banque sldératïonpour cette fois, mais on y revint l'an
de Londres, et la dépréciation de ses billets en fut née suivante; et malgré la détresse commerciale,
la conséquence inévitable. qui était arrivée à son comble, la chambre, après

Il est très difficile de dire quand la déprécia- une longue discussion, rejeta les conclusions de
tion commença. Un fait de cette nature n'est ja- sa commission. Quelque désirable en effet que pût
mais bien facile à constater, et il l'était d'autant être la reprise des payements en espèces, il était
moins alors que tout le monde avait intérêt à le alors plus facile de la proposer que de la mettre
dissimuler. Il paraît constant, néanmoins, que, en pratique. Au lieu donc des mesures qui lui
dès l'année 1800, les billets perdaient environ étaient soumises par sa commission, la chambre
8 pour 100 contre le numéraire. Les choses ne adopta, sur la proposition de M. Vansittart, de
devaient pas s'arrêter là. On entrait d'ailleurs ici venu depuis lord Bexley, une étrange résolution,
dans une voie pleine de périls, où les conséquences qui consistait à déclarer au public, que la diffé
fàcheuses allaient s'enchaîner les unes aux autres, renee constatée entre la valeur du papier de ban
et dont plus tard il serait fort difficilede sortir. que et celle des lingots ne venait pas de la dé-

La première conséquence de la déprédation des préciatlon du papier, mals du renchérissement
billets, c'était l'émigration des espèces métalli- des lingots, et que l'état des relations politiques
ques. Du moment, en effet, où, en vertu du cours et commerciales de la Grande-Bretagne avec les
forcé, on prétendait mettre la monnaie en pa- puissances étrangères suffisait pour expliquer-à la
l'allèle constant avec un papier déjà frappé d'un fois le cours défavorable du change avec l'étran
certain discrédit, et la forcer à s'échanger avec ce gel' et le haut prix deslingots. Déclaration étrange,

.papler à conditions égales, les espèces monétaires disons-nous, qui ne semble avoir eu d'autre objet
devaient fuir le pays pour aller s'échanger au de- que de donner le change au public SUl' l'état réel
hors à leur valeur entière. L'émigration du numé- de sa circulation, et qu'on pourrait regarder comme
raire eut donc lieu, malgré les prohibitions con- un audacieux mensonge, si 'ce n'était pas tout
tralres et en dépit des peines rigoureuses qu'on simplement le témoignage de la confusion des
édicta contre les exportateurs. En peu de temps, idées dans cette époque critique.
les espèces métalliques disparurent presque en- C'est à l'occasion de cette discussion mémo
tièrement de la circulation. Il en résulta d'abord l'able, sur laquelle bien des plumes s'exercèrent
nn vide, qu'il fallut combler par de nouvelles en dehors même du parlement, que D. Ricardo
émisslons.de billets, et ces émissions excessives publia sous ce titre: Le haut prix des lingots est
devant être suivies à leur tour d'une dépréciation une preuve de la dépréciation des billets de
encore plus forte, elles allaient naturellement banque, le vigoureux pamphlet qui a été le point
en provoquer d'autres qui dépasseraient toutes de départ de la haute réputation qu'il devait con
les limites. Aussi la circulation de la banque de quérir plus tard.
Londres s'éleva-t-elle progressivement au chiffre Si la dépréciation des billets n'était en 1809
excessif de 27 ou 28 millions sterling, pendant que et 1810, selon les évaluations faites par la corn
les banques provinciales, qui n'étaient pas en mission parlementaire, que d'environ 15 pour 100,
reste avec elle, et dont le nombre s'était accru elle devint bien plus forte par la suite. En 1814,
avec une rapidité phénoménale, se livraient de on ne l'estimait pas à moins de 25 pour 100; et
leur côté à des émissions correspondantes. Il à cette époque la circulation de la banque s'éle-

. résulta -du même fait cette autre conséquence, vait à 27 millions sterling, non compris celle des
qu'il devint de plus en plus difficilede comparer la banques provinciales, dont les' billets, qui ne
valeur du papier avec celle de la monnaie, qu'on pouvaient s'échanger que contre ceux de la banque
n'eut plus guère d'autre guide en cela que le de Londres, subissaient naturellement une perte
cours du change avec l'étranger, guide incertain, au moins égale. Qu'on tâche de se faire une idée
â une époque surtout où les relations avec l'é- du trouble immense jeté dans les relations corn
tranger étaient fort irrégulières, et que la notion merciales, pour mieux dire, dans toutes les rela
même de la valeur se troubla, si elle ne se perdit tions privées, par la circulation de ces valeurs
pas entièrement. flottantes, incertaines, variables, qui étaient pour-

On eut un exemple curieux de ce dernier phéno- tant la seule base légale des transactions.
mène dans les discussions qui eurent lieu au sein La mesure de la suspension des payements, que
du parlement en 1810 et 1811. Le discrédit du les Anglais ont nommée l'acte det'estl'iètion (res-
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trtcnon act), a été diversement jugée,par les pu
blicistes. Peu d'économistes l'ont approuvée, sinon
lorsqu'ils l'ont considérée,eu égard à la situation
dans laquelle le gouvernement anglais se trou-

o vait en 1797, comme inévitable et fatale. Il est
certain qu'elle n'a cu, par rapport au commerce
britannique ct aUX intérêts du pays en général,
que de désastreux effets. Pendant sa durée, l'An
gleterre a été fréquemment travaillée par des
crises affreuses, auxquelles se mêlaient, il est vrai,
d'autres causes. Les transactions privées ont man
qué de base; il n'y a plus eu de sûreté pour les
contrats. Aussi les particuliers ont-ils souvent
essayé, par des moyens divers, de se soustraire
à la tyrannie de la loi qui leur imposait des va
leurs douteuses comme règle, et il a fallu user
de bien des rigueurs inutiles pour les soumettre
il.ses prescriptions. Mais il est hors de doute aussi
que cet acte a procuré au gouvernement des res
sources financières qu'il eût peut-être dlfllclle
ment trouvées sans cela, et que l'État y a gagné'
quelqne chose comme emprunteur, à une époque
où la facilité des emprunts paraissait être une
question de salut public. Ces avantages n'ont-ils
pas été trop chèrement payés par le pays? Les res
sources financières dont il avait besoin, le gou
vernement n'aurait-il pas pu se les procurer par
des moyens moins dommageables? N'aurait-il pas
mieux fait, d'autre part, de se passer de ces em
prunts, en renonçant à une guerre d'un intérêt
au moins douteux, et où, dans tous les cas, la
sûreté de l'État n'était pas engagée? Nous ne
nous arrêterons pas sur ces questions. Il serait
d'un plus haut intérêt pour nous d'examiner quelle
était la source véritable de ces valeurs extraordi
naires que le gouvernement s'était procurées par
le canal de la banque. Nous y reviendrons avant
de terminer.
, Après la conclusion de la paix générale, en
1815, il fallut songer à faire cesser un état de
choses qui n'avait été que provisoire, d'autant
mieux que .J'acte de restriction expirait de droit
six mois après la paix. On ne s'y résolut pourtant
pas sur-le-champ; car, après un si violent écart,
le retour à l'ordre normal devait être pénible et
douloureux. L'eüet de l'acte fut d'abord prorogé,
par un nouvel acte du parlement, jusqu'au 5 juil
let 1816, puis de juillet 1816 jusqu'en juillet 1818,
puis encore de juillet 1818 jusqu'en juillet 1819.
Ce fut enfin dans cette dernière année que, sur
la proposition de sir Robert Peel, qui commen
çait alors sa carrière d'homme d'État, le parle
ment adopta un bill pour le rétablissement des
payements en espèces. Mais, en vertu de ce bill,
on ne devait arriver au rétablissement complet
que par une gradation assez lente dont voici les
principaux termes. Du 5 juillet 1819 au 1cr fé
vrier 1820, l'acte de restriction devait continuer
à ressortir tous ses effets. C'étàlt un délai moral
qu'on accordait à la banque pour faire ses ré
serves en numéraire et se préparer à l'accomplis
sement de ses obligations ultérieures. Du 1er fé
vrierau 1er octobre 1820, elle devait payer ses
billets à présentation, mais Seulement en lingots
d'or au titre, et sur le pied de 4 llv, 1 sh. par
once. On tenait compte ici à la banque de la dé
préolaüonque ses billets avaient subie, en lui

permettant de 'les rembourser à un prix inférieur
d'environ 4 pour 100 à leur valeur nominale,
puisque le pair de la livre sterling est de 3 liv,
17 sh, 10 d, 1/2 par once. De plus, on l'autori
sait à ne rembourser ses billets qu'en lingots,
dans l'espoir, assezbien fondé, que l'empressement
du public à demander le remboursement en se
rait amorti. Du 1e' octobre 1820 au 1cr mai 1821,
les payements devaient continuer à se faire en
lingots comme précédemment, mais sur le pied
de 3 llv, 19 sh. 6 d. l'once. Du 1er mai 1821 au
1er mai 1823, le pair devait être atteint, eu ce
qu'on payerait les billets sur le pied de 3 liv.
17 sh, 10 d, 1/2 l'once, mais toujours en lingots.
Enfin, à partir du 1er mai 1823, les payements
se feraient en monnaie du royaume, de manière
à ce que l'état normal des choses serait définiti
vement rétabli. A ces dispositions principales en
étaient jointes quelques autres secondaires, qui
pouvaient en modifier l'application dans la pra
tique. Par une dernière disposition, toutes les lois
rendues antérieurement pour prohiber l'exporta
tion des espèces étaient rapportées, et il fut dé
claré loisible à l'avenir d'exporter les espèces ou
de les fondre sans encourir aucune condam
nation.

Tel fut à peu près le plan suivi, quoique, sur
la demande de la banque, il subit encore, dans
l'intervalle des temps fixés pour la reprise des
payements, plusieurs modifications partielles.
Dans la même année, comme si l'on voulait en
finir une bonne fois avec le régime dont on sor
tait, on fit passer un autre bill qui défendait à la
banque de faire désormais aucune avance au gou
vernement sans l'autorisation expresse du parle
ment. Il lui fut permis seulement d'acheter des
billets de l'échiquier ou de faire des avances SUl'

ces valeurs, mais à la condition que l'étal de
sommes employées de cette manière serait mis
tous les ans sous les yeux du parlement.

Un changement si eravs ne put s'opérer, on le
conçoit, sans exposer le pays à de nouvelles
souïïrances. Il fallait d'abord ramener au pair
des valeurs dépréciées; opération toujours diffi
cile IJOur ceux qui l'exécutent, et naturellement
dommageable pour un grand nombre de ceux qui
la subissent. Il fallait, "en outre, rappeler du de
hors l'or qui avait émigré: dilliculté plus grave
encore que la première et qu'on ne pouvait sur
monter qu'en imposant au pays de douloureux
sacrifices. On a évalué à 30 mllllons sterling la
quantité de numéraire qu'à cette occasion l'An
gleterre a rappelée dans son sein. On peut juger
combien il lui en a coûté pour se mettre en pos
session d'une pareille somme dans un si court
espace de temps. Aussi la période du rétablisse
ment des payements en espèces n'a-t-elle pas été
la moins critique de celles que ce pays a tra
versées. C'est ce qui a fait dire à quelques hom
mes, bien à tort assurément, qu'il eût mieux
valu maintenir l'ancien état des choses, et que
l'adoption du bill de 1819 avait été une faute.

Après cette crise de vingt-deux années, la han
que d'Angleterre en a subi encore plusieurs au
tres , mais qui n'ont pas de caractère spécial. Il
en sera parlé d'une manière générale au mot
CRISESCOMMERCIALES.Il est temps de dire quel-
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qucs mots des banques d'un ordre moins élevé' 1808 jusqu'en 1826, époqueoù le régime existant
qui se sont établies, parallèlement avec la banque fut modifié.
de Londres, dans les provinces de l'Angleterre et 1

en Ecosse. I[

En 1108, on l'a vu, une clause insérée dans la
charte de la banque avait interdit les, principales 1

opérations du commercede banque, et particuliè
rement l'émission des billets de circulation, à toute
compagniecomposéede plus de six .assoclés.Cette
disposition, reproduite à chaque renouvellement
de la charte de la banque centrale, est demeurée
en vigueur jusqu'en 1826. Jusqu'à cette époque
donc, il n'a pu exister, dans toute l'étendue de
l'Angleterre proprement dite, que de petites com
pagnies de banque n'ayant jamais plus de six
associéset auxquelles on a donné le nom de ban
ques privées (private banks).

Avec une constitution si chétive, on conçoit
que ces établissements ont dû être exposés à des
chutes fréquentes, d'autant mieux qu'ils étaient
dominés par un établissement central fort peu
régulier, comme on l'a vu, dans ses opérations.
Leur histoire est d'ailleurs assez peu connue, au
moins par rapport à la première période de leur
existence. «No1,1sn'avons pas, dit 1\1.Gilbart, Malgréleur 'nombre , les banques provinciales
de détails authentiques sur la naissance et les de l'Angleterre n'ont jamais eu, toutes ensemble,
progrès des banques provinciales. Il est généra- une circulation égale, à beaucoup près, à celle
lement admis qu'elles furent en petit nombre de la banque de Londres, il laquelle sa position
jusqu'à l'époque de la guerre américaine (la centrale ct les priviléges étendus dont elle jouis
guerre de l'indépendance); qu'elles se propa- sait assuraient à cet égard une- supériorité très
gèrent rapidement aprèslatln de cette guerre , décidée. Le montant de leurs émissions, aulant
qu'elles reçurent un violent échec en 1193, lors- qu'on Il pu le connaître, n'a guère excédéen au
que vingt-deux d'entre elles furent déclarées en cun temps 10 millions sterling. Mais, à d'autres
faillite, et qu'elles se multiplièrent' avec une égards, elles ont rendu au commerce et au public
étonnante rapidité après l'adoption de l'acte de en général, malgré lem' faiblesse relative, de plus
restrlction 1. » Ce qui explique cette dernière clr- nombreux services. Voici comment M. Gllbart
constance, c'est l'émigration du numéraire, qui, s'exprime sur leur compte dans l'ouvrage déjà
rendant nécessaire une plus grande circulationde cité.
papier, permit li ces banques d'étendre leur clr- « Lesbanques provinciales(country banl;s) sont
culation et d'augmenter pour un temps lems à la fois banques de dépôt, banques d'escompte
bénéfices. et banques de change ou de remise de place en

On connaît un peu mieux les détails de leur place (banks ojremittance); elles sont aussi pour
histoire à partir de 1808, époque où elles furent la plupart banques de circulation.
soumises à l'obligation de prendre une licence « Comme bauques de dépôt, elles allouent un
chaque année. Par le nombre des licences enre- intérêt sur les dépôts; comme banques d'es
gistrées , que nous donnons plus loin, on peut compte, elles effectuent les escomptes pour ceux
juger à peu près du nombre des banques exls- mêmes qui ne sont pas en compte courant avec
tantes après 1808, quoique les chiffres ne corres- elles; comme banques de change ou de remise,
pondent pas exactement," Il faut remarquer, en elles conduisent leurs affaires par l'intermédiaire
effet, en premier 'lieu, qu'une banque provinciale des banquiers de Londres qu'elles prennent pour'
n'était astreinte à prendre une licence que lors- agents; elles reçoivent aussi par leurs agents de ,
qu'elle voulait émettre des billets au porteur et Londres les dividendes échus des rentes PU-'
à vue, ce dont plusieurs s'abstenaient; en second bliques, pour le compte des l'entiers de leurvot
lieu, que toute banque qui émettait des billets . sinage. Le porteur de rentes remet d'abord au
sur plusieurs places était tenue de prendre plu- banquier de Londres une procuration en forme
sieurs licences, sans que le nombre toutefois en pour recevoir en son nom les dividendes, lesquels,
pût jamais excéder quatre; enfin, qu'il y eut plu- une fois reçus, sont portés au crédit de la ban
sieurs exemples de maisons de commerce qui se que locale, 1~i .les 'paye ~ son tour au ~ro~rié

pourvurent de licences pour s'autoriser à émettre tatre. La facllité qUIen resulte pour la dlstrlhu
des billets de circulation et grossir par là leur 1 tion des dividendesdans toute J'étendue du pays,
capital, sans se livrer d'ailleurs à aucune autre a engagé sans nul doute un grand nombre de
opération de banque proprement dite. Ces ré- personnes à se rendre propriétaires dé rentes sur
serves faites, voici quels furent les nombres des l'État, et de cette manière les banques provin
licences délivrées et des faillites déclarées depuis etales ont contribué pour .leur part à soutenir le

1 The his/ory aoo princij1lesof Banking, byJamès crédit P?blic. D ,. . .. ., •

WilliamGilbart,general managerof the Londonand 1 , ~ar 1usage qu elle~ on~ adopté, et qui etaIt
Westminsterbank,Thirdedition,London,1837. , d ailleurs presque obllgatoire pour elles, comme
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il l'est pour toute banque non privilégiée de constitution des compagnies en général. C'est
payer un intérêt sur les dépôts, les banques pro- celui en vertu duquel tous les membres d'une

..vlnclales se sont montrées vraiment supérieuresà société commerciale, quels qu'en soient l'objet et
la banque centrale, en ce sens qu'elles ont bien la forme, sont indéfiniment responsables, sur
mieux rempli cette fonction importante qui con- leurs personnes et sur leurs biens, de toutes les
siste à recueillir les épargnes du pays. Elles se dettes contractées par l'association. Il n'y a d'ex
sont montrées supérieures également par la con- ception à cette règle que pour les compagnies spé
stance aussi bien que par la régularité de leurs cialement autorisées par le parlement, et qui
opérations d'escompte. Malheureusement les ser- prennent alors le titre de sociétés incorporées.
vices qu'elles ont-rendus ont été souvent payés Cette disposition, il faut le dire, ne manque pas
bien cher, en raison de leur extrême instabilité, d'approbateurs, tant en Angleterre qu'au dehors,
résultat funeste de cette clause de 1708 qui llmi- Nous croyons pourtant, avec un grand nombre de
tait d'une manière si étrange le nombre de leurs ceux qui en ont observé l'action de plus près,
sociétaires. qu'elle n'a jamais eu que de fàcheuses consé-

En 1826, à la suite d'une crise terrible, dans quences, On suppose qu'elle donne au public de
laquelle, ainsi que le montre le tableau ci-dessus, plus sûres garanties de la bonne gestion des corn
quatre-vingts banques locales avaient succombé pagnies, en forçant tous les sociétaires à en sur
en deux ans, on reconnut la nécessité de réformer veiller plus étroitement la marche, pour mettre
le régime antérieur, particulièrement en ce qui leur responsabilité personnelle à couvert. L' obser
concerne cette clause fatale. Dans cette année donc vation serait juste peut-être si les sociétés ne de
le parlement adopta un bill qui permettait enfin vaient jamais se composer que d'un très petit
la formation de compagnies de banque avec un nombre de membres, dont chacun pût prendre
nombre indéfini d'associés. Cette faculté existait une part plus ou moins active à la gestion des
depuis longtemps en Ecosse, où l'acte de 1708 affaires communes. Mais dans les sociétés nom
n'avait pas reçu d'application; parce que l'Écosse breuses, cette participation de tous les membres
formait alors un royaume séparé de l'Angleterre, dans la conduite des affaires est matériellement
et elle n'y avait produit que de salutaires effets. impossible. Dans ce cas, l'avantage qu'on se
On l'étendit cette fois à l'Angleterre proprement promet en engageant la responsabilité personnelle
dite, mais avec les réserves et restrictions sui- de chaque sociétaire est donc tout au moins une
vantes. D'abord.les nouvelles banques, désignées illusion. Bon gré mal gré, il faut bien alors que
sous le nom de banques à fonds 1'éunis (joint les sociétaires se résignent à abandonner la ges
stock banks) , ne furent pas admises à s'établir tion à quelques-uns d'entre eux: toutes les lois
dans un rayon de 65 milles (104 kilomètres ou du monde n'y peuvent rien; et il est heureux
:Urlieues) autour de Londres; ensuite il leur fut qu'elles n'y puissent rien, autrement elles Intro
défendu de déclarer leurs billets payables à Lon- duiraient dans les sociétés nombreuses quelque
dres , enfin on leur défendit de tirer sur Londres chose de pis qu'une gestion malhabile; ce serait
pour des sommes inférieures à 50 liv. sterl. Toutes un désordre, une anarchie, une confusion lnex
ces dispositions avaient pour objet, on le corn- trlcables.
prend, de conserver intacts les priviléges exor- Ce qui résulte en réalité de cette disposition,
bitants de la banque centrale. La dernière, qui le voici.
interdisait d'avance aux nouvelles institutions la D'abord une responsabilité indéfinie devant pe-·
meilleure partie de ce commerce de change si ser sur tous les membres des sociétés, quelle que
fructueusement exploité par les anciennes ban- soit la mise qu'ils se sont engagés à verser dans
ques locales, et qui semble avoir -nui plus que 1 la caisse sociale, les négociants les plus respec
les autres à leur établissement, fut rapportée en 1 tables, et tous les hommes qui tiennent à con
1833. : server leur crédit, hésitent singulièrement à s'en-

Ce fut aussi en 1826 qu'on défendit aux ban- ' gager dans des opérations de cette sorte. Elles
ques en général d'émettre des billets de plus de sont donc trop souvent abandonnées aux hommes
[} Iiv, Mais cette disposition n'a jamais été, non qui n'ont rien à compromettre dans le présent,
plus que les précédentes, applicable en Écosse, ni rien à ménager dans l'avenir. C'est, en effet, ce

Sous l'influence du nouveau régime établi à qu'on a vu en Angleterre, au moins dans les pre
cette époque, l'Angleterre a vu son système de mières années, Un grand nombre de ceux qui
banques s'améliorer sensiblement. A partir de ce ont fondé les premières compagnies de banque
moment, on vit surgir en Angleterre, à côté des à fonds réunis n'étaient guère autre chose que de
banques privées, des banques à fonds réunis in- hardis aventuriers, qui s'engageaient dans ces en':
stttuées à l'imitation de celles de l'Ecosse. Elles treprlses sans crédit, sans ressources, et en s'ad
s'élevèrent d'abord très lentement, et en 1833 il joignant de prétendus capitalistes qui n'étaient
n'en existait encore en tout que trente-quatre; guère plus sérieux qu'eux-mêmes. De là les dés
mais dans les années suivantes elles se multi- ordres assez nombreux qui ont éclaté dans les
pliérent avec une telle rapidité, qu'en 1836 on en années 1832 et suivantes, et que le parlement a
comptait déjà près de quatre-vingts, et, en 1837, mis en lumière dans son enquête de 1836. Plus
près de cent, non compris un nombre beaucoup tard, il est vrai, cet état de choses s'est amélioré,
plus grand de succursales. parce que le succès constant d'un grand nombre

Malheureusement, indépendamment des res- des établissements déjà fondés a encouragé les
trictions auxquelles ces banques sont demeurées capitalistes, en dissipant peu à peu quelques-unes
sujcttes, il existe dans lrs lois anglaises un prin- des appréhensions que l'on avait conçues , mais
clpe fâcheux qui nuit smgultèrcmentà la bonne, les banques à fonds réunis ne s'en ressentent
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les trois à Édimbourg, Iapremlère en 1695, la
seconde en 1727 ct la troisième en 1H'/ , furent
pourtant instituées en vertu d'autonsatlonsepé
etales ct érigées en sociétés incorporées, Dans la
suite, toutes les autres s'établirent librement, en
compagnies à fonds réunis, et sans aucune inter
vention de l'autorité publique.

Voici comment s'exprimait sur le compte de
ces banques, en 1847, un membre du parlement
anglais, qui est aussi un savant économiste:

« De tous les principes qui ont été adoptés
pour la conduite du commerce dê banque, le plus
favorable à l'accroissement des dépôts, le plus
profitable pour les banques elles-mêmes, et le
plus avantageux pour le public , est celui qui a
été suivi pal' les banques d'Ecosse.

« En premier lieu, elles sont constituées de
manière à inspirer au public la plus grande somme
possible de confiance dans leur permanence et
leur solidité. Au moyen des profits qu'elles tirent
de leur circulation, elles sont en mesure d'al
louer un intérêt sur les dépôts, quelque courte
qu'en soit la durée; et elles tirent un autre profit
du taux d'intérêt supérieur auquel elles trouvent
moyen de placer une portion considérable des
dépôts. Le taux d'intérêt qu'elles accordent sur
les dépôts est généralement égal à celui que les
déposants eux-mêmes pourraient obtenir par des
placements sur les fonds publics, en tenant compte
des frais de courtage, et du risque qu'ils auraient
à courir de voir le prix de ces valeurs tomber au
moment où ils auraient besoin de les réaliser;
et comme elles allouent le même intérêt pour
quelque courte durée de temps que le dépôt soit
fait, il en résulte que presque chaque homme se
fait ouvrir un compte dans une banque, dans
laquelle il verse chaque soir ce qu'il a pu éco
nomiser dans la [ournée, afin de ne pas perdre
même l'intérêt d'un jour. Les divers avantages
qui résultent de ce système, d'abord pour les
banques elles-mêmes, et plus particuli èrement
encore pour la société en général, sont plus
grands que ne pourraient le croire, sur un pre
mier aperçu, ceux qui ne sont pas familiers avec
ce genre d'opérations. Le premier etfet est d'éco
nomiser l'argent de la circulation jusqu'an der
nier degré du possible. Quiconque a fait une
épargne est fortement sollicité à la verser en ban
que, et à ne pas garder, même pour un seul
jour, la moindre somme dont il n'a pas un be
soin immédiat. C'est en conséquence de cela que
tout le mouvement commercial de l'Écosse s'ef
fectue avec une circulation qui n'excède pas
3,500,000 llv. (87,500,000 ïr.), en y compre
nant les billets de toutes valeurs, depuis une
livre et au-dessus, tandis que la circulation de
l'Angleterre, en numéraire et en billets, ne peut
pas être évaluée à moins de 50 à 60 millions de
livres (t250 à 1500 millions de francs). La po
pulation de l'Angleterre et du pays de Galles est
six fois plus grande que celle de l'Écosse; en
conséquence, une circulation de 21 millions de
livres devrait suffire à y effectuer tous les échan
ges aussi bien que 3,500,000 livres en Écosse. Et
l'on ne peut pas dire que cette différence vient
do cc que le commerce de .l'Angleterre' est plus
considérable, \1 est d'abord douteux qu'il en soit'

pas moins encore à cet égard de leur vice ori
ginel.

C'est une autre conséquence non moins fâ
cheuse du même fait, que lorsqu'enfin une société
de ce genre est .parvenue à se constituer sur un
pied respectable, c'est-à-dire avec le. concours
d'hommes solides et solvables, elle n'admet plus
guère dans son sein les petits capitalistes. Il est
nlen naturel, en effet, que lorsqu'lm homme
jouissant d'une 'certaine fortune engage dans une
société sa responsabilité personnelle, il désire ne
s'y adjoindre comme coassociés que des hommes
d'une fortune à peu près égale, et dont la res
ponsabilité mette à certains égards la sienne à
couvert. Voilà comment ces sortes de sociétés, et
notamment les meilleures, les plus solides d'entre
elles, excluent généralement les petits capita
listes. Bepoussés comme sociétaires, ces petits
capitalistes n'ont donc d'autre ressource que de
verser leurs économies dans les banques à titre.
de dépositaires, au lieu de les apporter comme
associés et d'en grossir le capital propre des com
pagnies. C'est ce qui explique comment en Écosse,
où le même principe est en vigueur, le montant
des dépôts s'est élevé si haut, tandis que le capi
tal propre des banques est demeuré relativement
si faible. Combinaison malheureuse, qui ne laisse
pas de faire entrevoir quelques dangers dans
l'avenir, en même temps qu'elle nuit d'une ma
nière constante au bon emploi des fonds dont les
banques écossaises disposent. C'est, à notre avis,
le principal vice de ces institutions, d'ailleurs si
belles, Le même inconvénient commence à se
manifester, pal' les mêmes raisons, dans les ban
ques à fonds réunis de l'Angleterre, avec cette
différence seulement que, n'étant pas encore par
venues, par leur ancienneté et leur bonne con
duite, à inspirer au public la même confiance,
elles' n'ont pas encore à leur disposition une
masse aussi considérable de dépôts.

Nous nous sommes étendu avec quelque com
plaisance sur le système des banques anglaises,
parce que ce système, outre son importance réelle
et le grand rôle qu'il a l'empli, a souvent servi
de texte, en France et ailleurs, aux observations
des publicistes' et des hommes d'État. Nous te
nions à faire voir, d'ailleurs, comment le déve
loppement des institutions de crédit, qui pouvait
être si régulier, si simple et en même temps si
fécond en conséquences heureuses, a été détourné
loin de ses voies naturelles pal' l'intervention
souvent inconsidérée et quelquefois fort égoïste
des pouvoirs publics. Les maux que cette inter
vention a engendrés, nous ne les avons pas tous
décrits, loin de là : l'espace nous eùt manqué,
et nous nous proposons d'ailleurs de les exposer
sous quelques-uns de leurs aspects au mot CRISES
COMMERCIALES.Ce que nous aurons à dire des ban
ques de l'Écosse et des États-Unis sera beaucoup
plus court.

La clause de 1708 n'ayant jamais été appli
cable à l'Ecosse, les banques à fonds réunis. pu
rent s'y former de bonne heure et ~ssez librement.
Les trois premières, la banque d'Ecosse (Bank of
Scot/and), la banque royale d'Ecosse (Royal
bànk of Scot/and) ct la compagnie linière bri
tannique (British lincn company), établies toutes i
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ainsi; mais que cela soit ou non, ce ne sont pas ces institutions s'y sont propagées avec un succès
les grandes transactions commerciales qui exi- croissant. En 1811, il existait dans toute l'éten
gent surtout l'emploi du numéraire ou des billets, due de l'Union américaine 88 banques, possédant
dont l'usage est plutôt confiné dans les ventes au ensemble un capital de 42,609,101 dollars (envi.
détail, les payements de salaires et les consom- l'on 230,000,000 ïrancs.) Le nombre en avait
mations privées. presque triplé en 1816, car il en existait à cette

• Le premier résultat frappant de cette économie époque 246, opérant avec un capital de 89,822 ,297
du capital est l'énorme accumulation des dépôts dollars (485.000,000 francs). En 1820, on en
dans les mains des banques écossaises; dépôts qui comptait 307, avec un capital de 101,714,551 dol
font la force de ces institutions, et qui ne s'élè- lars;enI830,328,avecuncapitaldel10,186,608
vent pas actuellement à moins de 30,000,000 Iiv. dollars. Dans les années suivantes, elles se mul
(750,000,000 francs). tlpllèrent encore rapidement, jusqu'à ce que la

• La banque d'Angleterre, avec un capital de débâcle de 1837, déterminée par la guerre à mort
14,500,000 liv., et une circulation de 20,000,000 que leur déclara le président Jackson, en culbuta un
Iiv., indépendamment des affaires qu'elle fait certain nombre; ce qui n'empêche pas qu'en 1838,
avec le gouvernement, n'attire de dépôts, même au témoignage de M, H. Carey, on en comptait,
en ce moment, que jusqu'à concurrence de dans toute l'étendue de l'Union, 677, avec un
10,000,000 Il'1'., dont une grande partie se com- capital de 378 millions de dollars, ou 2 milliards
pose uniquement des réserves des banquiers de 41 millions 200,000 francs. .
Londres; tandis que les banques écossaises, avec En 1790, on érigea dans l'Union américaine
un capital de moins de 10,000,000 Iiv. et une une institution centrale sous le nom de Banque
circulation de 3,000,000 Iiv., commandent des desÉtats-Utus, Supprimée en 1811, elle fut ré~
dépôts jusqu'au montant de 30,000,000 Iiv. Le tablie en 1816. Son capital, porté à 35,000,000
bienfaisant effet de ce système, en ce qui regarde de dollars, fut souscrit pour un cinquième par le
le public, s'étend bien au delà des intérêts que gouvernement, qui lui accorda, en outre, divers
chacun reçoit pour ses épargnes. Par le fait, il priviléges, notamment celui d'avoirseule le dépôt
augmente le capital du pays, en mettant en va- et.le maniement des fonds publics. Grâce à l'é
leur toute cette partie qui autrement resterait tendue de ses ressources propres et aux faveurs
oisive; et en outre il retient sur les lieux de particulières dont elle jouissait, cette banque ne
fortes sommes qui autrement iraient chercher tarda pas à éclipser toutes les autres, et se fit
un placement dans les fonds publics. Il n'y a au- même, au sein de l'Union, une existence excep
cun doute que la plus grande partie des améllo- tionnelle, Mais, en 1837, à la suite de ses démé
rations agricoles, pour lesquelles l'Écosse est si lés avec le gouvernement, elle fut déchue de ses
remarquable, ont été dues à cette application sur priviléges, et tomba du haut rang où elle s'était
les lieux des épargnes du pays 1. » placée. Elle n'est plus aujourd'hui que la banque

Tout en nous associant aux éloges si mérités de Pensylvanie, descendue à peu près au niveau
que M. Wilson donne ici aux banques écossaises, de toutes les banques d'États.
nous devons pourtant maintenir la réserve que Ce qui distingue surtout les banques des États
nous avons faite plus haut. Sans le principe si Unis de celles de l'Angleterre ou de l'Écosse, "c'est
peu logique et si fâcheux de la responsabilité in- le mode de leur institution comme compagnies.
définie de tous les associés, ces banques verraient Tandis que les dernières sont presque toutes,
sans nul doute une grande partie de leurs dépôts se ainsi qu'on l'a vu, constituées en joint stock
fondre dans leur capital social. Leur capital serait companies, sorte d'association dans laquelle tous
donc plus fort et la masse de leurs dépôts moindre. les membres sont indéfiniment responsables des
Le fardeau de leur responsabilité en serait allégé engagements contractés, les banques des États
d'autant. Dans leur état actuel, ayant toujours Unis se sont en général formées en compagnies
devant elles la perspective d'un remboursement anonymes (incorporated companies), de manière
prochain des dépôts, elles sont obligées de tenir que la responsabilité de chaque associé y est Ii
grand compte, dans le placement de leurs fonds, mitée à son apport. Ce n'est pas qu'aux États
de la facilité des retours. Devenues plus libres Unis on soit libre de constituer une société ano
alors, elles donneraient à ces mêmes fonds un nyme à volonté. Il y faut, comme en Angleterre
emploi plus fructueux. C'est ainsi qu'elles de- et en France, une autorisation préalable; mais
viendraient à la fois plus solides dans leur assiette ces autorisations, que la législature de chaque
et plus utiles. État peut délivrer dans son ressort, s'y obtiennent

Le système de l'Irlande, qui avait été calqué avec une bien plue grande facilité. C'est à ce point
précédemment sur celui de l'Angleterre propre- de vue surtout que les banques des États-Unis
ment dite, avec des restrictions pareilles et des nous paraissent étre un progrès sur celles de
abus encore plus grands, fut aussi réformé en 1826, l'Angleterre et même de l'Écosse. Il est bon
et dans le même esprit. de remarquer , toutefois, que dans ce pays le

L'Amérique du Nord est entrée de bonne heure . nombre des banques instituées varie considéra
dans la voie du crédit par l'action des banques. blement d'un État à l'autre, selon le plus ou
commerciales. Dès le temps où elle appartenait 1 moins de tolérance de la législature, et que cela
encore à l'Angleterre, elle avait fait à cet égard seul constitue en quelque sorte pour les divers
quelques essais; mais ce n'est que plus tard que États autant de systèmes différents. En général,

l'action des banques y est d'autant plus salutaire
et plus saine qu'on leur accorde une facilité plus
grande.



il Londres, un parlement vigoureux capable d'ar
rêter le pouvoir sur la pente fatale où il allait se
mettre.

Au début, la banque de Law ne fut ou ne pa
rut être qu'une institution particulière. Elle fut
autorisée par un édit du 2 mai 1716, et se con
stitua au capital de 6 millions, divisé en 1,200
actions de 5,000 liv. Ses attributions essentielles
furent à peu près les mêmes que celles de la ban
que de Londres. Elles consistèrent à escompter
les effets de commerce, à recevoir en dépôt les
fonds de caisse des négociants et à effectuer leurs
payements et leurs recettes par des virements de
parties; enfin à émettre des billets au porteur et à
vue. On ajouta à l'acte d'institution cette clause
rassurante, que les billets seraient remboursés en
écus du même poids et du même titre que ceux
qui avaient cours à la date de l'édit. Disposition
bien nécessaire à une époque où les dernières al
térations de monnaie étaient encore de très fraîche
date.

Jusque-là, malgré les accointances trop directes
de la banque avec l'État, il n'y avait guère à re
prendre dans sa constitution. Aussi réussit-elle
d'abord au delà de toutes les espérances. Ses bil
lets entrèrent sans peine dans la circulation, et
ses escomptes s'étendirent, à la grande satisfac
tion du commerce, peu habitué en France à des
escomptes faciles et modérés. Ce succès, pour le
dire en passant, répond selon nous d'une ma
nière bien victorieuse à ceux qui vont répétant
sans cesse que l'esprit du public :rançais résiste
à l'essor des institutions du crédit. Ce n'est pas
d'ailleurs le seul exemple de ce genre. Aussi est-il
bien étonnant qu'on persiste à reproduire ces
mêmes allégations, en présence de tant de faits
décisifs qui les démentent.

Mais un succès de ce genre ne suffisait pas, ni
au fondateur de la banque, qui avait conçu des
projets bien autrement vastes, ni au chef du gou
vernement, auquel on avait fait entrevoir l'espé
rance de reverser sur l'institution naissante les
dettes de l'Élat.

On s'occupa d'abord d'étendre dans les pro
vinces, par des moyens un peu factices, la circu
lation des billets, qui n'avait guère dépassé jusque
là le rayon de Paris. A cet effet on ordonna, pal'
un édit du 18 avril 1717, que les billets fussent
reçus dans toutes les caisses publiques en paye
ment de l'impôt, et même que les agents déposi
taires des revenus publics les échangeassent, à la
volonté des porteurs, contre des espèces. Grâce à
ces mesures, la circulation s'étendit si bien qu'elle
atteignit bientôt le chiffre de 60 millions. C'était
dix fois le capital effectif de la banque. Et pour
tant il n'y avait point encore de mal réel. Ce dé
veloppement de la circulation ,bien qu'un peu
factice" .aurait pu se soutenir si on avait procédé
avec sagesse, et il aurait rendu des services réels,
ne fût-ce qu'en facilitant le change de place en
place, qui était alors fort coûteux et fort pénible.
Il faut dire seulement que le même service eût été
mieux et plus convenablement rendu pal' des
banques locales instituées dans les provinces, qui
se seraient mises en communication régulière avec
la banque centrale, et qui, outre l'avantage de
faciliter le change de place en place, eussent of~
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Il existe pourtant dans l'État de New-York un
système tout particulier, qui consiste surtout en
cela, que chaque banque est tenue de fournir, en
dépôt de rentes publiques, une sorte de caution
nement égal au montant total de ses émissions.
Mais l'exposé détaillé de ce système ne pourrait
trouver sa place ici.

§ 5........ DES IIANQUES llN FRANCE. ~ • Les
banques sont en France, dit M. Gautier, une ins
titution encore récente, dont l'établissement ré
gulier et définitif ne date en effet que du commen
cement de ce siècle, et dont le développement
n'est pas complet. »

Cesparoles sont malheureusement trop justes.
La France est demeurée jusqu'ici, en ce qui touche
à l'institution des banques' et au développement
du crédit, fort en arrière de l'Angleterre, de l'É·
cosse et des Etats-Unls, Il nous est impossible seu
lement d'admettre avec M, Gautier que la cause
en soit nl dans le caractère particulier de notre
industrie, ni dans l'esprit de la nation. Cette cause,
Il est trop facile de la reconnaître dans la brutale
résistance des lois, qui, tout aussi contraires que
les lois anglaises à la marche régulière des ban
ques, ont opposé des obstacles bien plus forts à
leur multiplication.

Pour mettre cette vérité dans tout son jour, il
nous suffira de présenter un exposé rapide des
faits.

Dans l'ancienne France, aucun établissement
de banque n'aurait pu se fonder sans l'interven
tion directe du gouvernement, d'autant mieux
qu'il n'était pas même permis de fonder sans son
concours une société pal' actions, les sociétés de
ce genre n'étant pas reconnues pal' la loi. Il n'y
a donc eu de banques publiques. sous ce régime,
que celles qu'il a plu au gouvernement lui-même
d'instituer. L'esprit de la nation française et le
caractère particulier de son industrie n'ont rien à
voir dans la question.

Deux tentatives de ce genre ont été faites par
l'ancien gouvernement, l'une, en 1716, dans la
banque de Law; l'autre, en 1776, dans le comp
toir d'escompte. Quelques mots nous suffiront
pour déterminer le caractère et la portée de ces
deux essais, dont le premier, toutefois, sera pour
nous l'objet d'un travail à part.

Il y avaltvingt-deux ans que la banque d'An
gleterre fonctionnait à Londres, et vingt-un ans
que la banque d'Écosse fonctionnait à Édimbourg,
lorsque, en 1716, le duc d'Orléans, régent de
France pendant la minorité de Louis XV, accueil
lit la proposition de l'Écossais Law de fonder une
banque à Paris. Le gouvernement était alors ac
cablé sous le poids de ses dettes et à bout de res
sources. On accueillit le projet comme un moyen
d'arriver à sa libération. Dans cette seule pensée
il y avait déjà un germe funeste, qui devait en se
développant entrainer la ruine de l'institution
qu'on allait fonder. C'était, à vrai dire, la même
pensée qui avait présidé à l'institution de la ban
que de Londres. Seulement, le gouvernement
français était beaucoup plus Irremédlahlement
ohéré.en1716, que ne l'avait été le gouvernement
anglais en 1694. Il était donc naturel qu'il atten
dît et exigeât davantage de l'institution qu'il au
torisait; et de plus, il n'y avait pas à Paris, comme
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fert celui bien autrement précieux de propager
l'usage des escomptes et de recueillir les épargnes
du pays.

Bientôt après, l'institution sortit tout à fait de
ses limites pal' la création d'une compagnie des
Indes occidentales qu'on lui donna comme an
nexe. Crééepar un édit du mois d'août 1717, cette
compagnie fut investie de la souveraineté de la
Louisiane, et du prlvllége exclusifde faire non-sou
lement le commerce de cette contrée, mais encore
celuides pelleteries du Canada. Elle fut d'abord no
minalement distincte de la banque, mais la dépen
dance réciproque des deux établissements n'était
que trop réelle, puisqu'ils étaient placés dans les
mêmes mains, et elle devint même sensible lors
que, bientôt après, la banque, se targuant un peu
trop vite des ressources qu'elle s'était crééespar sa
circulation, plaça dans les actions de la compagnie
la totalité de son capital de 6,000,000.

Le 4 décembre 1718, elle fut déclarée banque
royale. Son capital fut remboursé aux actionnaires
par l'État qui en flt son affaire propre. Bientôt on
lui accorda de nouveaux priviléges. La compa
gnie des Indes occidentales ût entrer dans son
domaine les pays situés au delà du cap de Bonne
Espérance, ainsi que le Sénégal, et changea son
nom contre celui compagnie des Indes. Commesi
ce n'était pas assez, on ajouta à tous ces priviléges
celui de la refonte et de la fabrication des mon
naies; jusqu'à ce qu'enfin on en vint à donner à
la compagnie le bail des fermes, le monopole du
1abac, et même le soin d'encourager la pêche et
les manufactures. Maisici ce n'est plus d'une ban
que qu'il s'agit. 11s'agit d'un vaste ensemble de
spéculations financières, dans lequel l'institution
d'une banque n'est il le bien prendre qu'un inci
dent, ct que nos pères ont désigné d'une manière
assez expressive sous le nom de système. Aussi
pouvons-nous renvoyer pour un exposé plus com
plet à ce dernier mot. Contentons-nous de dire
que, placée dès ses débuts, comme tant d'autres,
sous l'invucation d'un faux principe, la banque de
Law, bien qu'assez sagement instituée d'abord, a
vu les conséquences de ce mauvais principe se dé
velopper promptement dans toute leur étendue,
parce qu'il n'y avait pas en France, comme en An
gleterre, des assemblées vigilantes capables d'ar
rêter le gouvernement dans la voie dangereuse oû
il s'engageait.

Fondée en 1716, la banque de Law acheva de
crouler au commencement de 1720, avec I'ensem
ble du système dont elle était un des anneaux, et
après avoirété, pal' ses opérations excentriques et
par sa chute même, l'occasion d'un immense dés
astre.

Cinquante-six années s'écoulèrent alors avant
qu'un nouveau projet de banque surgît. Enfln, en
1776, sur la proposition de deux flnanciers, Pan
chaud et Clonard, on fonda la caisse d'escompte,
autorisée pal' un arrêt du conseil du 24 mars.
Moins malheureuse que la banque de Law, la
caisse d'escompte a fourni une carrièreun peu plus
longue. On peut même dire qu'elle a prospéré
jusqu'à l'époque de la révolution; ce qui prouve
de nouveau combien est peu sérieux tout ce que
l'on avance sur la prétendue incompatibilité de ces
institutions avec l'esprit français. Cependant le

méme principe funeste qui avait été la cause pre
mière de la chute de la banque de Law avait pré
sidé à l'institution de celle-ci. C'étaient encore les
besoins d'un gouvernement obéré qui en avaient
déterminé la création. Elle devait, selon le projet
primitif, se constituer au capital de 15 millions,
dont 10 millions seraient immédiatement prêtés à
l'État. Heureusement pour elle, le public, averti
par une expérience antérieure, ne donna pas la
main à cette combinaison; les souscriptions n'ar
rivèrent pas, ou ne s'élevèrent, 'après six mois,
qu'à la somme de 2 millions; alors on renonça au
prêt de 10 millions. Devenue plus libre, la caisse
ne tarda pas à réunir un capital de 7,500,OOOfr.,
et les opérations commencèrent. '

Un peu entravées au commencement par les
règles trop étroites qu'on avait imposées à l'éta
blissement, ces opérations ne prirent pas d'abord
une grande extension. Mais l'essor fut ensuite
assez rapide, lorsqu'on eut autorisé la caisse à
baisser le taux de l'escompte il 4 p. 100 en temps
de paix, à 4 et demi en temps de guerre, et qu'elle
eut porté son capital à 12 millions. En 1783, pen
dant le premier semestre, le montant des valeurs
escomptées s'éleva à liHJ millions, et celui des
billets en circulation à 35 millions. Malheureuse
ment, le gouvernement n'avait pas entièrement
renoncé à se servir de la caisse pour ses besoins.
Durant la guerre de l'indépendance, il lui flt plu
sieurs emprunts, qu'ou peut à quelques égards re
garder comme des emprunts forcés, et dans cette
même année 1783, il lui devait 6 millions. Bien
tôt, il sortit de là des embarras sérieux qui rendi
rent le remboursement des billets difficile; si bien
qu'on arriva à donner à ces billets, par un arrêt
du conseil du 27 septembre, un cours forcé.

Cependant cet état de chosesne dura pas long
temps. 'Le gouvernement ayant, peu de' temps
après, remboursé sa dette, au moyen de quelques
ressources accidentelles qu'il s'était faites, la
caisse reprit ses payements en espèces et la con
fiance revint. Maisplus tard devaient surgir encore
des embarras du même ordre, plus graves cette
fois et surtout plus irremédiables.

En 1787, sous prétexte de donner plus de sûreté
au public et de procurer plus d'avantage au com
merce, on entreprit une réorganisation de la
caisse d'escompte; réorganisation dont les condl
tlons essentielles étaient l'augmentation du capital
par de nouvelles souscriptions d'actions, et la re
mise entre les mains de l'État d'une somme de
76 millions comme garantie, disait-on, du paye
ment desbillets émis. C'était, sous une forme plus
déguisée, mais après tout fort transparente, un
nouvel emprunt forcéplus considérable que les pré
cédents. (( Sous le prétexte d'une garantie à don
ner au public, dit M. Gautier, pour la valeur des
billets en circulation, dont le montant s'élevait alors
à 98 millions, ces dispositions mettaient le capital
presque entier de la caisse d'escompte entre les
mains du gouvernement, et ne laissaient ainsi pour
gage à ses créanciers qu'un crédit public déjà pro
fondément altéré. Aussi eurent-elles pour effet
d'envelopper d'avance cet établissement dal}s la
déconûture prochaine des finances publiques. »

Bientôt après la révolution éclata, et J'on sail
les embarras ûnanclers qui I'assalllirent dès ses
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2 Dans cette première loi, on les désigna seulement
sous le nôm général de billets de banque. Dans la loi
de 1S06, on spécifia davantage, en disant: billets au
porteur et à vue.

débuts. Dès ce moment, la caisse d'escompte ne 1d'accepter des délégations SUl' les receveurs se
traîna plus qu'une existence tourmentée et pré- néraux. Dès ce moment, elle cessa d'ètre tine
caire.Ellerendit pourtant encorequelquesservices, banque commercialepour devenirun simplerouage
mais des services qui l'entraînaient elle-même à financier, et bientôt après elle se vit réduite à sus
sa ruine. Elle fut définitivement supprimée, le pendre ses payements.
4 août 1793, par un décret de la Convention. Reconstituéepar la loi du 22 avril 1806, elle

C'est à cela que sc réduisent les essais faits dut alors porter son capital à la somme de 90 miI
dans l'ancienne France pour l'établissement des lions, non compris une réserve qui l'élevait à plus
institutions de crédit. Ils n'ont été, comme on le i de 100. La nouvelle loi attribuait au gouverne
voit, ni bien étendus, ni bien heureux, :Maisnous 1 ment le droit de permettre ou de défendre la dis
sommes bien trompé s'il ne ressort pas claire- tribution des dividendes aux actionnaires, sans
ment de ce que nous venons de dire, que les doute afin que le numéraire venant à s'accumuler
causes de cet insuccès sont toutes dans les fautes -dans ses caisses, la banque fût plus en état de
du gouvernement et dans la résistance que les faire des avances au trésor public. On l'obligea
lois opposaient à l'érection spontanée des ban- enfin à recevoiret à salarier un gouverneur et des
ques publiques. sous-gouverneurs, chargés de contrôler, au nom

A l'issue de notre grande révolution, lorsqu'à du gouvernement, toutes ses opérations: dures
peine le régime de la terreur avait cessé, que le compensations du privilége qu'on lui avait con
souvenir des assignats était encore récent, plu- féré. Au reste, pendant les premières années qui
sieurs associations se formèrent à Paris, sous des suivirent sa constitution définitive, quoiqu'elle
noms divers,pour y pratiqucrl'escompte et l'émis- continuât à escompter dans une certaine mesure
sion des billets. Comme les lois sur la matière les effets du commerce, elle parut avoir plutôt
étaient ou abrogées, ou tombées en désuétude, pour mission de soutenir le crédit public et de
ces établissements se formèrent spontanément, faire des avances à l'État. En 1805, sur 91 miI
sans autres lois que leurs statuts. Malgré la con- lions de valeurs escomptées que renfermait le
fusion qui régnait encore à cette époque, et le portefeuille, il y en avait pour 80 millions en obli
préjugé qu'on supposait enraciné dans les esprits gatlons des receveurs généraux. Quoiqueescomp
contre toute espècede papier de crédit, elles n'eu- tées à un taux fort inférieur à celui qu'on eût pu
rent pas trop de peine à se frayer leur route; ce obtenir par d'autres voies, ces obligations ne fu
qui prouve de nouveau cette vérité, qu'en dépit de rent pas acquittées à l'échéance: la banque ne
tant de souvenirs funestes, les banques sc seraient fut sauvée que parla victoire d'Austerlitz,qui mit
propagées en France tout aussi facilement qu'ail- le gouvernement en état de s'acquitter envers
leurs, si l'on n'avait pas mis volontairement ob- elle. En 18.07, elle fit au gouvernement un
stacle à leurs progrès. prêt de 40 millions, renouvelé ensuite par tri-

Maisle gouvernement consulaire, dont le chef, mestre, et qui s'est perpétué jusqu'en 18 j 4. In
devenu plus tard empereur, avait la manie de dépendamment de cette avance constante, qui n'a
l'unité, jugea qu'une banque unique et privilégiée éprouvé de réduction qu'une seule fois, en jan
rendrait plus de services que plusieurs banques vier 1811, le gouvernement réclamait encore de
libres. Onpeut croire, en outre, par ce qui suivit, la banque, selon ses besoins, des prêts extraor
qu'il avait l'intention de faire de cette institution dinaires, qui.ont porté l'ensemble des découverts
un instrument ûnancler. Prenant donc pour pré- de cet établissement envers lui à 94,54-3,000 fr.
texte quelques embarras, quelquesrivalités, quel- 1en 1812, et à 76,272,000 fr. en 1813. Ce n'est
ques mécomptes, peu graves au fond, asseznatu- 1guère que depuis l'établissement du régime cons
rels d'ailleurs dans un pareil moment etau milieu 1 tltutionnel, en 1815, que la banque est revenue
de ces débuts, il voulut que tontes ces banques se 1 à sonvéritable rôle, dont elle s'est pourtant encore
fondissent.en une. De leur réunion sortit l'éta- écartée plusieurs fois dans la suite.
blissement actuel, auquel on donna le nom de En vertu de ses statuts, convertis en loi, la
Banque de France. Il fut constitué par la loi du banque de France ne peut escompterque des effets
24 germinal an Xl, qui lui accorda le privllége revêtus au moins de trois signatures. Elle peut
exclusifd'émettre desbillets au porteur et à vue 1, néanmoins admettre à l'escompte deseffetsà deux
en réservant toutefois au gouvernement le droit signatures, mais avec la garantie supplémentaire
d'autoriser d'autres établissementssemblablesdans d'un transfert d'actions de banque, de rentes,
les départements. d'actions de canaux et autres effetspublics dont le

La nouvelle forme qu'on venait de lui donner, gouvernement est débiteur. Elle peut encore faire
et la position privilégiée qu'on lui avait faite, des avances sur des dépôts d'or ou d'argent, et
ne portèrent pas bonheur à la banque de France aussi, dans certaines limites, sur des effets pu
dans ses débuts. Son capital s'était composé d'a- blies, mais à condition qu'il sera pris des enga
bord.de 45,000 actions, de mille francs chacune, gements à échéances filles par les emprunteurs.
formant un total de 45 millions; mais on l'obli- Labanque de France ouvreen outre des comptes
gea presque aussitôt de convertir une partie de ce courants aux particuliers, jamais pour leur faire
capital en rentes sur l'État, afin de faire hausser aucune avance, mais pour recevoir leurs fonds,
les fonds publics, et Napoléon s'empara d'une pour recouvrer les effets qu'ils lui remettent, et
autre partie, en échange de laquelle il la força pour faire leurs payements à concurrence de ce

qu'elle a reçu pour eux. Ce service est gratuit.
Bien entendu que la banque ne payeelle-mème
aucun intérêt pour les sommes qu'on laisse entre
ses mains. Elle fournit aux personnes qui le dé-

18
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BILL&TS EN CIRCUL~TION"

sirent des récépissés de toutes sommes payables à
vue: ces récépissés sont nominatifs, et ne sont
payés que sur l'acquit de la personne qui les a

.reçus.
Quoique le chiffre de.la circulation de la banque

de France ait quelquefois fléchi d'une manière
accidentelle, notamment lors de la chute de l'em
pire et de l'invasion du pays par {es armées étran
gères, on peut dire cependant qu'il s'est accru
d'une manière assez constante depuis sa fonda
tion. Sans donner ici un tableau complet, qui
n'embrasserait pas moins de cinquante années,

.nous nous bornerons à quelques indications som
_maires prises à diverses époques de son existence.

La trop grande élévation des coupures de la
banque, dont les moindres étaient, avant l'an
née 1848, de 500 francs, a beaucoup contribué
à restreindre sa circulation. Ajoutez que, pen
dant longtemps, ses billets n'étant réellement
payables qu'à Paris, puisqu'il n'existait dans les
départ.ements aucun bureau où l'un fùt en me
sure de les recevoir en tout temps, la circula
tion en était restreinte dans la capitale. Même
aux portes de Paris, on trouvait difficilement à
les placer; dans les départements, ils n'appa
raissaient que de loin en loin, comme par excep
tion, et, dans ce cas, les porteurs ne trouvaient
guère à les échanger qu'en subissant une réduc
tion de' t 1{2 pour 100 sur la valeur. Mais de
puis l'établissement des comptoirs, ou du moins
depuis qu'une décision du conseil général a auto
risé ces comptoirs à rembourser au pair les billets
de l'établissement central, cet état de choses a
beaucoup changé. «Depuis cette époque, dit le
gouverneur de la banque, dans le rapport annuel
de 1846, ces billets se sont répandus dans quel
ques départements; ils sont venus se juxtaposer
et même se substituer en quelque sorte à la cir
culation de certains comptolrs.» « Dans l'espace
de dix années, ajoute le gouverneur, la moyenne
de la circulation totale de la banque et de. ses
succursales s'est rehaussée de 65 millions (204 mil
lions à 269). Cet excédant s'est partagé entre la
province et la capitale ••

Il est hors de doute que la banque de France,
malgré les embarras assez fréquents dont elle Il
été assaillie depuis son origine, et dont elle a été
quelquefois la cause, a rendu au public et aux
particuliers de grands services; mais l'erreur est

~-----..--...._-------

de croire qu'un établissement de ce genre puiSSll
suffire pour un pays tel que la France, ou même
pour un grand centre d'affaires tel que Paris.
Évidemment il est loin d'être à la hauteur de la
tàche qu'on lui donne; il n'y serait pas même
quand on le supposerait dix fois plus fort. S'il
ne s'agissait que de répandre dans la circulation
le papier à la place du numéraire, peut-être la
banque y réussirait-elle, en abaissant notablement
le chiffre des coupures de ses billets et avec l'as
sistance de quelques moyens artificiels et violents,
comme, par exemple, le cours forcé. Mais com
ment parviendrait-elle jamais à étendre égale
ment sur toute la France le bénéfice de ses es
comptes? Comment parviendrait-elle surtout à
remplir la première, sinon la plus importante des
fonctions d'une banque, celle de recueillir en tous
lieux, et à mesure qu'elles se forment, les épar
gnes du pays? Loin de s'acquitter d'une manière
satisfaisante de cette partie de sa tâche, elle n'a
même jamais songé à payer un intérêt sur les
dépôts qu'on lui confie. C'est qu'en effet une
banque privilégiée, et par cela même isolée, n'a
pas besoin de s'imposer de tels sacrifices, puisque
la force des choses amène toujours dans ses caves,
en temps ordinaire, une masse assez considérable
de dépôts gratuits.

Indépendamment de la banque de Paris, il a
existé en France quelques banques départemen
tales, au nombre de dix, successivement autori
sées par le gouvernement, non compris, il est
vrai, douze comptoirs de la banque centrale. C'é
tait bien peu de chose pour un si grand pays.
Tous ces établissements avaient d'ailleurs le même
défaut que la banque - mère, celui d'être isolés
dans les centres industriels qu'ils occupaient, et
cc défaut est grand. Ils en avaient un autre non
moins grand, celui de ne pouvoir établir de rela
tions entre eux, ce qui ne leur a jamais permis de
Iactliter le change de place en place. Ajoutons-y
un troisième défaut, celui d'être constitués avec
de trop faibles capitaux.

On a dit souvent, et on répète encore tous
les jours, qu'il est très difficile d'Instituer des
banques en France. On en donne pour preuve,
d'abord le petit nombre de celles qu'on a fon
dées, puis la difficulté qu'on a eue quelquefois
à rassembler les capitaux nécessaires pour leur
formatlon. Avec un peu de réflexion, on revien
drait bien vite sur cette idée si fausse.. Le petit
nombre des banques instituées s'explique par ce
seul fait, qu'il n'a jamais été permis d'en fonder
une sans une autorisation spéciale du gouverne
ment, autorisation qui n'était pas facile à obtenir.
Quant à la difficulté de rassembler les capitaux
nécessaires, elle venait tout simplement de la
manière dont on y procédait. On obligeait les com
pagnies naissantes ou eu projet à réunir, dès
leurs débuts, tous les capitaux dont elles pour
raient avoir besoin dans la suite; puis ce fonds
social formé, elles devaient s'y tenir, sans pou
voir l'augmenter qu'en vertu d'une nouvelle au
torisation soumise à de nouvelles formalités : con
ditions impossibles autant qu'absurdes. Il n'est
pas dans la nature des choses qu'une compagnie
de banque puisse,. dès sa naissance, réunir un
capital considérable, et cela n'est pas non plus
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nécessaire. S'établit-elle, comme c'est le CaSen 1 tage, qu'il'était"si facile d'obtenir' autrement, a
France, dans une ville où il n'existe pas encore i déjà été chèrement payé. Nous ne dirons rien de
d'institution de cette sorte, elle a naturellement: 'la faiblesse actuelle des escomptes, qu'il est per
contre elle, à ce moment, tous les escompteurs: mis, dans une certaine mesure; d'attribuer à la
particuliers, tous les capitalistes auxquels eHe 1 situation anormale du pays. Mais il nous parait
vient faire concurrence, e'est-à-dlre ceux mêmes 1 hors de doute que l'ancien système, déjà si in
qui pourraient le mieux l'alimenter. Voilà pour- suffisant, a été remplacé, en 1848, par un sys
quoi la formation d'un capital considérable est tème beaucoup plus Insufflsant. encore. Nous ne
alors très difficile. On pourrait en donner bien dirons rien non plus du cours forcé décrété à la
d'antres raisons, comme le défaut de corifiance même date, parce qu'il n'a pas duré longtemps
suffisante dans un établissement encore en germe, et qu'il n'a pas eu de graves conséquences, les
mais cette première raison sulIit. A quoi bon émissions de billets étant demeurées renfermées,
d'ailleurs un grand capital pour un établissement dans des limites assez étroites. Ce que nous avons
qui commence et qui n'a pas encore trouvé l'em- dit au sujet de la suspension des payements de la
ploi de ses fonds? Lors donc que vous forcez une banque d'Angleterre nous dispense d'ailleurs de
banque à présenter dès ses débuts un capital tout rien ajouter quant au principe.
formé, tel qu'elle devra le posséder plus tard, La circulation de la banque s'est étendue de
vous lui opposez à plaisir, et sans aucune utilité, puis 1848, d'abord en conséquence de l'abaisse
des difficultés presque insurmontables. Mais lais- i ment des coupures, dont le minimum est aujour
sez-la débuter, cette banque, avec un capital 1 d'hui de 100 francs, puis à cause des relations
d'abord restreint. Si elle opère avec sagesse, elle ne mémesqul existent entre les divers comptoirs, etqui
tardera pas à inspirer une certaine confiance, et la rendent cette circulation plus facile. Elle dépasse
source des capitaux s'ouvrira. Peu à peu les fonds actuellement 500 millions. Mais l'encaisse de la
engagés ailleurs se dégageront et viendront affluer banque et de ses comptoirs dépasse le chiffre de
chez elle ; elle contribuera elle-même à ce mou- la circulation totale, en sorte que cet établisse
vement favorable par l'influence naturelle de ses ment ne rend pas même aujourd'hui le service de
opérations. De plus, les escompteurs et les capt- remplacer le numéraire par du papier, ou du
talistes, bientôt dégoûtés de la concurrence trop moins que cette substitution ne procure aucune
inégale qu'ils auront soutenue contre elle, se dé- économie pour le pays.
sisteront de leur opposition; ils reconnaîtront que M. Gautier, dont nous aimons à citer les pa
le meilleur moyen pour eux d'utiliser leur avoir, roles, tant à cause de l'autorité qui s'attache à
c'est de s'unir à elle, et ils lui apporteront leurs son nom comme sous-gouverneur de la banque
fonds, Ainsi, peu à peu et sans effort, son capital de France, qu'à cause de l'importance et du mérite
social grossira, au point même d'excéder llientôt la propre du travail qu'il a publié; M. Gautier di
mesure de ce qu'un seul établissement peut mettre sait, en 1837, en comparant, au point de vue
en œuvre, et de provoquer la îormatlon de nou- du crédit et des banques, la situation de la France
velles banques, si l'institution des banques est avec celle de l'Angleterre et des États-Unis, f( que
libre. ces deux pays en étaient à l'abus du crédit, et que

Voilà comment on a procédé dans tous les pays la France n'en était pas encore à l'usage. » Nous
où les banques sont en grand nombre, et voilà corn- acceptons cette sentence, en tant qu'elle montre,
ment aussi la fondation de ces établissements y par une formule assez vive, tout ce. que le sys
est devenue assez facile. C'est parce qu'on a pro- tème des banques francaises a d'insuffisant et
cédé tout autrement en France qu'on a eu tant de d'incomplet. Mais nous ne saurions l'accepter
peine à les instituer. En forçant les compagnies à dans sa première partie, qui semble donner à en
rassembler, dès leurs débuts, tous les capitaux tendre que l'Angleterre et les États-Unis en se
que l'on jugeait nécessaires pour la suite de leurs raient venus à l'abus du crédit en lui donnant
opérations, on les a placées devant une impos- une extension exagérée, Eu fait de crédit et de
sibilité presque radicale. Quant au petit nombre banques, tous les pays du monde, l'Angleterre et
de celles qui sont parvenues, malgré ces condi- les États-Unis aussi bien que les autres, ont corn
tions ,à se constituer, réduites presque toujours mencé par l'abus avant de consacrer l'usage, en
au faible avoir social qu'elles avaient pu réunir ce sens qu'ils ont gâté l'institution dès ses débuts
lors de leur fondation, elles sont demeurées tou- en la détournant de ses fins. Au .lieu de laisser
jours, quant à la solidité de leur assiette, fort au- les banques à leur destination commerciale, ils
dessous de leur rôle. Difficultés graves au début, ont tous prétendu s'en faire des instruments. On
insulIisance de moyens dans la suite, telles ont en a vu la preuve frappante en ce qui concerne
été les conséquences naturelles du mode d'Instl- particulièrement l'Angleterre; on vient de la voir
tution qu'on leur a imposé. en ce qui concerne la France ; on la trouverait de

Les banques départementales ont été supprl- même partout ailleurs, car, à cet égard, il n'y a
mées, en 1848, par un décret du gouvernement guère eu d'un pays à l'autre que la différence du
provisoire, et réunies à la banque centrale dont plus au moins. Voilà comment l'institution s'est
elles sont devenues de simples comptoirs. La altérée dès son principe. Le mal n'a encore en
France a gagné à ce changement quelques facl- tièrement disparu nulle part à l'heure qu'il est.
lités de plus dans les opérations du change de Peu à peu, cependant, des idées plus saines s'in
place en place, en ce que tous ces établissements, troduisent dans quelques pays ; les gouvernements
devenus simples succursales de la banque-mère, renoncent insensiblement à leurs prétentions mal
ont pu établir ontre eux des relations qui leur heureuses; ils laissent aux banques une liberté
étaient interdites auparavant. Mais ce fàible avan- plus grandelet le système s'en épure ens'éten-
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dnnt. On peut donc espérer qu'à force d'essais
et de développements donnés à leurs systèmes, ces
pays passeront enfin de l'abus à l'usage, à un usage
régulier, normal. La France n'en est pas encore là.
L'abus existe chez elle comme ailleurs, mais telle
ment circonscrit, qu'on n'entrevoit pas même en-

. core l'époque où il pourra conduire, par des amé
liorations successives, à un système rationnel et
régulier. CH. COQUELIN.
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l'Amériqlle, et spécialement au sujet de leur papier
monnaie.) Boston, j740, in-s. Réimprimé à Londres,
en 1751.

« Crt essai est particulièrement précieux par le,
nombreux renseignements qn'il donne SUl' le papier
de circulation des colonies américaines, et aussi pour
ln profondeur des principes de l'auteur sur la ma
tière. Les causes de dépréciation du papier-monnaie
et des nombreux mecomptes auxquels il donne lieu
y sont exposées de la manière la l'Lus lucide. »

(M. C.)
An essay Onpaper circulation, and scheme for sup

plying the gOl'ernment with twenty millions without
any loan or new taxes. - (Essai sur le papier de cir
culation, et projet pour procurer vingt millions de
livres au gouvernement san,s emprunt, ni nouoelle«
taxes.) Londres, 1765.

Bemarks on the proposed plan for regulating the
paper currency of Scot/and. - (Remarques sur le plan
proposé pour régulariser le papier de circulation en
Écosse.) Londres, 1765.

Precipitation and fall of messrs. Douglas, Héron,
and co. late Bunkers; Ayr. - (De la rapide faillite de
lBf. Douglas, Héron et comp" ex-banquiers, à Ayr.)
E<limbourg, 17i8, in-ë,

La banque sous la raison Douglas, Héron et camp.
commença ses opérations à Ayr, en Ecosse, en no
vembre j769. Elle avait dcs succursales à Edimbourg
et à Dumfries. Adam Smith a expliqué brièvement,
mais clairement les causes de sa ruine. {y oyez Richesse
des nit/ions, t. 1, p. 380, de la Collect. des princip:
Eeon., de Gulllaumm.) Cette banque suspendit ses
payements le 25 juinj772, n'ayant pas encore trois
années d'existence. A cette époque, bien que son
capital réalisé fùt seulement de j28,000 livres ster- .
ling '.80 pour JOOde j60,000 Iiv, sterl.), elle avait déjà
contracté des obligations pour non moins de 800,000 Uv.
sterl., dont 600,000 de dettes accumulées à Londres,
200,000 Iiv, de billets en circulation.

La wande fortune privée dcs associés leur permit
à la fin de faire droit à toutes les réclamations sur ln
banque. La perte totale encourue par eux avant corn
piète liquidation s'éleva, dit-on, à environ 400,000 liv.
stcr!. (i °millions de fr.),
Histoi-reconcise et authentique de la Banque d'A 11

gleterre, pal' Thomas Fortune, Londres, HiD, in-s.
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1 commodities, - (Lettre au très hon. Villiam Pitt sur
l'influence que la suspension du payement en espèce.
des billete ile la Banque d'Anglelerre'a exercée sur le
prix des subsistances et des autres marchandises), par
Walter-Boyd.M. P., 2° édit., avec notes et préface.
Londres, 1801, in-8.

" M. BO)'dprétend, dans sa lettre, qu'une grande
augmentation dans l'emission des bank-notes avait
eu lieu depuis février 1797, et qu'une pareilleaug
mentation n'aurait pas eu lieu daus le même inter
valle, si la Banque avait été obligée d'observer les
principes fondamentaux de son institution, notam
ment celui de payer ses billets à vue en espèces;
qu'il était plus que probable que cet accroissement
démesuré de bank-notes dans la circulation avait été
la principale cause de la grande hausse survenue dans
le prix des marchandises, et de toutes les valeurs
échangeables (page 7). Cet écrit de M. Boyd eu pro
voqua plusieurs autres pour lui répondre. Nous nous
bornerons à signaler Je suivant:
Observations on the l'ublication of Walter Boyd. Esq,

M. 1'. - (Observations sur l'écrit de Walter Boyd)} par
sir Francis Baring, Londres, j 80r, in-B.

« Dans ces observatlons, M. Baring soutient que
l'angmentation survenue dans l'émission des bank
notes, depuis leur cours forcé, n'avait point dépassé
la quantité 'exigée par les circonstances; qu'il était,
par consequent, impossible que cette augmentation
eùt produit les résultats prétendus par M. Boyd, "

(M, C.)
An enquiry into the nature and effects of the papers

credit of Great-Britain: - (Recherches sur la nature
et les effets du papier de crédit de la Grande-Breta
gne), par Henri Thornton, M. P. Londres, 1802,1 vol,
in-8.

Thoughts on the en'ects of the Bank restrtctions,»:
(Réflexions sur les effets des suspensions de payement
des billets de Banque), pal' lord King. 1" édit., m-s,
Londres, 1803; 20 édit., augmentée, avec des observa
tions sur la fabrication de la monnaie. Londres, 1804,
in-s.

Observations upon the etete of currency in Irelanâ,
and upon the course ofexchang~ bettveen Vublin and
London. - (Observations sur l'Etat de la circulation
monétaire en Irlande, et sur le c~urs du change entre
Dublin et Londres), par Henry Parnell, Dublin, 1804,
in-s.

An essa.yon the principle of commercial exchangee,
and mO"eparticul<,rly of the exchange betuieen Great
Britain. and Ireland; tvith and inquiry into the prac
tical effects of the Bank restrictions. - (Essai sur le
principe des échanges dans le commerce, et partie»:
lièrement de l'échange entre la G-rande-Bretagne el
l'Irlande, avec des recherches sur les résultats prati
ques des suspension» depayement des billets de Banque),
pal' John Leslie Fostcr, Londres, 1804, in-S.

Coup d'œil sur le crédit en général, et sur la Banque
territoriale, par J .-CI. Simonde ouSimonne. Paris,
1804, in-4.

Considérations SUT l'institution des principales Ban
ques de l'Europe, et principàlement sur celle de France,
par L.-B. de Montbrison.·1805, tu-s.

Théorie des Banques d'escompte, par le comte
G. Garnier. Paris, H06, in-a.

Sur la Banque de France, les causes de la crise
qu'elle a éprouvée, les tristes effets qui en sont résultés,
et les moyens d'en prévenir le retour; avec une théo,
rie des Banques, par P. S. Dupont de Nemours. Paris,
Dclance, 1806, Î11-8de 70 pages.

Des différentes Banques de l'Europe, pal' Calenge.
Paris, 1806, in-12.

The high priee of bullion a l'roof of the deprecia
tian of banlc-notes. - (Le haut prix des lingots ~rouve

la dépréciation des billets de Banque), par DaVId RI
cardo. Londres, 1810, in-B,

tr La 4" et la meilleure édition de cet ouvrage a été
publiée en 1811. L'auteur y a joint un appendicedans
lequel il justifie avec succès quelques-unes de SC3

Memoria presentado à S. M. pa.ra la formacion de
un banco nacional, por mano dei exceüenuseimo senor
conde de Floridablanca, su primer secretare de estado,
- (lfUmoire présenté à S. M. pour la fondation d'une
banque nationale, etc.), par Francisco Cabarrus. Ma~
drid,1782.

"Ce Mémoire n'offre rien d'intéressant que son ré-
sultat, qui fut la banque de Saint-Charles. (BL.)
Des Banques de Naples, par Rocco. Napoli, 1785,

2 vol.
«Intéressant à consulter quoique incomplet et

diffus. » . (BL.)
De' la Banque d'Espagne, dite Saint~()harles, par le

cornLede Mirabeau. Paris, 1785, tn-s,
« La meilleure exposition que nous ayons de cet

établissement. L'auteur y a ajouté de nombreuses
considérations sur le commerce d'Espagne.

0' L'influence des partisans de cette entreprise
financière fut assez forte pour obtenir la suppression
du livre de Mirabeau : elle fut prononcée par un
arrêt du conseil d'État du 7juillet 1785, lequel pro
voqua, de la part de l'auteur, un pamphlet plus véhé
ment, plus audacieux: la Lettre du comte de Mim
beau à M. Lecoulteux de Lomoraie sur la Banque de
Saint-Charles et sur la caisse d'escompte (Bruxelles,
1785, iri-S de H7 pages). Un second arrêt du conseil
frapp-a celui-ci de même que le premier. » (HL.)

« Energique protestation contre l'étahlissemeut de
la Banque en question, dont les consequences furent
celles prédites par Mirabeau. » (M. C.)
De la caisse d'escompte, par le comte de Mirabeau,

avec le post-scriptum, etc. Paris, 1785, 1 vol. in-8.
" Pour un historique de la caisse d'escompte, voyez

Storch, t. IV, p'. 151.» (M. C.)
Banque nationale, par Caritat, marquis de Condorcet,

Paris, 1789, In-s.
Banque nationale précédée de l'examen des princi

pales Banques publiques de l'Europe et de la caisse
d'escompte, par Gaudot. Amsterdam et Paris, Clavelin,
1789, in-s de 179 pages.

Afodèle d'un nouveau ressort d'économie pOlitl1jue,
ou projet d'une nouvelle espècede Banque, qu'on pourra
nommer rurale. P. A. V. D'" (vicomte d'Aubusson).
Amsterdam, 1772, in-\2. Paris, chez Laurens, en 1789.

OEuvres de Jean Law, contenant les principes sur
le numéraire, le. commerce, le crédit et les Banques,
traduit de l'anglais avec des notes par M. de Sénovert.
Paris, 1790, 1 vol. in-s (Voy. LAW).

Plan de Banque nationale immobilière, dédié à la
nation par P. M. Mangin: Paris, La Villette, l790, in-S.

Banque municipale, nécessaire à toutes les villes de
commerce de la France, portant suppression de toutes
les impositions, et liquidation de la dette citoyenne de
chaque municipalité, par Roch. Ant. de Pelissery.
Paris, P. Prévost, 1792, in-ë,

Observations on the establishment of the Bank of
England, and on the paper circulation of the country,
- (Observations sur l'établissement de la Banque d'An
qteterce et sur le papier de circulŒtion du pay ..), par
sir Francis Baring. Londres, 1797, in-s.

.« Traité d'un homme capable, en faveur d'une res
triction légale. L'auteur comprit parfaitement que
l'obligation de payer les hank-notes ~ vne. ces~ant
d'exister, leur valeur ne pouvait se mamtemr qu au
tant qu'il en serait émis avec modération. Or, .afin d.e
se prémunir contre l'abus et la dépréciation qui devalt

.en être la suite, il alla jusqu'à demander qu'une loi
iutervint pour fixer le maximum de billets qu'il serait
permis à la Banque d'émettre, à une qua'.'titéà peu
près équivalente à ·Ia somme qu'elle avait alors en
clrculatlon. " (M. C.)
La Banque de Hambourg, rendue facile aux négo-

ciants de l'étra;nger, avec des recherches intéressantes
sur son origine, sur les changements qu'elle a éprouvés
à différentes époques, et sur son organisŒtion actuelle,
extraites des ouvrages de J .-G. Busch. Hambourg, 1800,
in-8, Paris, Huguin, Aug. Delaiaiu, an IX (1801), tn-s.

A Louer to the Rig ht Hon. William Pitt on the in
fluence of the stoppage of issues in specie at the Bank
of England .on the .price« of provisions and other 1
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données critiquées dans la Berue d'Edimbollrg.
1V. RICARDO). (M. C.)
An enquir1l into the effectsproduced on the na{ional

cUTrenc1land rates of exchange by the Ban" restrie
tionbm, explaining the cause, of the Mgh price of
bullion, etc.- (Recherches sur les effets produUs sur
la circulation monétMre nationale. et sur le taux du
change par le bill de suspension despayements de la
banque, expliquant la cause du haut prix des lingots,
etc.), par Robert Mushet, attaché à l'hôtel des mon
naies. Lontlres,ISIO, in-So.

«. Quoique postérieure aux le.lt~es de M. Ricardo, la
publication de cet ouvrage précéda celle du Rapport
sur le commerce des lingots (bullion report). C'est
lm traité profond par un homme expert sur la ma-
tière. .. (M. C.)
Histoire de la Banque d'Angleterre, et considérations

sur lesgrandes banques de circulation, par M. de Guer.
Puris, j 810, m-s,

Report of the committee of the house of commons on
the high price of gold bulUon. - (Rapport du comité
de la chambre des communes sur le haut prix des lin
1I0tsd'or.) Londres, 4810, m-s,

TraUé des Banques, de leur différence réelle. et des
effets qui en résultent dans leur usage et leur admi
nistration. Traduit de l'allemand de J eau-George Büsch,
par François de L.-C .....Paris, Dondey-Dupré, Delaunay,
Pelleter, 1814, in-s.

Proiet d'une Banque nationale, ou moyens de tirer
là France de la crise actuelle, par Mathieh d'Agoult,
ancien évêque de Pamiers. Paris, Egrou, 1813, tn-s,

Êclàirclssement sur le projet de Banque nationale,
réponse aux objections raites contre ce projet, par
Math. d'Agoult. Paris, A. Egron, 1816, in-a. (Rare.)

Propo,als for an economical and secure currency,
with observations on the profits of the Bank of En
gland. - (PropoSÎtions pour un agent de la circula
tion sür et économique, avec des observations sur les
bénéficesde la Banque d'Angleterre), par David Ricardo.
Londres, 1816, In-8 (V. RICARDO).

Des Banques et de leur influence pour faciliter la
circulation des capitaux, faire baisser le trop haut
prix de l'intérêt, et des mesures à adopter pour que
l'agriculture, ('industrie et le commerce de la France
et des divers Etats jouissent de l'avantage de tels éta
blissements, par A. Sabatier, ancien administrateur du
département de la Seine. Paris, les principaux libraires,
~817, m-sde 160 pages.

Duprivilége de la Banque. de France, ~onsideré
Co1ll1rte nuisible. aux transactions commerciales, par
J.-J. Pans, Delaunay, 1819, m-s de 76 pages.

Reports from and evidence taken beîore the commit
tees of the houseeof lords and commons, on the expe
diency of the resumption of cash payments b1l the
Bank of England. - (Enquête et rapports des comi
tés de la chambre des lords et de celle des com
munes sur la convenance de la reprise des paye
ment« en espèces par la Banque d'Anglete'rre).1819.
in-folio.

Pape» against gold, or the history and mystery of
the Ban" of England. - (Le papier contre l'or, ou
hi,toire et mystères de la Banque d'Angieterre), par
William Cobbett. Londres, IS21, 4" édition.

Cet ouvrage, dont M. Blanqui fait le plus grand
"éloge, n'est pas même cité dans la Bibliographie de
M. Mac Culloch (V. CORRETT).
Opinion de M. l'évêque d'Autun (Talleyrand-Péri

gord) sur les Banques. et sur le rétablissement de
l'ordre des finances, prononcé à l'as~emh!ée. nationale,
le vendredi 4 décembre 1789, et imprimee par son
ordre. 2e édit., Paris, Plancher, 1823, in-8 de 48 pages.

De l'état actuel de la Banque de France, et de la
nécessité d'en modifier le régime et de diminuer son
capital, par Ch. Ant. Cestas. Paris, F. Didot, 1826, tn-s
de 36 pages.

4n aetempt to explain {rom facts the effect of the
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IS.luesof the 8àn" of Eugland upon ils own isüerest«
iJUbUccredit and èountry Banks. - (Essai l,our 87

pUquer, d'après les faits, le résultat des émi.sions de la
Banque d'Angleterre relativement à ses propres inté
rêts, au crédit public et aux autres Banques du pays),
par Robert Mushet. Londres, 1826, in-s.

Observations on paper money, Ban"ing, ceertra
ding, etc. - (Observations sur le papier-monnaie, les
Banques, l'excès de la spéculation, etc.), par sir Henry
Parnell. M. P. Londres, 1827, in-S.

« L'auteur s'occupe successivement, dans cet ou
vrage. de. l'étal de la. question du numéraire, des
banques provinciales, des compagnies par. actions,
du système des banques en Allgleterre, en Ecosse et
en Irlande; C'est un des meilleurs traités sur la
matière. " (BL.)
A plain statement of the power of the Ban" of En

gland, and of the use il bas made of it ; with a refuta
tian of the objections made to the scotch system of
Ban"ing, and a reply to the « Hlstorical sketcli of the
Bank of England. " - (Simple exposé sur le pouvoir
de la Banque d'Angleterre, et sur l'usage qu'elle en a
fait; avec une réfutafion des objections faites aU sys
tème des Banques d'Ecosse,et une réponse d « l'Esquisse
historique de la Banque d'Angleterre "J, par sir H. Par
nell, M. P. Londres, 1832, in-s.

A practicat treatise on Ban"ing, containing an
account of the London and country Banks, the joint
stock Banks, etc. - (Traité pratique des Banques,
contenant un exposé des Banques de Londres et de
la province, des Banques par actions, etc.), par James
William GiIbart. Lond res, 1827, i n-s..

« C'est la Ire édition d'un ouvrage qui est arrivé
à sa 3e en 1849. La 2e avait été publiee en 182S, la
3' en 1834, et la ~,. en 1836. Daus ces éditions sucees
sives, l'ouvrage s'est considérablement étendu: la
dernière est en 2 vol. in-s. L'auteur, devenu admi
nistrateur général de la Banque de Londres et de
Westminster (London and Westminster Rank '. y fait
unë sorte de cours complet du commerce de banque.
C'est une des meilleures publications qui aient été
fuites sur la matière. " (CH. C.)
An address ta the proprietors of Ban" stoc", the

London and country Banker», and the public in gene
rai, on the affairs of the Ba.n" of England. - (Adresse
aux actionnaires de Banques, aux banquiers de Lon
dres et de la province, et au public en général, sur
les affaires de la Banque d·Angleterre. (Salis nom
d'auteur). Londres, t 828, in-8.

A let/er t8 lord Grenville on the effect ascri/led to the
resumption of cash payements on the va.lue of the
currency. - (Lettre à lord Granville sur l'effet attri
bué à la reprise des payements en espèces,relativement
à la valeur de t'instrument decirculation), par Thomas
Tooke. Londres, 4829.

Des Banques et âes institutions de crédit en Amérique
et en Europe, par M. Gautier.sous-gouverneur de la Ban
que de France, Paris, MmeDondey-Dupré,1839, gr. In-s
à 2 colonnes.

Tirage à part du t. Il de l'Encyclopédie du droit.
Historical sketch of the Ban" of England, with an

examination of the question as to the prolongation of
the exclusive privileges of that establishment - (Es
quisse Mstorique de la Banque d'Angleterre, avec un
eXamen de la question relative à la prolongation des
lJrivilégesexclusifs de cet établissement), parJ.-R. Mac
Culloch, de Londres. IS~I, in-s.

Report from the committee of secrecy appointed by
the house of commons to inquire irüo theexpediency
of renewing the charter of the Bank of England, and
into the system on which the Banks of issue in En
gland and wales are conducted. - (Rapport du comité
secret de la chambre des communes chargé de l'enquête
sur la convenance du renouvellement de la charte .
de la Banque d'Angletèrre, et sur le système de "con
duite aâoptépo« les banques de circulation de l'Angle
terre et du pays de Galles). ~ 832. in-fol.

ft Ce fut sur le rapport favorablede ce comité que.
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par l'acte 8 et 4 de Guillaume IV, c: 98,.la charte de
la flanque d'Angleterre fut prorogee sous c,ertalU~s
conditions, jusqu'en j 8~5, avec la reserve qu à partir
<lu 10' août 1845 elle pourrait être révoquée douze
mois après notification. •• (M. C;)
Des Basiques d'épargne, de prétssur nantissement,

et d'escompte, par Félix <le Viville. Metz, de l'impr. de
Dosquet, 1835, in-s dese pages.

The history and principles of Banking. - (Histoire <

et principes des Banques), par J. W. Gilbart, directeur
de la Banque de Londres et de Westminster. Londres,
1" édit., 1834, 2" édit. améliorée, 1835, in-8.

The historyof Banking inJreland -;- (Histoire des
Banques d'Irlande), par le même. Londres, 1836, j vol.
m-s

l( Dans le courant de cette année', ~ 836,. opus avons
nous-même publié dans la Revue d'Edimbourg (vo
Iun.e LXIJ i) un article sur les Banques et les cornpa
gn.es par actions. - (Joint-stock Banks and compa
nies.) Dans cet article, nous avons eu trois objets
en vue: t o De retracer et de constater dan~ que!.'es
circonstances surgirent et cet .a~prlt de .~pecul~tlOn

et cette mullitud.e d.e compagmes .par acnons qUIOnt
caractérisé l'époque; 20 de demontrer qu~lles ~e
varent être les facheuses consequences de 1adoption
de la proposiuon faite et si .vivement soutenue .l,ar
M. l:lay, ayantpour but de limiter la. responsabllité
des associés dans les Banques; 30 enfin de taire con
'nairre d'après quelle sorte d'agenc~ment les banques
par actions sont quelquefois organisees, et comment
le public ne peut ma,nque.rd'è.tl'e ~érieusemeQt. dupe
des abus ou de la mauvaise direction de renes asso-
ciations. » \M. C.)
Dessooiétésl'ar action«, des Banques en France, par

Émile Vincens. Paris, Mm. Huzard, octobre 1837, in-s.
Report [rom. the secret eommittee of the houee of

commons on joint stock Banks, with minutes of evi
dence, appendioe,etc. - (Rapport du comité secret de
la Chambre des communes sur les Banques par ac
tions. avec les témoignages à l'appui, un appendice),
etc. 1837, in-fol.

The causes and consequences of the pressure upon
the money market, with a statement of the aotion of
the BanleofEngtand from the j st of ootober 1~33, to
the 27 th of december 1836. - (Des causes et des con

.séquences de la disette du numéraire sur le marché,
avec un exposé de l'action exercéepar la Banque d'An
gleterre, depuis le 1er octobre 1835, jusqu'au 27 dé
cembre 1836 , par J. Horsley Palmer. Londres, 1837,in-8.

Pamphlet très important, écrit par un des hommes
les plus intelligents et les plus expérimentés dans la
direction de la Banque d'Angleterre. Cet écrit provo
qua la publieation de p.lusieurs autres, parmi lesquels
le plus habilement traite et de beaucoup le meilleur
fut le suivant, premier coup d'essai de son auteur en
matière de circulation.
Reflections suggested by a perusal of M.4. Horsley

Palmer'« pamphlet on the "causes and consequences
of the pressure on the money market." - ,Réflexions
suggé"ées par la lecture du pamphlet de M.-J. Horsley
Palmer sur" les causes et les conséquencesde la disette
du numéraire sur le marché "), par Samuel Jones
Loyd. Londres, 18~7, in-B.

Reply to tbe reflections, ete., of M. S. Jones Loyd, on
the pamphlet entiUed: "Causes and consequences of
the pressure upon the money market, » - Cil.épome
aux réflexions, etc., de M. S.-J. Loyd sur le pamphlet
intituté : « Des causes et des conséquences de la disette
du numéraire sur.lemarché .), par J. Horsley Palmer.
Londres, ·1837, In-s.

Considérations on the currency and Banking system
of the united states. ...,...(ComidératiQn~ sur la oircula
tion et le système de Banques des Etats-Unis), par
Albert Gallatin. Philadelphie, 1.831,]11-8.

" Pamphlet précieu~. Mais, depuis .. il a été jeté. un
grllll<:1jollrsur le. d.efa,uts et les VIces du .système
de banques adopté aUj( Etats-Unis. " (M. C.)
A short Mstory,of paper-moneyand Banking in the

United States, etc., - (Courte histoire du papier-mon-

noiee! des Banques des Btais-Unis, etc.), par William
M. Gonge. Philadelphie, 1833,·1 vol, in-B.

" Ouvrage plein de détails frappants et curieux,
'111Îmettent à nu les fral1des au moyen desquelles les
Banques américaines se fondent et s'administrent. "

. (M. C.)
On credit, currency, onâ Ba,nking. - (Du crédit, de

la circulatior; et des Banques), par Éléazar Lord. New-
York, 1834, In-s. '

" l'our' ce qui tient au respect des principes, le
livre est irréprochable ; mais on ne peut eu dire
autant des uieeures.praüquea que l'auteur conseille .•

(M. C.)
A letter 10 the right hon• .lord viscount Melboume,

on the causes of the retent derangement in the money
market, and on Bank reform. - (Lettre au tr, hon.
lord vicomte Melbourne sur les causes de lu derni6re
crise monétaire, et sur la réforme de la Banque), par le
colonel R. 'Iorrens, Londres, 1837, in-s.

Further Feflectionson the etaie of the currency, and
the action of the Bank of England. - .Nouoeüe« ré
flexions sur l'état de la circulation et sur l'action de
la Banque d'Angieterre), par S. Jones Loyd, Londres,
1837, in-s.

Thoughts upon the principles of Bank», and the
wisdom Of legislative interference. - (lléflexionssur
les principes des Banques,' et sur la convenanée de
l'intervention législative à leur égard. \Sans nom d'au
teur). Londres, 1837. in-s.

" C'est un des meilleurs écrits qui aient été publiés
contre l'iutervemiOn de la loi a Pégard des Banques."

(M.C.)
The history of Banking in America; vith an in

quiry how fa.'/' the Banking institutions of America
are adapted· to this countrll; and a review of the
causes of the recent pressure on the money market. 
(Histoire des Banques en Amériq·ue, avec des recherches
pour déterminer jusqu'à quel point les instilutions
américaines relatives aux Banques sont adaptées à
l'Angleterre, suivie d'une revue sur les causes de la
dernière crise monétaire), par J, W. Gilhart. Londres,
1837, in.s, '

« Le leeteu~ perdra peu à ne pas s'arrèter aux deux
derniers chapitres de cette publication, » (M. C.)
The credit system ofFrance, Great Britain, and the

United States. - tLe système de crédit de la France, de
la Grande-Bretagne et des litats-Unis), par H, C. Carey.
Philadelphie, j 838, in-s.

Des Banques départementates en France, de 'leur
influence sur le. progrès de l'industrie, des obstacles
qui s'opposent à leur établissement, et des mesure., à
prendre pour en favoriser la propagation, par M. d'Es
terne. Paris, Renard (Guillaumin),183~, in-8,

Remarks on some prevalent errors with respect to
currency and Banking. - (Remarques sur quelques
erreurs domiuaatès relativément à la circu,lationet aux
Banques), par M. G. Warde Norman. Londres, 183~,
In-s. .

"Écrit profond sur la matière, par un habile direc
teur de la Banque d Angleterre. " (M. l:.) .
The theory of money and Banks investigated; _

(La théorie de.la monsuiie et des Banques analysée),
par Georges Tucker, professeur de philosophie morale
à l'université de l'Etat de Virginie. Boston, IS39.• 1 vol.
in-S.

" Les arguments de l'auteur pour justifier l'émis
sion sans rest riction des billets de banques provin
ciales ne se distinguent pal' aucune nouveauté; i.ls
ont été mainte et mainte fois réfutés. n (M. C.)
A defence of joint-stoch Bar,ks and country issues.

- (Défense des Banques par actions, et des émissions
des Banques provinciales), par M. Samuel Roiley de
Sheffield. l,ondres, 1840, in-8.

Banks, banl<inlland paper currencies. - (DesBan~
ques, de leurs opérations et du papier de circulation),
par R.IIlldreth, Boston, 1840,1 vol. in-8.

Le Crédit et la BQJnqlke,corttenant lm, exposé de la
constitution des Banqucsaméricaines, écossaiscs. alj-
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glaises, françaises, par M. Courcelle-Seneuil. Paris,
Paguerre, lS~O, in-S.

Remarks on the management of the .circulation,
and on the condition and conduct Of the Bank of
England, and of the couMryissuers during the year
~ S39.- (Remarques sur le gouvernement de la circula
tion, sur la condition et la conduite de la Banque
d'Angletene, et sur celles des banquiers de la province
pendant l'année ~S39), par M. Samuel Jones Loyd.
Londres, lS~O, in-S.

u De tous les écrits de M. Loyd, c'est peut-être le
meilleur.» ,M. C.)
A letter ta J.-B. Smith, esq. president of the Man

chester chamber of commerce. - (Lettre ù,M. J.-B.
Smith, président de la Chambre de commerce de
Afanchester), par M. S.-J. Loyd, Londres, IS~O, in-S.
. Effects of the administration of the Bani, of En
gland. A second let ter ta J.-B. Smith, esq.,president of
the Manchester Chamber of commerce. - (Les effets de
l'aclministration de la Banque d'Angleler,.e. Deuxième
lettre à Af. J.-B. Smith, président de la Chambre de
commerr-ede Manchester), par M. S,-J, Loyd. Londres,
lS~O, in-S.

1< Par ces publications, M. Loyd a voulu faire pour
M. Smith et la chambre de commercede Mancbester
ce que M. Ricardo avait fait à l'égard de M. Bosan-
quet. .'

«: Toutes ces discussions au sujet des banques
ayant fixé l'attention générale, et les opinions n'étant
point d'accord sur quelques-unes des questions qui
s'y rattachaient, la chambre des communes nomma
un comité, au mois de mars 1S.O, pour faire une en
quête relativement aux effets produits sur la circu
Iation dans lc pays par les différentes banques émet
tant des billcts payables à vue.

1< Ce comité fit dcux rapports, dont quelques parties
fournireut des données très précieuses. Dans l'exa
men qu'en fait M. Loyd, il établit les différences
caractéristiques qui ~i5liuguent les bank-u?tes des
billetsetdesbonsoe caisse (checks), avec une 51grande
clarté, qu'il n'est guère possible que ces diverses va
leurs soient désormais confondues eutre elles, même
par ceux qui sont le moins familiarisés avec un pareil
sujet." (M. C.)
AnSlvers ta the questions: what constitutes curren-

cy? what are the causes of unsteadiness ?f the cur
rency, and what is the remedy? - (Reponses aux
questions suivantes: Qu'est-ce qui constitue la circu
lation? Quelles sont les causes de ses fluctuations, et
quel en est le remlde?) par H. C. Carey. Philadelphie,
lS40, in-S.

Traité des Banques et de la Circulation, par Condy
Raguet (de Philadelphie). Traduit de l'anglais, par
Lemaitre. Benard, IS'O, 1 vol. in-S.

Letters on currency, addressed ta the rig!!t hon.
F. T. Barinq, - (Lettres sur la circulation, adressées
au tres hon. F. T. Baring), par M, J. W. Cowell, Lon
dres, 1S'3, in-S.

The currency and the count,.y. - (La circulation et
la province), par M. J. G. Hubbard, l'un des directeurs
de la Banque d'Angleterre). Londres, IS'3, in-S.

« Plaidoyer précieux en faveur d'une seule banque
à émission. Il (M. C.)
An inquiry into the currency princip le, the con

nexion Of the currency with priees, and the ecope
·diency oîa separation of issue from Ban"ing, - (Re
cherches sur le principe de la circulation, la connexion
de celle-ci avec les prix et la convenance d'établir une
·séparativn entre la faCIlité d'émission et les opérations
de Banque), par M. Thomas Tooke. Londres, lS44,
m-s.

"C'est décidément le meilleur traité qui ait paru
en oppositionaux.mesures adopteesrécemmen t. )'

.. (M. C.)
Speeches of the right hon. sil' Robert Peel, batl. in

·the house of commons, may G th. and 20 tb., ISH, on
the renewal orthe Ban" char ter, and the state Of the
law respecting cu,.rencjJ and Banking. - (Discours
du tres hon. sir RObert Peel, prononcés à la Chambre
des communes, le 6 et le 20 mai lS44, su'' le relloul'el-

lement de la charte de la Banque d'Angleterre, et sur
l'état de la législation relativement à la circulation
et aux Banq'ues.) Londres, lS41, in-S.

An inquiry into the practical working of the pro
posed arrangements for the ,.enewal of the charter Of
the Bank of England, and the regulation of the eur
rency, ete. - (Recherches sur les effets pratiques des
dispositions proposée»pour le renouvellement· de la
charte de la Banque d'Angleterre, et la régularisation
de la circulation, etc.), par M. Rohert Torrens (colonel,
etc.). Londres, 1SH, in-S.

Thoughts on the separation or the departments or
the Bank of England. - 'Réflexions sur la sépaTation
des divcrs dépa,.tements de la Banque d'Anglete,.re),
par M. S. J. Loyd, Londres, ISH, in-S.

Voyez à l'art, LOYD(S. J.) une notice appréciative
des ouvrages de cet écrivain.
On the ,.egulation Of cusrencies, and the working

of the new Bank charter act, etc. - (De la régulari
sation des valeurs de circulation, et des effets pratiques
du dernier acte de renouvellement de la charte de la
Banque), par M. John·Fullarton. Londres, l·S44, in-S.

Des Banques en France, leur mission, leu,. isole
ment actuel, moyen de les coordonner dans leur in
térêt, celui du Trësor erdu pays, par Louis de Noiron.
Paris, Mare-Aurel, IS47, in-S.

A financial, monetary and statistical history of En
gland, from ttie revolution of 1680 10 the p,.esent time.
- (Histoire financière, monétai,.e et statistique de
l'Angleterre, depuis la 1'évolutio'll de 16SSjusqu'à nos
jours), par Thomas Douhleday, esq. Londres, lS'7, in-S.

Du crédit et de la circulation, par M. Aug. Ciesz
kowski. 2. édition, Paris,üuillaumin, 18.7, 1 vol. in-S.

Capital, cur,.ency and Banking. - (Le capital, la
circulation et le système des Banques), pal' James Wil
son, esq., M.l'. Londres,IS~7, in-s.

C'est la collecuon d'une série d'articles fort remar
quables insérés dans l'Economist, du mois d'octobre
lS.5 au mois de mai 18~7.

De la Banque de France, de la crise monétaire, des
coupures au-dessous de 500 fr., de l'augmentation et
de la mobilisation du capital des Banque" départe
mentales, de la nécessité d'une circulation unique et
des ,.ègles à lui imposer, par L. Muret (de Bord), dé
puté. Paris, Guiraudet, in-S.

Ristory of the Ban" of England, its time and tra
ditions. - (Histoire de la Banque d'Angleterre, son
passé et ses traditions), par John Francis. 3- é.tition,
Londres, 1S. S, 2 vol. in-S.

Du Crédit et des Banques, par M. Ch. Coquelin. Pa
ris, Guillaumin et comp.,A8-19, 1 vol gr. in-rs.

Du Crédit et des Banques hypothécaires, par Ch,
Barre, avocat à la Cour d'appel de Paris. Paris, Guil
laumin et comp., IS'9, 1 vol. in-S.

Le sol et la haute Banque, ou les intéréts de la classe
moyenne, l'ar Paul Coq. Paris, librairie démocratique,
1S.0, 2 vol. in-Iü,

The his tory or Bankin!} with a comprehensive ac
count of the origin, rise, and progress or the Banks Of
England, Irelomâ and Scot/and. - (Histoire du com
merce de Banque, avec une relation substantielle de
l'o1'Ïgineet âe«progrès des Banques d'Angleter,.e, d'Ir
lande et d'tcosse:, par William John Lawson. Londres,
IS.O, in-S.

The government and the currency. - (Le gouvrrne
ment et la ci"culation), pal' Henry Middleton. New
York, H.O, in-s.

- Indépendamment des ouvrages spéciaux que uons
venons de ci tel', la question des banques a été aussi
traitée dans plusieurs ouvrages d'économie politique,
parmi lesquels nous signaierons les suivants:

AD.\~1 Surra, Richesse des nations, t. I, liv. 2, ph, 2,
p. 3.3 et suiv., édit. de la çoüect, des princip. Econ ..
Paris, Guillaumin et comp., IS.3.

J.-B. SAY. Cours complet d'économic politique pmU ..
que, L I, ch. 16 à 21. De la même Collection.
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HORACE SAY•.Histoire des relations commerciales de

la France et du Brésil, où l'on trouve aussi d'utiles
considérations sur les Banques. Paris, Guillaumin, j s39.

HENRI STonCR. Cours d'Économie politique. 2" édi
tion, Paris, Bossange, ~ S23,4 vol. in-S.

On trouve dans le 4. volume de ce traité un exeel
lent exposé sur le papier-monnale et les principales
banques des différents Etats du continent. Il serait à
désirer, dit M. Mac Culloch, qu'unamain compétente
pût compléter ces renseignements jusqu'à nos jours.
SŒONDE DE SISl\lONDI. Nouveaux principes d'Écon.

"oUtique. .
Dans cet ouvrage, l'auteur combat le système des

banques.
MACCULLOCH.Ses nombreuses et savantes noticcs

critique-s et historiques dans son édition d'Adam Smith,
et dans son ouvrage intitulé: The litterature of politi
cal eeonomy, Londres, jS45; ainsi que l'article Banque,
dans son Dictionnaire du commerce, lequel article a
été traduit et complété dans le Dictionnaire du com
merce et des marchandises de Guillaumin.

BANQUEROUTE. Voyez FAILLITES.
BARAS (MARC-ANTOINE),né à Toulouse, en

1764; mort sur l'échafaud révolutionnaire, à
Paris, en avril 1794.

Arithmétique politique. Paris, In-s.
" Cet ouvrage, composé sur le plan de celui d'Ar

thur Young, dont il porte le titre, valut à l'auteur les
suffrages du petit nombre d'hommes éclairés qui
s'occupaient alors d'économie politiqùe. "

(Biogr. univ., 2eédit.)

Tableau de l'instruction publique en Europe. Tou
louse,2 vol. in-s.

« Cet ouvrage est si rare qu'aucun des bibliogra
phes qui l'ont cité n'indique la date de sa publication.
On doit à cet homme de bien la suppression d'une
fète odieuse qui se célébrait .~ Toulouse, le 27 mai,
en 'souvenir de l'avantage' remporté en .~ 591 sur les
protestants. " (Biogr. 'ùniv., 2" édtt.)

. BARBÉ-MARBOIS (FRANÇOIS;··comte, puis
marquis), ancien premier.présidentde la cour des
comptes. Né à Metz, le 31 janvier 1745. Agent
diplomatique sous Louis XVI; députéau conseil
des anciens, en 1795; déporté àlaGuyaneaprès
le coup d'État du 18 îructidor, conseiller d'État
en 1801, puis ministre du trésor, pail' de France
en 1814, courtisan enthousiaste de tous les pou
voirs qui se sont succédéen France depuis cin
quante ans. Mort, le 14 jiu\yier

L1837

i à l'àge de
92 ans. .. , '

Mémoire sur les finances, 1797,in-ë,
Rapport sur l'état actuel des prisons dans les dépar

tements du Ooloado«;de l'Eure, de la Manche, de la
Seine-Inférieure, et sur la maison de correction de
Gaillon. Paris, Didot, ~824, in-a.

Tiré à un petit nombre d'exemplaires. Uu second
rapport, fait le 24 juin j S25,a été inséré dans la Revue
encyclopédique. Quelques exemplaires ont été tirés
à part. In-S de j 2 pages.
La richesse du cultivateur, traduit de l'allemand.

Paris, j S03, in-S.

BJlRIJON (NICHOLAS),esq.
A discourse concerning coining the new money

lighter, in answer to Mr. Locke'« considerations about
raising the value ofmones], - (Discours sur la fabri
cation de nouvelles monnaies plus légères, en réponse
aux considérations de M, Locke sur l'augmentation de
la valeur des monnaies.) London, ~696, in-ta,

u L'auteur de cet écrit a indiqué plusieurs erreurs
dans lesquelles Locke est tombé; il a de plus le mérite
d'avoir démontré l'un des premiers le sophisme de
la balance du commerce, en prouvant que l'argent

, n'est jamais envoyé au dehors pour solder de pré
tendues balances défavorables, ct qu'il ne sort du
pays 'lue lorsqu'tl devient, par sa surabondance, un

article profitable d'exportation; mais après avolr ainsl
montré que les causes d'où dépend la valeur de l'ar
gent, et qui règlent son importation ou son expor
tation, ne diffèrent nullement de celles applicables à
toute autre marchandise, l'auteur soutient que la
valeur des monnaies (ou de. l'argent sous forme dc
monnaie) est déterminée par la marque appliquée
par le gouvernement qui, dès lors, peut accroître
CAttevaleur en rendant les pièces plus légères. Cotto
lourde et inconcevable errenr enleva toute autorité il
l'ouvrage de Barbon, et fut probablement la cause de
l'oubli dans lequel il tomba bientôt. " (M. C.)
BARRE (CH.), avocat à Paris. .

Du crédit et des banques hypothécaires. Paris, Guil-
laumin et comp., ~S49. ~ vol. in-S.

BARRIÈRES. VoyezDOUANES,OCTROIS,PÉAGES.
BARTH.
Vortesungen Ubfr National-OEkonomie. - (Cours

d'économie nationale). Augsbourg, ~833 (2" édition,
1843). Ivol, in-s. . .

Vorlesungen uber'Finanzwissenschaft. - (Cours de
science financière), AugRbourg, j S43, j vol. in-8.

u L'auteur, qui pense que tout citoyen doit connal-
. tre, ~u. étudier les lois économiques qui régissent la

societe, a cherché à mettre son ouvrage à la portée
du plus grand nombre. » (M. D.)
BARTON (JOHN).
Observations on the circumstances which influence

the condition ol the labouring classes of society. 
(Observations sur les circonstances qui influent sur
la condition des classes laborieuses de la société),
Loudon, ~817, in-S.

u Cet écrit, comme d'autres semblables de M. Bar
ton, est habilemeut rédigé, ingénieux et généralement
sain. L'auteur soutient, sans toutefois le prouver soli
dement, que l'introduction des machines occasionne
le plus communément une réduction dans la de-
mande du travail. » (M. C.)
BASTÉRÈCHE (LÉON),frère de l'ancien dé-

puté de ce nom, ancien régent de la banque .de
France. Né à Bayonne, mort en i soz.

Essai swr les monnaies. Paris, Goujon, 1S01, in-4;
M. Desrotours a:donné des Observations sur l'essai

sur les monnaies de L: Bastérêche, suivlos d'autr-es
observations relatives aux Co.nsidérattonsgénérates
sur tes monnaies, de Mongez. Falaise, Brée fl'ères,
an IX (IS01), In-s de ~ 27 pages;
BASTIAT (FRÉDÉRIC),représentant à l'assem

blée constituante de 1,848 et à l'assemblée légis
lative; membre correspondant de l'Académie des
sciences morales et polttlques j né . à- Bayonne,
le 29 juin 1801, décédé à Rome, le 24 décembre
1850.

Un écrit, venant du département des Landes,
signé d'un nom inconnu, et inséré dans le JOUI'- k
nal des Économistes, vers la fin de 1844-, avait
fait sensation. L'auteur, instamment invité à
continuer ses envois, ne les fit pas attendre. Dès
janvier 1845, il adressa un nouvel article: le
premier était une vigoureuse attaque contre le
système protecteur; le second prend à partie le
socialisme, et spécialement la dangereuse théorie
du droit au travail. Ainsi, ou peut dire qu'à son
début dans la carrière d'écrivain Frédéric Bastiat
a marqué nettement le but vers lequel seraient
dirigés tous ses efforts. Combattre le socialisme
dans ses applications partielles comme dans ses
tendances générales, telle est la mission qu'il s'est
donnée. 'Il l'a l'emplie d'une manière si éclatante,
que nous ne pouvons nous dispenser de consigner
ici quelques détails sur sa vie entière.

Le père de Frédéric Bastiat était un négociant
distingué de Bayonne, qui avait des relations
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